
 

Treaty Series 
 
 

Treaties and international agreements  
registered  

or f i led and recorded  
with the Secretariat  of  the United Nations  

 
 
 

 
    
 VOLUME 2487 2008  I. Nos. 44634-44648 
    
 

 
Recueil des Traités  

 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 
 
 
 

UNITED NATIONS • NATIONS UNIES



 
 

 

Treaty Series 
 

 
Treaties and international agreements 

registered  
or f i led and recorded 

with the Secretariat  of  the United Nations 
 

 
 

VOLUME 2487 
 

 
 

Recueil des Traités  
 
 

Traités et  accords internationaux  
enregistrés  

ou classés et  inscrits  au répertoire  
au Secrétariat  de l’Organisation des Nations Unies  

 
 

 
 
 

United Nations • Nations Unies 
New York, 2015 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Copyright © United Nations 2015 
All rights reserved 

Manufactured in the United Nations 
 

Print ISBN: 978-92-1-900791-8 
e-ISBN: 978-92-1-057254-5 

ISSN: 0379–8267 
 

Copyright © Nations Unies 2015 
Tous droits réservés 

Imprimé aux Nations Unies



Volume 2487, Table of Contents 

TABLE OF CONTENTS 

I 
 

Treaties and international agreements 
registered in January 2008 

Nos. 44634 to 44648 

No. 44634. Austria and New Zealand: 

Agreement between the Republic of Austria and New Zealand with respect to taxes on 
income and on capital (with protocol). Vienna, 21 September 2006 ........................... 3 

No. 44635. Argentina and Bolivia: 

Provisional Agreement for the sale of natural gas between the Argentine Republic and 
the Republic of Bolivia. Buenos Aires, 21 April 2004 ................................................ 69 

No. 44636. Argentina and Chile: 

Agreement on cultural cooperation between the Government of the Argentine Republic 
and the Government of the Republic of Chile. Santiago de Chile, 10 April 1975 ....... 79 

No. 44637. Argentina and Colombia: 

Memorandum of Understanding between the Government of the Argentine Republic 
and the Government of the Republic of Colombia for the implementation of bilat-
eral technical cooperation in the field of alternative development. Buenos Aires, 
12 October 2000 .......................................................................................................... 93 

No. 44638. Argentina and Egypt: 

Cultural Agreement between the Argentine Republic and the Arab Republic of Egypt. 
Cairo, 28 June 1972 ..................................................................................................... 101 

No. 44639. Argentina and Romania: 

Veterinary Convention between the Government of the Argentine Republic and the 
Government of the Socialist Republic of Romania. Buenos Aires, 
24 September 1971 ...................................................................................................... 123 

No. 44640. Argentina and Chile: 

Agreement between the Argentine Republic and the Republic of Chile on the prevention 
of the illegal use of and the suppression of the illicit traffic in narcotic drugs and 
psychotropic substances. Santiago, 29 August 1990 .................................................... 139 

III 



Volume 2487, Table of Contents 

No. 44641. Argentina and Peru: 

Basic Agreement on scientific and technological cooperation between the Government 
of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Peru. Lima, 
31 May 1974 ................................................................................................................ 151 

No. 44642. Argentina and Venezuela (Bolivarian Republic of): 

Integral Agreement on cooperation between the Argentine Republic and the Bolivarian 
Republic of Venezuela (with annexes). Caracas, 6 April 2004 .................................... 171 

No. 44643. Argentina and Chile: 

Agreement between the Argentine Republic and the Republic of Chile to establish a 
code for the Border Committees. Santiago, 8 August 1997 ......................................... 221 

No. 44644. Argentina and Haiti: 

Agreement on scientific and technical cooperation between the Republic of Haiti and 
the Argentine Republic. Port-au-Prince, 15 September 1980 ...................................... 241 

No. 44645. Argentina and Haiti: 

Exchange of notes constituting an agreement between the Argentine Republic and the 
Republic of Haiti concerning the technical cooperation project “Autoproduction of 
Fresh Foods.” Buenos Aires, 22 September 2005 ....................................................... 263 

No. 44646. Argentina and Bulgaria: 

Agreement on cultural, scientific and educational cooperation between the Government 
of the Argentine Republic and the Government of the People's Republic of 
Bulgaria. Sofia, 1 July 1987 ........................................................................................ 265 

No. 44647. Argentina and Egypt: 

Agreement on cooperation in tourism between the Government of the Argentine 
Republic and the Government of the Arab Republic of Egypt. Cairo, 11 May 1992... 283 

No. 44648. Belgium (on behalf of Belgium and Luxembourg in the name of the Belgo-
Luxembourg Economic Union) and Libyan Arab Jamahiriya: 

Agreement between the Belgo-Luxemburg Economic Union, on the one hand, and the 
Great Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya, on the other hand, on the recipro-
cal promotion and protection of investments. Sirt, 15 February 2004 ......................... 299

IV 



Volume 2487, Table des matières 

TABLE DES MATIÈRES 

I 
 

Traités et accords internationaux 
enregistrés en janvier 2008 

Nos 44634 à 44648 

No  44634. Autriche et Nouvelle-Zélande : 

Accord entre la République d'Autriche et la Nouvelle-Zélande en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune (avec protocole). Vienne, 21 septembre 2006 ........................ 3 

No  44635. Argentine et Bolivie : 

Accord provisoire relatif à la vente de gaz naturel entre la République argentine et la 
République de Bolivie. Buenos Aires, 21 avril 2004 ................................................... 0 

No  44636. Argentine et Chili : 

Accord de coopération culturelle entre le Gouvernement de la République argentine et 
le Gouvernement de  la République du Chili. Santiago du Chili, 10 avril 1975 .......... 79 

No  44637. Argentine et Colombie : 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République de Colombie relatif à la mise en œuvre de la 
coopération technique bilatérale en matière de développement alternatif. 
Buenos Aires, 12 octobre 2000 .................................................................................... 93 

No  44638. Argentine et Égypte : 

Accord culturel entre la République argentine et la République arabe d'Égypte. 
Le Caire, 28 juin 1972 ................................................................................................. 101 

No  44639. Argentine et Roumanie : 

Convention vétérinaire entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République socialiste de Roumanie. Buenos Aires, 
24 septembre 1971 ....................................................................................................... 123 

No  44640. Argentine et Chili : 

Accord entre la République argentine et la République du Chili en matière de préven-
tion de l'utilisation illégale et de la répression du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes. Santiago, 29 août 1990 ........................................................ 139 

V 



Volume 2487, Table des matières 

No  44641. Argentine et Pérou : 

Accord de base relatif à la coopération scientifique et technologique entre le 
Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du 
Pérou. Lima, 31 mai 1974 ............................................................................................ 151 

No  44642. Argentine et Venezuela (République bolivarienne du) : 

Accord intégral de coopération entre la République argentine et la République 
bolivarienne du Venezuela (avec annexes). Caracas, 6 avril 2004 .............................. 171 

No  44643. Argentine et Chili : 

Accord entre la République argentine et la République du Chili relatif à l'établissement 
d'un règlement pour les commissions frontalières. Santiago, 8 août 1997 ................... 221 

No  44644. Argentine et Haïti : 

Accord de coopération scientifique et technique entre la République d'Haïti et la 
République argentine. Port-au-Prince, 15 septembre 1980 .......................................... 241 

No  44645. Argentine et Haïti : 

Échange de notes constituant un accord entre la République argentine et la République 
d'Haïti relatif au projet de coopération technique « Autoproduction d'aliments 
frais ». Buenos Aires, 22 septembre 2005 ................................................................... 263 

No  44646. Argentine et Bulgarie : 

Accord de coopération culturelle, scientifique et éducative entre le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie. 
Sofia, 1er juillet 1987 ................................................................................................... 265 

No  44647. Argentine et Égypte : 

Accord de coopération touristique entre le Gouvernement de la République argentine et 
le Gouvernement de la République arabe d'Égypte. Le Caire, 11 mai 1992 ................ 283 

No  44648. Belgique (agissant pour la Belgique et le Luxembourg, au nom de l'Union 
économique belgo-luxembourgeoise) et Jamahiriya arabe libyenne : 

Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, et la Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste,  d'autre part, concernant 
l'encouragement et la protection réciproques des investissements. Sirte, 
15 février 2004 ............................................................................................................ 299

VI 



 

NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au Se-
crétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être enre-
gistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des Na-
tions Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présen-
té par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le sta-
tut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enre-
gistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce 
dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

 





 

 
 
 
 
 

I 
 
 

 
 

Treaties and international agreements 
 

registered in 
 

January 2008 
 

Nos. 44634 to 44648 
 
 
 

Traités et accords internationaux 
 

enregistrés en 
 

janvier 2008 
 

Nos 44634 à 44648

 



 

 



Volume 2487, I-44634 

No. 44634 
____ 

 
Austria 

 

and 
 

New Zealand 

Agreement between the Republic of Austria and New Zealand with respect to taxes on in-
come and on capital (with protocol). Vienna, 21 September 2006 

Entry into force:  1 December 2007 by the exchange of instruments of ratification, in accordance 
with article 27  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 2 January 2008 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Nouvelle-Zélande 

Accord entre la République d'Autriche et la Nouvelle-Zélande en matière d'impôts sur le re-
venu et sur la fortune (avec protocole). Vienne, 21 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2007 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article 27  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 2 janvier 2008 

 3 



Volume 2487, I-44634 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 4 



Volume 2487, I-44634 

 

 5 



Volume 2487, I-44634 

 

 6 



Volume 2487, I-44634 

 

 7 



Volume 2487, I-44634 

 

 8 



Volume 2487, I-44634 

 

 9 



Volume 2487, I-44634 

 

 10 



Volume 2487, I-44634 

 

 11 



Volume 2487, I-44634 

 

 12 



Volume 2487, I-44634 

 

 13 



Volume 2487, I-44634 

 

 14 



Volume 2487, I-44634 

 

 15 



Volume 2487, I-44634 

 

 16 



Volume 2487, I-44634 

 

 17 



Volume 2487, I-44634 

 

 18 



Volume 2487, I-44634 

 

 19 



Volume 2487, I-44634 

 

 20 



Volume 2487, I-44634 

 

 21 



Volume 2487, I-44634 

 

 22 



Volume 2487, I-44634 

 

 23 



Volume 2487, I-44634 

 

 24 



Volume 2487, I-44634 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 

 25 



Volume 2487, I-44634 

 

 26 



Volume 2487, I-44634 

 

 27 



Volume 2487, I-44634 

 

 28 



Volume 2487, I-44634 

 

 29 



Volume 2487, I-44634 

 

 30 



Volume 2487, I-44634 

 

 31 



Volume 2487, I-44634 

 

 32 



Volume 2487, I-44634 

 

 33 



Volume 2487, I-44634 

 

 34 



Volume 2487, I-44634 

 

 35 



Volume 2487, I-44634 

 

 36 



Volume 2487, I-44634 

 

 37 



Volume 2487, I-44634 

 

 38 



Volume 2487, I-44634 

 

 39 



Volume 2487, I-44634 

 

 40 



Volume 2487, I-44634 

 

 41 



Volume 2487, I-44634 

 

 42 



Volume 2487, I-44634 

 

 43 



Volume 2487, I-44634 

 

 44 



Volume 2487, I-44634 

 

 45 



Volume 2487, I-44634 

 

 46 



Volume 2487, I-44634 

 

 47 



Volume 2487, I-44634 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET LA NOUVELLE-ZÉLANDE 
EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

La République d'Autriche et la Nouvelle-Zélande, désireuses de conclure un Accord en ma-
tière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des États contrac-
tants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

(1) Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus, quel que 
soit le système de perception, pour le compte d'un État contractant ou de ses subdivisions poli-
tiques. 

(2) Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune tous les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les im-
pôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

(3) Les impôts actuels auxquels s'applique le présent Accord sont notamment : 
a) En ce qui concerne l’Autriche : 
i. L'impôt sur le revenu (« die Einkommensteuer »); 
ii. L'impôt sur les sociétés (« die Körperschaftsteuer »); 
iii. L'impôt foncier (« die Grundsteuer »); 
iv. L'impôt sur les exploitations agricoles et forestières « die Abgabe von land- und 

forstwirtshaftlichen Betrieben »; 
v. La taxe sur la valeur des terrains non bâtis « die Abgabe vom Bodenwert bei unbebauten 

Grundstücken »; 
b) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande : 
L’impôt sur le revenu. 
(4) Le présent Accord s'applique également à tous les impôts de nature identique ou analogue 

qui seraient établis après la date de signature de l'Accord et qui s'ajouteraient aux impôts actuels, 
ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent dans un 
délai raisonnable toutes les modifications importantes apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

(1) Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation différente : 
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a) Le terme « personne » s’entend de tout individu, société ou autre organe ou personne; 
b) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou de toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d'imposition; 
c) Le terme « entreprise » s'applique à l'exercice d'une activité économique, quelle qu’elle soit; 
d) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État contrac-

tant » s'entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d'un État contractant et 
d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

e) L'expression « trafic international » s'entend de tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise dont le siège social est situé dans un État contractant, sauf lors-
que le navire ou l'aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l'autre État contractant; 

f) L'expression « autorité compétente » désigne : 
(i) En Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant autorisé; 
(ii) En Nouvelle-Zélande, le Commissaire du revenu de l'intérieur ou son représentant autori-

sé; 
g) Le terme « ressortissant », eu égard à un État contractant, désigne : 
(i) Toute personne physique possédant la nationalité d'un État contractant; et 
(ii) Toute personne morale, société ou association de personnes tirant ce statut de la législa-

tion en vigueur dans un État contractant; 
h) L’expression « activité économique » comprend la fourniture de services professionnels et 

l'exercice d'autres activités de caractère indépendant; 
i) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » s'entendent, selon le 

contexte, de l'Autriche ou de la Nouvelle-Zélande; 
j) (i) Le terme « Autriche » désigne la République d'Autriche; 
   (ii) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande mais ne com-

prend ni Tokélaou ni les États associés autonomes des îles Cook et de Nioué; il comprend égale-
ment toute zone située à l'extérieur des eaux territoriales désignées qui, en vertu de la législation 
néo-zélandaise et conformément au droit international, a été désignée comme une zone sur laquelle 
la Nouvelle-Zélande peut exercer ses droits souverains en matière de ressources naturelles. 

(2) Aux fins des articles 10, 11 et 12, une fiduciaire imposable dans un État contractant au 
titre de dividendes, d’intérêts ou de redevances est considérée comme le bénéficiaire effectif de ces 
dividendes, intérêts ou redevances. 

(3) Aux fins de l'application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n'exige une inter-
prétation différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État concernant les impôts 
visés par l’Accord, le sens que lui attribue le droit fiscal dudit État devant être préféré au sens don-
né à ce terme ou à cette expression en vertu des autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

(1) Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'un État contractant » s'entend de 
toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est imposable en raison de son domicile, 
de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature similaire. Cette expres-
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sion comprend également ledit État et toute subdivision politique ou autorité locale. Toutefois, 
cette expression ne comprend pas les personnes qui sont assujetties à l’impôt dans cet État eu 
égard uniquement à des revenus de sources situées dans ledit État ou à des capitaux qui y sont si-
tués. 

(2) Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l'État sur le territoire duquel 
elle a son foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l'État avec lequel ses liens person-
nels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l'État sur le territoire duquel cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas 
être déterminé, ou si cette personne ne dispose de foyer d'habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l'État sur le territoire duquel elle sé-
journe habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habi-
tuellement dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident seulement de l'État dont elle 
possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou d'aucun d'entre eux, les autorités 
compétentes des États contractants règlent la question d'un commun accord. 

(3) Une personne autre qu'une personne physique qui est un résident des deux États contrac-
tants au sens des dispositions du paragraphe 1 est considérée comme étant un résident de l'État où 
son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

(1) Aux fins du présent Accord, on entend par « établissement stable » une installation fixe 
d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

(2) Ce terme peut désigner notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de 

ressources naturelles. 
(3) Un chantier de construction, ou un projet de construction, de montage ou d'assemblage ou 

des activités de supervision en rapport avec ce chantier ou ce projet ne constituent un établisse-
ment stable que si leur durée dépasse douze (12) mois. 

(4) Une entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans un État contrac-
tant et y exercer des activités économiques par l’intermédiaire de cet établissement si : 
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a) Pendant plus de six (6) mois, elle mène des activités qui visent, ou des activités qui y sont 
liées, à la prospection ou l’exploitation des ressources naturelles, y compris des ressources de la 
sylviculture, situées dans cet État ou des activités; 

b) Elle fournit des services (y compris des services de conseil et de services personnels, indé-
pendants), à condition seulement que les activités de cette nature se poursuivent au sein de l'État 
pendant une ou plusieurs périodes dépassant 183 jours au total au cours de toute période de douze 
(12) mois commençant ou se terminant pendant l'exercice fiscal concerné. 

(5) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l'expression « établissement 
stable » n'est pas réputée comprendre : 

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison de biens ou 
de marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) L'entreposage de biens ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins de stock-
age, d'exposition ou de livraison; 

c) L'entreposage de biens ou marchandises appartenant à l'entreprise aux seules fins de trans-
formation par une autre entreprise; 

d) L'utilisation d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des biens ou des mar-
chandises ou de recueillir des informations pour l'entreprise; 

e) L'utilisation d'une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L'utilisation d'une installation fixe d'affaires aux seules fins de l'exercice cumulé d'activités 
mentionnées aux aliénés a) à e) sous réserve que l'activité d'ensemble de l'installation fixe d'affaires 
résultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

(6) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne – autre qu'un agent 
jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 7 – agit pour le compte  d'une en-
treprise et dispose dans un État contractant du pouvoir, qu'elle exerce habituellement, de conclure 
des contrats au nom de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme ayant dans cet État un 
établissement stable au titre de toute activité à laquelle cette personne se livre pour l'entreprise, à 
moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au para-
graphe 5, et qui, exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne feraient pas de 
cette installation fixe d'affaires un établissement stable au sens des dispositions de ce paragraphe. 

(7) Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu'elle y exerce son activité dans cet État par l'entremise d'un courtier, d’un commissaire 
général ou de tout autre agent jouissant d'un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le 
cadre ordinaire de leur activité. 

(8) Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est un résident de l'autre État contractant, ou qui y exerce son activité (que ce soit 
par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une de 
ces sociétés un établissement stable de l'autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

(1) Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles, forestières ou piscicoles) situés dans l'autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

(2) L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l'État contrac-
tant où les biens considérés sont situés. L'expression comprend en tous cas toute ressource natu-
relle, les accessoires de biens immobiliers, le cheptel vif ou mort des exploitations agricoles et fo-
restières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions de droit privé concernant la propriété 
foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes liés à l'ex-
ploitation ou la concession d’exploitation de gisements minéraux, de sources et autres ressources 
naturelles. Les navires, les bateaux et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immo-
biliers. 

(3) Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploitation di-
recte, de la location ou de toute forme d'exploitation de biens immobiliers. 

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d'une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

(1) Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que l'entreprise n’exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un 
établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité comme indiqué plus haut, les 
bénéfices de l'entreprise sont imposables sur le territoire de l'autre État, mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

(2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d'un État contractant 
exerce son activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu'il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant des activités iden-
tiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance 
avec l'entreprise dont elle constitue un établissement stable. 

(3) Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les dé-
penses contractées pour cet établissement stable, y compris les dépenses de direction et les frais 
généraux d’administration ainsi encourus, que ce soit dans l'État où cet établissement stable est si-
tué ou ailleurs. 

(4) Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

(5) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l'établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

(6) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenus traités séparément dans 
d'autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les dis-
positions du présent article. 
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(7) Les revenus ou bénéfices de tout type d'assurance seront imposables conformément à la lé-
gislation de l'un ou l'autre des États contractants. Toutefois, si une entreprise de l'un des États con-
tractants reçoit des primes payées au titre d'une assurance contre les risques situés dans l'autre État, 
autrement que par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre État, les revenus ou 
bénéfices imposables que l'entreprise reçoit de cette assurance contre ces risques dans l’autre État 
ne doivent pas excéder 10 % des primes brutes payées au titre de l'assurance contre ces risques. 

Article 8. Exploitation de navires et d'aéronefs 

(1) Les bénéfices tirés par un résident d'un État contractant de l'exploitation de navires ou 
d'aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

(2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans l'autre 
État contractant s'ils proviennent de l'exploitation de navires ou d'aéronefs limitée uniquement à 
certains endroits de cet autre État. 

(3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux bénéfices tirés de la 
participation à un « pool », à une exploitation en commun ou à un organisme international d'exploi-
tation. 

(4) Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou par des aéro-
nefs de passagers, de cheptel, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés dans un État con-
tractant pour être débarqué dans un endroit du même État sont assimilés à des bénéfices tirés de 
l'exploitation de navires ou d'aéronefs limitée uniquement à certains endroits dudit État. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d'un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant, ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d’une entreprise de l'autre État contractant, 
et si, dans l'un comme dans l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales 
et financières, liées par des conditions qui diffèrent de celles qui seraient convenues ou imposées 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l'une des entreprises mais n'ont pu l'être du fait de ces conditions peuvent être inclus dans les béné-
fices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

(2) Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État – et impose 
en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État contractant a été imposée 
dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 
l'entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l'autre État procède à un ajuste-
ment approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajus-
tement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités compétentes 
des États contractants se consultent au besoin. 
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Article 10. Dividendes 

(1) Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à un résident 
de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

(2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15% 
du montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l'imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 
au paiement des dividendes. 

(3) Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d'activités, activités ou droits de jouissance, parts de mines, parts de fondateur ou autres parts bé-
néficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal que les 
revenus d'action par la législation de l'État dont la société distributrice est un résident. 

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident une activité par l'intermédiaire d'un établissement stable qui 
y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’attache effectivement à cet établis-
sement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

(5) Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant tire des bénéfices ou des reve-
nus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir d'impôt sur les dividendes payés par 
la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 
la mesure où la participation génératrice de dividendes se rattache effectivement à un établissement 
stable situé dans cet autre État, ni prélever d'impôt au titre de l'imposition des bénéfices non distri-
bués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en 
tout ou en partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

(1) Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre État contrac-
tant sont imposables dans cet autre État. 

(2) Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils proviennent et 
conformément à la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident 
de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut dépasser 10% du montant brut des intérêts. 

(3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts sont imposables uniquement dans 
l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident si ledit bénéficiaire est le bénéficiaire effectif 
des intérêts et si lesdits intérêts sont versés : 

a) Au Gouvernement de la République d'Autriche ou au Gouvernement de Nouvelle-Zélande; 
b) Pour un emprunt souscrit, garanti ou assuré, ou toute autre créance ou crédit garanti ou as-

suré par : 
i) Dans le cas de l’Autriche : l’Österreichische Kontrollbank Aktiengesellschaft; 
ii) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande : toute entité de nature similaire. 
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(4) Le terme « intérêt », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux béné-
fices du créancier, et notamment, les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, ou obligations d'emprunt ainsi que tous les autres 
revenus soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées en vertu de la législation 
de l'État contractant d'où proviennent ces revenus. Toutefois, ce terme ne comprend pas les reve-
nus considérés comme étant des dividendes au sens de l'article 10. Les pénalités pour paiement 
tardif ne sont pas considérées comme étant des intérêts au sens du présent article. 

(5) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts une activité économique au moyen d'un établissement stable qui y est situé, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, 
les dispositions de l'article 7 sont applicables. 

(6) Les intérêts sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, une subdivision politique, une autorité locale ou un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans 
un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des inté-
rêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, lesdits intérêts pouvant être déduits 
lors du calcul des revenus, bénéfices ou gains imputables à cet établissement stable, lesdits intérêts 
sont considérées comme provenant de l'État où se trouve l'établissement stable. 

(7) Si, du fait de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou entre eux 
et de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance au titre de laquelle ils 
sont versés, excède celui dont le débiteur et le bénéficiaire effectif auraient pu convenir en l'ab-
sence desdites relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. 
En pareil cas, la part des versements qui est excédentaire demeure imposable conformément à la 
législation de chaque État contractant, mais sous réserve des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

(1) Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État con-
tractant sont imposables dans cet autre État. 

(2) Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles provien-
nent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est 
un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi exigé ne peut excéder 10% du montant brut des 
redevances. 

(3) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute 
nature, qu'elles soient périodiques ou non, et quelle qu'en soit la qualification ou quel qu'en soit le 
mode de calcul, qui constituent une contrepartie : 

a) De l'exploitation ou de la concession d'exploitation de droit d'auteur (y compris l'exploita-
tion ou la concession d’exploitation d'un droit d'auteur sur une œuvre littéraire, théâtrale, musicale 
ou artistique, les enregistrements sonores, les films cinématographiques, les émissions radiopho-
niques ou télévisées, les programmes transmis par câble, ou les arrangements typographiques se 
rapportant à des éditions parues), d'un brevet, dessin ou modèle, plan, d'une formule ou d'un pro-
cédé de caractère secret, d'une marque de fabrique ou de tout autre bien ou droit similaire; ou 
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b) De l'exploitation ou de la concession d'exploitation de matériel industriel, scientifique ou 
commercial; ou 

c) De connaissances ou d'informations relatives a une expérience industrielle, commerciale ou 
scientifique. 

(4) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant d’où provien-
nent les redevances une activité par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé et que 
le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable. 
En pareil cas, les dispositions de l'article 7 s’appliquent. 

(5) Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident de cet État. Toutefois, si le débiteur des redevances, qu'il soit ou non résident 
d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour les besoins desquels 
l'action génératrice des redevances a été contractée, et que les redevances sont déductibles lors de 
la détermination des revenus, bénéfices ou gains attribuables à cet établissement stable, lesdites re-
devances sont considérées comme provenant de l'État où l’établissement stable est situé. 

(6) Lorsqu'en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 
tenu de l'exploitation, du droit ou de l'information pour lesquels elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excé-
dentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte 
tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Aliénation de biens 

(1) Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation des biens immobiliers vi-
sés à l'article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

(2) Les gains tirés de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement 
stable qu'une entreprise d'un État contractant possède dans l'autre État contractant, y compris les 
gains tirés de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise), sont 
imposables dans cet autre État. 

(3) Les gains tirés de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international, ou 
de biens mobiliers affectés à leur exploitation ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l’entreprise aliénant ces navires, aéronefs ou autres biens est un résident. 

(4) Les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation d'activités dérivant plus de 
50% de leur valeur directement ou indirectement de bien immeubles situés dans l'autre État con-
tractante sont imposables dans cet autre État. 

(5) Les gains tirés de l'aliénation de tous les biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 
3 et 4 ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenues d’emploi 

(1) Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu'un résident d'un État contractant perçoit au titre d'un emploi salarié ne 
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sont imposables que dans cet État, à moins que l'emploi ne soit exercé dans l'autre État contractant. 
Si l'emploi est exercé d'une telle manière, les rémunérations perçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre État. 

(2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un résident d'un État 
contractant perçoit au titre d'un emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont impo-
sables que dans le premier État si : 

a) La durée du séjour du bénéficiaire dans l'autre État pendant une ou plusieurs périodes n'ex-
cède pas 183 jours au total au cours de toute période de douze (12) mois commençant ou se termi-
nant pendant l'année d'imposition concernée, et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou au nom d'un employeur, qui n'est pas 
un résident de cet autre État, et 

c) Les rémunérations ne sont pas déductibles des bénéfices imposables d'un établissement 
stable que l'employeur a dans l’autre État. 

(3) Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en trafic international par un 
résident d'un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident d'un État contractant reçoit en 
qualité de membre du conseil d'administration d'une société qui est un résident de l'autre État con-
tractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

(1) Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'un État con-
tractant tire de ses activités personnelles exercées dans l'autre État en tant qu'artiste du spectacle, 
tel qu'un acteur de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que musicien ou 
sportif, sont imposables dans cet autre État. 

(2) Lorsque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce person-
nellement et en cette qualité sont attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une 
autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, dans 
l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

(3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux revenus obtenus par des en-
tités légales exploitant des orchestres, des théâtres ou des troupes de danse, ni aux membres de 
telles entités culturelles si lesdites entités légales sont en grande partie des organismes à but non 
lucratif à long terme et si ce statut est confirmé par l’autorité compétente de l'État de résidence. 

Article 17. Pensions 

(1) Les pensions (y compris les pensions de la fonction publique) et autres rémunérations si-
milaires versées à un résident d'un État contractant au titre de son ancien emploi sont imposables 
uniquement dans cet État. 
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(2) Les pensions et autres rémunérations versées dans le cadre de la législation sur la sécurité 
sociale d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant sont imposables uniquement 
dans cet autre État.  

Article 18. Fonction publique 

(1) a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autre qu’une pension, payés 
par un État contractant ou une subdivision politique ou collectivité locale à une personne physique 
au titre de services rendus à cet État, cette subdivision ou collectivité sont imposables exclusive-
ment dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont impo-
sables que dans l'autre État contractant si les services sont rendues dans cet État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui : 

(i) Possède la nationalité de cet État; ou 
(ii) N’est pas devenue un résident de cet État uniquement aux fins de rendre les services. 

(2) Les dispositions des articles 14, 15 et 16 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le contexte d'une activité exercée 
par un État contractant ou par l'une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les montants versés pour frais d'entretien et d'études à un étudiant qui est un résident de l'autre 
État contractant ou qui l'était immédiatement avant de se rendre sur le territoire d'un État 
contractant et qui séjourne dans le premier État à la seule fin de poursuivre ses études ne sont pas 
imposables dans cet État, à condition qu'ils proviennent de sources situes en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

(1) Les éléments de revenu d’un résident d'un État contractant, d'où qu'ils proviennent, qui ne 
sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord sont imposables dans cet État et si les 
revenus sont tirés de sources situées dans l'autre État contractant, ils peuvent aussi être imposés 
dans cet autre État. 

(2) Les revenus perçus par un résident d'un État contractant en provenance de l'autre État con-
tractant en vertu d’une demande légale de pension alimentaire ne sont pas imposables dans le pre-
mier État si ce type de revenu est exonéré d’impôt conformément à la législation de l'autre État 
contractant. 

Article 21. Fortune 

(1) La fortune constituée par les biens immobiliers visés à l’article 6, détenues par un résident 
d'un État contractant et situés dans l'autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

(2) La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un établissement 
stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant est imposable dans cet 
autre État. 
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(3) La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international, et par 
des biens mobiliers consacrés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, n'est imposable que dans 
l'État contractant dont l'entreprise est un résident. 

(4) Tous les autres éléments de fortune d'un résident d'un État contractant ne sont imposables 
que dans cet État. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

La double imposition sera éliminée comme suit : 
(1) En ce qui concerne l'Autriche : 
a) Lorsqu'un résident d'Autriche perçoit des revenus ou possède une fortune qui, conformé-

ment aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Nouvelle-Zélande, l'Autriche, sous 
réserve des dispositions des alinéas b) et c), exonère d’impôts ces revenus ou cette fortune. 

b) Lorsqu'un résident d'Autriche tire des éléments de revenus imposables en Nouvelle-
Zélande, conformément aux dispositions des articles 10, 11, 12 et 20, l'Autriche l'autorise à dé-
duire de son impôt sur le revenu un montant égal à l'impôt payé en Nouvelle-Zélande. Cette déduc-
tion n'excède pas, toutefois, la fraction de l'impôt, calculée avant déduction correspondant à ces 
éléments de revenus provenant de Nouvelle-Zélande. 

c) Si, conformément à une quelconque disposition de l'Accord, les revenus qu'un résident 
d'Autriche reçoit ou la fortune qu'il possède sont exonérés d'impôt en Autriche, cette dernière peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus ou de la fortune de ce rési-
dent, tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés. 

d) Les dispositions de l'alinéa a) ne s'appliquent pas aux revenus tirés ou à la fortune détenue 
par un résident d'Autriche si la Nouvelle-Zélande applique les dispositions du présent Accord afin 
d'exonérer d'impôts lesdits revenus ou ladite fortune ou si elle applique les dispositions du para-
graphe 2 de l'article 10, 11 ou 12 auxdits revenus. 

(2) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande : 
Sous réserve des dispositions de la législation néo-zélandaise relatives à l’imputation sur l'im-

pôt néo-zélandais de l'impôt payé dans un pays autre que la Nouvelle-Zélande (sans porter atteinte 
au principe général énoncé dans le présent article), l'impôt autrichien acquitté en vertu de la légi-
slation autrichienne et conformément au présent Accord, au titre de revenus qu'un résident de 
Nouvelle-Zélande tire de sources situées en Autriche (à l'exclusion, dans le cas d'un dividende, de 
l'impôt acquitté au titre des bénéfices générateurs de dividendes) est admis en déduction de l'impôt 
néo-zélandais exigible au titre des mêmes revenus. 

Article 23. Non-discrimination 

(1) Les ressortissants d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État contractant à au-
cune imposition ou obligation y relative, qui soit autre ou qui soit plus lourde que celles auxquelles 
sont, ou pourront être assujettis, les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même si-
tuation. 
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(2) Un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contrac-
tant ne sera pas imposé dans cet autre État d'une façon moins favorable qu'un établissement stable 
d'une entreprise d'un État tiers situé dans cet autre État. 

(3) Les entreprises de l'un des États contractants, dont le capital est, en totalité ou en partie, di-
rectement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État con-
tractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation y re-
lative, qui soient autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les 
autres entreprises similaires du premier État, dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents d'un État tiers. 

(4) Le présent article ne s'applique à aucune disposition de la législation fiscale d'un État con-
tractant qui : 

a) Est raisonnablement conçue pour empêcher ou rendre impossible toute évasion fiscale; ou 
b) Est en vigueur à la date de la signature du présent Accord, ou qui y est en substance simi-

laire, en raison de son objectif général ou de son intention par rapport à cette disposition, mais qui 
a été établie après la date de signature du présent Accord, sous réserve qu'une telle disposition ne 
permette pas l'application aux résidents de l'autre État contractant d’un traitement différent de celui 
qui est appliqué aux résidents d'un quelconque État tiers. 

(5) Les dispositions du présent article s'appliquent uniquement aux impôts visés par le présent 
Accord. 

(6) Si l'un des États contractants estime que les mesures fiscales de l'autre État contractant 
contreviennent aux principes énoncés dans le présent article, les autorités compétentes s'efforce-
ront de résoudre la question par voie d'accord amiable. 

Article 24. Procédure amiable 

1) Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par l'un ou par les deux États contrac-
tants entraînent ou entraîneront pour cette personne une imposition non conforme aux dispositions 
du présent Accord, ladite personne peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident 
ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 23, à celle de l'État contractant dont elle possède 
la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification 
des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l'Accord. 

2) L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est pas elle-
même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord 
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'éviter une imposition non 
conforme au présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus 
par le droit interne des États contractants. 

3) Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l'interprétation ou 
l'application de l'Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d'éliminer la double imposition 
dans les cas non prévus par l'Accord. 

(4) Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l'intermédiaire d'une Commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 
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Article 25. Échange de renseignements 

(1) Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements potentiel-
lement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou gérer ou appliquer celles de 
la législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature et dénomination 
perçus au nom de ceux-ci, ou de leurs subdivisions politiques ou autorités locales dans la mesure 
où l'imposition prévue par cette législation n'est pas contraire aux dispositions de cet Accord. Cet 
échange de renseignements n'est pas restreint par les articles 1 et 2. 

(2) Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et or-
ganes administratifs) concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts visés au para-
graphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les recours 
relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités utiliseront ces 
renseignements uniquement à ces fins. Elles peuvent en faire état au cours d'audiences publiques 
de tribunaux ou dans des jugements. 

(3) Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l'autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus dans le cadre de sa législation 
ou pratique administrative normale, ou de celles de l'autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou profes-
sionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la communication serait contraire à 
l'ordre public. 

(4) Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent ar-
ticle, l'autre État contractant prendra des mesures de collecte d'informations en vue d'obtenir les 
renseignements demandés, même si cet autre État contractant n'a pas besoin de telles informations 
pour ses propres fins fiscales. L'obligation évoquée dans la phrase précédente est soumise aux limi-
tations prévues au paragraphe 3, mais ces limitations ne pourront en aucun cas être interprétées 
comme permettant à un État contractant de refuser de fournir des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des règles géné-
rales du droit international, soit des dispositions d'accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront échangés dès que 
possible. 
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(2) Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant immédia-
tement celui au cours duquel intervient l'échange des instruments de ratification, et ses dispositions 
prendront effet : 

a) En Autriche : 
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou gains réa-

lisés par un non-résident, pour les montants perçus ou crédités le premier jour ou après le premier 
jour du troisième mois suivant la date à laquelle l'Accord entre en vigueur; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts autrichiens, pour toute année d'imposition commen-
çant le 1er janvier ou après  le 1er janvier suivant la date à laquelle l'Accord entre en vigueur; 

b) En Nouvelle-Zélande : 
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou gains réa-

lisés par un non-résident, pour les montants perçus ou crédités le premier jour ou après le premier 
jour du troisième mois suivant la date à laquelle l'Accord entre en vigueur; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, aux années d'imposition commençant 
le 1er avril ou après le 1er avril  suivant la date à laquelle l'Accord entre en vigueur. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu'à ce qu’il soit dénoncé par l'un des États contrac-
tants. Chaque État contractant peut dénoncer l'Accord en adressant un préavis de dénonciation, par 
la voie diplomatique, le 30 juin ou avant le 30 Juin de toute année civile commençant après l'expi-
ration d'une période de cinq (5) ans à compter de la date d’entrée en vigueur. En pareil cas, l'Ac-
cord cesse de produire ses effets : 

a) En Autriche : 
(i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou gains réali-

sés par un non-résident, pour les montants perçus ou crédités le premier jour ou après le premier 
jour du troisième mois suivant celui au cours duquel le préavis de dénonciation est donné; 

(ii) En ce qui concerne les autres impôts autrichiens, pour toute année d'imposition commen-
çant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l'année civile suivant celle au cours de laquelle le préa-
vis de dénonciation est donné; 

b) En Nouvelle-Zélande : 
  (i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou gains réali-

sés par un non-résident, pour les montants perçus ou crédités le premier jour ou après le premier 
jour du troisième mois suivant celui au cours duquel le préavis de dénonciation est donné; 

 (ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, pour toute année d'imposition com-
mençant le 1er avril ou après le 1er avril  de l'année civile suivant celle au cours de laquelle le préa-
vis de dénonciation est donné. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment habilités, 
ont signé le présent Accord. 
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FAIT à Vienne le 21 septembre 2006, en deux exemplaires, dans les langues allemande et 
anglaise, chacun des textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour la République d'Autriche : 
MELITTA SCHUBERT, M.P. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 
PETER WILLIAM HAMILTON, M.P. 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l'Accord en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, conclu ce 
jour entre la République d'Autriche et la Nouvelle-Zélande, les soussignés sont convenus des dis-
positions suivantes, qui font partie intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne l’article 2 : 
Il est entendu que les impôts visés par l'Accord ne comprennent aucun montant qui représente 

une pénalité ou des intérêts imposés en vertu de la législation de l'un ou l'autre des États contrac-
tants. Nonobstant la phrase précédente, si les autorités compétentes des deux États contractants 
conviennent d'un prix de transfert conformément à une procédure amiable en vertu de l'article 24, 
les intérêts et pénalités associés à cette transaction peuvent faire partie de la procédure amiable. 

2. En ce qui concerne l’article 5 : 
Aux fins de la détermination de la durée des activités visées aux paragraphes 3 et 4, la période 

au cours de laquelle des activités sont exercées dans un État contractant par une entreprise associée 
à une autre s'ajoute à la période pendant laquelle des activités sont exercées par l'entreprise avec 
laquelle elle est associée si les activités nommées en premier sont liées à celles qui sont exercées 
dans cet État par l’entreprise mentionnée en dernier, à condition que toute période pendant laquelle 
deux ou plusieurs entreprises associées exercent des activités simultanément ne soit comptée 
qu'une seule fois. Une entreprise considérée associée à une autre si l'une des deux est contrôlée di-
rectement ou indirectement par l'autre, ou si les deux entreprises sont contrôlées directement ou in-
directement par une ou plusieurs tierces personnes. 

3. En ce qui concerne l'article 6 : 
L'expression « biens immobiliers » comprend le droit d'explorer ou d'exploiter des ressources 

naturelles ou du bois sur pied et le droit à des paiements fixes ou variables au titre de l'exploitation, 
ou en rapport avec l’exploitation, ou au titre de la concession d’exploration ou d’exploitation des 
ressources et du bois sur pied. 

4. En ce qui concerne l’article 7 : 
Si : 
a) Un résident d'un État contractant est le bénéficiaire effectif, directement ou par l'intermé-

diaire d'un ou de plusieurs fonds fiduciaires interposés, d'une participation aux bénéfices d'une en-
treprise exploitée dans l'autre État contractant par une fiduciaire qui n’est pas considérée comme 
une société aux fins de l’imposition; et 

b) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux principes de 
l'article 5, d'un établissement stable dans cet autre État,  
l'entreprise exploitée par la fiduciaire est considérée comme étant exploitée dans l'autre État par 
ledit résident, par l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans cet autre État, et cette part des 
bénéfices est imputée à cet établissement stable. 

5. En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12 : 
Si, dans un accord visant à éviter la double imposition conclu après la date de signature du 

présent Accord entre la Nouvelle-Zélande et un État tiers qui est membre de l'Organisation de coo-
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pération et de développement économiques, la Nouvelle-Zélande s’engage limiter le taux 
d’imposition sur : 

(a) Les dividendes versés par une entreprise qui est un résident de Nouvelle-Zélande aux fins 
du fisc néo-zélandais, et auxquels une entreprise résidente dudit État tiers a droit, à un taux infé-
rieur à ce qui est stipulé dans le paragraphe 2 de l'article 10; ou 

(b) Les intérêts acquis en Nouvelle-Zélande auxquels un résident de l'État tiers a droit à un 
taux inférieur à ce qui est stipulé dans le paragraphe 2 de l'article 11; ou 

(c) Les redevances acquises en Nouvelle-Zélande auxquelles un résident de l'État tiers a droit 
à un taux inférieur à ce qui est stipulé que dans le paragraphe 2 de l’article 12,  
le Gouvernement de Nouvelle-Zélande en informera immédiatement le Gouvernement de 
l’Autriche par écrit et par la voie diplomatique et entamera des négociations avec le Gouvernement 
de l'Autriche pour analyser les dispositions pertinentes afin de garantir le même traitement à l'Au-
triche que celui prévu pour l'État tiers. 

6. En ce qui concerne l'article 11 : 
Il est entendu qu’en vertu de la législation néo-zélandaise relative aux prélèvements de 

l’émetteur agréé en vigueur à la date de la signature du présent Accord, un emprunteur agréé rési-
dent de Nouvelle-Zélande peut, au titre d’une valeur enregistrée, verser des intérêts à un non-
résident qui n'est pas associé à l'emprunteur et déduire la retenue à la source de 0 % pour les 
non-résidents. En vertu de cette réglementation, les emprunteurs agréés sont tenus de payer des 
droits de 2 % pour chaque dollar d'intérêts versés aux non-résidents qui ne relèvent pas d’un impôt 
sur le revenu. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 12 : 
Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute na-

ture, qu’elles soient périodiques ou non, quelle qu’en soit la qualification ou quel qu’en soit le 
mode de calcul, qui sont versées pour : 

(i) Toute assistance qui est auxiliaire ou subsidiaire et qui est destinée à permettre l'application 
ou la jouissance des droits ou bien mentionnés à l'alinéa a), des équipements mentionnés à l'ali-
néa b) ou des connaissances ou informations mentionnées à l’alinéa c); 

(ii) Le fait de s’abstenir, en tout ou en partie, d'utiliser ou de fournir un bien ou un droit visé 
au présent paragraphe. 

8. En ce qui concerne l'article 18 : 
Dans le cas de l'Autriche, l'article 18 s’appliquera également aux autres entreprises de droit 

public. 
9. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 20 : 
a) Aux fins du paragraphe 2, la rémunération en question comprendra également les rémunéra-

tions pour dommages résultant d’actes criminels, de vaccinations ou de motifs similaires. 
b) Les revenus mentionnés dans le présent paragraphe ne seront pas pris en considération lors 

de l'application de l'exonération par la méthode progressive. 
10. En ce qui concerne l'article 20 : 
Il est entendu que si, à tout moment après la date de signature du présent Protocole, la 

Nouvelle-Zélande adopte un article « Autres revenus » s'inspirant du modèle de l’OCDE dans l’un 
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de ses futurs accords visant à éviter la double imposition, la Nouvelle-Zélande entamera sans 
tarder des négociations avec la République d'Autriche afin de prévoir le même traitement. 

11. En ce qui concerne l'article 25 : 
À des fins de clarification, il est entendu que l'article 25 de l'Accord impose l'obligation à 

l'État contractant qui a reçu une demande de renseignements de rassembler les informations de-
mandées à destination de l'État demandeur de la même manière que si lesdites informations avaient 
été rassemblées pour son propre usage. Si l'État qui a reçu la demande peut obtenir des informa-
tions spécifiques uniquement après avoir entamé des procédures administratives ou pénales en ma-
tière de fraude fiscale, le principe susmentionné implique que lesdites informations doivent égale-
ment être rassemblées à la demande de l'autre État contractant si une procédure comparable a été 
officiellement entamée dans l'autre État. 

12. En ce qui concerne l'article 25 : 
Il est entendu que si, à tout moment après la date de la signature du présent Protocole, la Ré-

publique d'Autriche insère des dispositions permettant l'échange d'informations détenues par une 
banque, une autre institution financière, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent 
ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne, 
la République d'Autriche entamera sans délai des négociations avec la Nouvelle-Zélande afin 
d'insérer lesdites dispositions dans l'Accord signé ce jour. 

13. Interprétation de l'Accord : 
Il est entendu que les dispositions de l'Accord qui sont libellées conformément aux disposi-

tions correspondantes du Modèle de convention de l’OCDE concernant le revenu et la fortune sont 
généralement réputées avoir le même sens que celui qui est exprimé dans les Commentaires de 
l’OCDE y relatifs. Le sens de la phrase précédente ne s'applique pas : 

a) Aux réserves ou observations relatives du Modèle de convention de l’OCDE ou à ses com-
mentaires émises par l'un ou l'autre des États contractants; 

b) À toute interprétation contraire du présent Protocole; 
c) À toute interprétation contraire d’une explication publiée par l'un ou l'autre des États con-

tractants et qui a été soumise à l'autorité compétente de l'autre État contractant avant l'entrée en vi-
gueur de l'Accord; 

d) À toute interprétation contraire convenue par les autorités compétentes après l'entrée en vi-
gueur de l'Accord. 

Les commentaires de l’OCDE – et les révisions auxquelles ils peuvent donner lieu de temps à 
autre – constituent un moyen d'interprétation au sens la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur 
le droit des traités. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des deux États contractants, à ce dûment habilités, 
ont signé le présent Protocole. 
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FAIT à Vienne le 21 septembre 2006, en deux exemplaires, dans les langues allemande et 
anglaise, chacun des textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour la République d'Autriche : 
MELITTA SCHUBERT, M.P. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 
PETER WILLIAM HAMILTON, M.P. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROVISIONAL AGREEMENT FOR THE SALE OF NATURAL GAS BETWEEN 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF BOLIVIA 

The Minister of Federal Planning, Public Investment and Services of the Argentine Republic, 
Mr. Julio de Vido, and the Minister of Foreign Affairs and Worship of the Republic of Bolivia, 
Mr. Juan Ignacio Siles del Valle, hereinafter referred to as “the Parties”, met in the city of Buenos 
Aires on 21 April 2004 to sign this Provisional Agreement for the sale of natural gas between the 
Argentine Republic and the Republic of Bolivia, hereinafter referred to as “the Agreement”, and 

Whereas: 
The Argentine Republic has asked the Republic of Bolivia to provide natural gas in order to 

help solve the current shortfall of gas affecting the supply conditions of its domestic market, 
Likewise, the Republic of Bolivia, considering the bonds of friendship, cooperation and mutu-

al solidarity that unite both countries, as well as the need to convert its natural gas reserves into 
cash for the benefit of the Bolivian people, agrees with the Argentine Republic to define the pa-
rameters relating to natural gas purchase and sale contracts between buyers and sellers of both 
countries, 

Through Supreme Decree No. 27 448 of 13 April 2004, the Executive Branch of the Republic 
of Bolivia authorized the Minister of Mining and Hydrocarbons to sign a natural gas purchase and 
sale Agreement between the Argentine Republic and the Republic of Bolivia, subject to certain 
terms and conditions, 

The Ministry of Federal Planning, Public Investment and Services of the Argentine Republic 
is responsible for planning and setting the national policy with respect to hydrocarbons, and is em-
powered to sign this Agreement, 

The Parties have therefore agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

In view of the shortage of natural gas being supplied to the domestic market in Argentina and 
the need to convert Bolivia’s natural gas reserves into cash, both Parties agree to export and import 
natural gas from the Republic of Bolivia to the Argentine Republic. 

Article 2. Volumes, Terms and Conditions 

2.1 Yacimientos Petrolíferos Fiscales Bolivianos (YPFB – Bolivian Fiscal Oil Deposits) shall 
act as the agent of the Bolivian State to implement this Agreement by collecting and selling the 
volumes earmarked for export to the Argentine Republic. 

2.2 The term of the contracts governing the buying and selling of natural gas signed within the 
framework of this Agreement shall be in effect for periods of six (6) months, which may be re-
newed or extended, based on the outcomes of the binding Referendum. 

2.3 The initial maximum volume of natural gas exports shall be four million cubic metres per 
day (4 MMm3/D). 
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2.4 For pricing purposes, the calorific power of the exhausted natural gas exports shall have a 
benchmark value of 1,034 (one thousand thirty-four) British Thermal Units per cubic foot 
(BTU/CF), (9,200 kcal/m3) on dry basis, under standard temperature and pressure conditions. Ex-
hausted natural gas shall mean natural gas without liquefiables. 

2.5 The base sale price of natural gas to be considered in the export contracts shall be one 
United States dollar (US$1) per million BTUs at the wellhead. Nevertheless, out of solidarity with 
the Argentine Government, the Government of the Republic of Bolivia shall grant it a two-cent 
(US$0.02) discount per million BTUs. 

The Government of the Argentine Republic assumes that the Argentine buyers or importers 
shall purchase the natural gas from YPFB at the base sale price referred to in the preceding para-
graph, with monthly settlements in cash based on such agreements as YPBF may reach with the 
buyers or importers. 

If the calorific power of the natural gas exceeds the wellhead value established in this Agree-
ment, the excess price shall be calculated on the basis of the opportunity cost in Bolivia of the as-
sociated liquefiables. 

2.6 The Government of the Argentine Republic undertakes to ensure that the volumes of natu-
ral gas referred to in this Agreement shall be earmarked for the domestic market, in view of the 
shortage of gas it is undergoing, and to issue the corresponding regulations. 

The gas contracts entered into by YPFB with Argentine transactors shall establish the vol-
umes, terms and conditions governing this clause. 

2.7 Under no circumstances shall the Argentine Government authorize the export of natural 
gas from the northwest basin in Argentina to third countries in volumes that exceed the historical 
average of the preceding 90 days, taking into account the date of signature of this Agreement. This 
commitment shall remain in effect for as long as the natural gas sale contract(s) under this Agree-
ment remain(s) in force.  

2.8 In the event that the Argentine Republic should need to increase the export volume agreed 
upon in this Agreement, it shall request the Republic of Bolivia to sign an addendum to this 
Agreement. 

Article 3. Conditions governing the import and marketing of the natural gas  
referred to in this Agreement 

3.1 The natural gas referred to in this Agreement shall come from hydrocarbons fields located 
in the Republic of Bolivia and shall be exported to the Argentine Republic in accordance with the 
preceding article, following prior agreement between YPBF and the corresponding buyers. 

3.2 The natural gas will physically enter the Argentine Republic through the “Pocitos-Campo 
Durán” pipeline, and shall be imported by the buyer(s) authorized to market or directly purchase 
the natural gas in accordance with the current legislation. 

3.3 Priority to export and import natural gas within the framework of this Agreement shall be 
given to those enterprises which, upon the date of the signature, have expressed a firm intention to 
export and import natural gas from the Republic of Bolivia to the Argentine Republic. 

In the event that the agents granted such priority should fail to reach an agreement within thir-
ty (30) calendar days of the signature of this Agreement, YPFB shall immediately notify the Secre-
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tariat of Energy of the Argentine Republic of this fact, so that it may call for expressions of interest 
to acquire the natural gas on the terms of this Agreement. The expiration of the aforementioned 
deadline shall serve as an authorization to the Secretariat of Energy of the Argentine Republic to 
issue the call. 

Upon termination of one or more natural gas sale and purchase contracts signed within the 
framework of this Agreement, the Argentine Republic shall call a tender for the volume of natural 
gas remaining under the said contract(s), taking into account the deadline, price and volume limita-
tions referred to in this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, this Agreement is signed in two equally authentic originals, one by 
each of the Parties. 

For the Argentine Republic: 

For the Republic of Bolivia: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PROVISOIRE RELATIF À LA VENTE DE GAZ NATUREL ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 

En la ville de Buenos Aires, le 21 avril 2004, se trouvent réunis pour la signature du présent 
Accord provisoire relatif à la vente de gaz naturel entre la République argentine et la République 
de Bolivie, ci-après dénommé « l’Accord », le Ministre de la planification fédérale, des investis-
sements publics et des services de la République argentine, M. Julio de Vido, et le Ministre des re-
lations extérieures et du culte de la République de Bolivie, M. Juan Ignacio Siles del Valle, ci-
après dénommés « les Parties », et  

Considérant : 
Que la République argentine a demandé à la République de Bolivie de l’approvisionner en gaz 

naturel pour l’aider à résoudre le manque actuel de gaz qui affecte les conditions 
d’approvisionnement de son marché national, 

Que la République de Bolivie, tenant compte des liens d’amitié, de coopération et de solidari-
té réciproque qui unissent leurs deux pays, ainsi que de la nécessité de convertir ses réserves de 
gaz naturel en argent au bénéfice du peuple bolivien, accepte de définir, avec la République argen-
tine, les bases pour la passation de contrats d’achat et de vente de gaz naturel entre des vendeurs et 
des acheteurs des deux pays, 

Que par le Décret suprême n° 27 448, daté du 13 avril 2004, le Pouvoir exécutif de la Répu-
blique de Bolivie a autorisé le Ministre des mines et des hydrocarbures à souscrire un Accord 
d’achat et de vente de gaz naturel entre la République argentine et la République de Bolivie, sou-
mis à des termes et des conditions spécifiques, 

Que le Ministère de la planification fédérale, des investissements publics et des services de la 
République argentine est chargé de planifier et de régir la politique nationale en matière 
d’hydrocarbures et qu’il possède les facultés nécessaires pour souscrire le présent Accord, 

Que, en vertu de ce qui précède, les Parties sont convenues de : 

Article premier. Objet 

Tenant compte des conditions déficitaires de l’approvisionnement en gaz naturel du marché 
intérieur argentin et de la nécessité de convertir en argent les réserves de gaz naturel de la Bolivie, 
les deux Parties conviennent de l’exportation et de l’importation de gaz naturel de la République 
de Bolivie en République argentine. 

Article 2. Volumes, termes et conditions 

2.1 Yacimientos Petrolíferos Fiscales Bolivianos (YPFB – gisements pétrolifères fiscaux de 
Bolivie) procèdera, en tant qu’agent de l’État bolivien, à la mise à exécution des dispositions con-
venues dans le présent Accord, et sera chargé de réunir et de vendre les volumes destinés à 
l’exportation vers la République argentine. 
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2.2 La durée des contrats d’achat et de vente de gaz naturel qui seront souscrits dans le cadre 
du présent Accord sera valable pendant six (6) mois; ils seront renouvelables ou pourront être pro-
longés, selon les résultats du Référendum exécutoire. 

2.3 Le volume maximum initial d’exportation de gaz naturel pourra atteindre quatre millions 
de mètres cubes par jour (4 MMm3/j). 

2.4 Pour le calcul du prix, il sera considéré que le pouvoir calorifique du gaz naturel hors con-
densats, destiné à l’exportation, aura une valeur de référence de 1 034 (mil trente-quatre) unités 
thermiques anglo-saxonnes par pied cubique (BTU/PC), soit 9 200 kcal/m³ sur base sèche, dans 
des conditions de température et de pression normales. On entendra par gaz naturel hors conden-
sats le gaz naturel ne contenant pas de liquides de puits de gaz naturel. 

2.5 Le prix de vente de base du gaz naturel à prendre en considération dans les contrats 
d’exportation sera d’un dollar américain (1 $ É-U) par million de BTUs en tête de puits. Nonobs-
tant ce qui précède, le Gouvernement de la République de Bolivie, par solidarité avec la Répu-
blique argentine, décomptera deux centimes de dollar américain (0,02 $ É-U) par million de 
BTUs. 

Le Gouvernement de la République argentine estime que les acheteurs ou les importateurs ar-
gentins acquerront le gaz naturel à l’YPFB au prix de vente de base indiqué au paragraphe précé-
dent, en effectuant des paiements mensuels en espèces en fonction des dispositions convenues 
entre l’YPFB et les acheteurs ou les importateurs. 

Si le pouvoir calorifique du gaz naturel doit dépasser la valeur en tête de puits établie dans le 
présent Accord, le prix de cet excédent sera calculé sur la base du coût d’opportunité en Bolivie 
des liquides associés. 

2.6 Le Gouvernement de la République argentine s’engage à vérifier si les volumes de gaz na-
turel faisant l’objet du présent Accord sont bien destinés au marché intérieur, étant donné le phé-
nomène de pénurie de gaz auquel ce dernier fait face, et il adoptera dans ce but les réglementations 
adéquates. 

Les contrats de gaz souscrits par l’YPFB avec les opérateurs argentins devront mentionner les 
volumes, les termes et les conditions tels que définis dans la présente clause. 

2.7 Le Gouvernement de la République argentine n’autorisera en aucun cas l’exportation de 
gaz naturel depuis le bassin du nord-ouest argentin vers des pays tiers, pour un volume supérieur à 
la moyenne des historiques des 90 jours précédents, en tenant compte de la date de la signature du 
présent Accord. Cet engagement restera en vigueur tant que le ou les contrats d’achat et de vente 
de gaz naturel, établis dans le cadre du présent Accord, seront valables. 

2.8 Au cas où la République argentine aurait besoin d’augmenter le volume d’exportation 
convenu dans le présent Accord, elle devra demander à la République de Bolivie de signer un ad-
dendum au présent Accord. 

Article 3. Conditions d’importation et de commercialisation du gaz naturel  
faisant l’objet du présent Accord  

3.1 Le gaz naturel faisant l’objet du présent Accord proviendra de gisements d’hydrocarbures 
situés en République de Bolivie et sera exporté vers la République argentine conformément aux 
dispositions de l’article précédent, sur accord préalable entre l’YPFB et les acheteurs concernés. 
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3.2 Le gaz naturel entrera physiquement en République argentine par le gazoduc dénommé 
« Pocitos-Campo Durán » et sera importé par le ou les acheteurs qui sont autorisés à le commercia-
liser ou à l’acheter directement, conformément à la législation en vigueur. 

3.3 Les entreprises qui, à la date de la signature du présent Accord, auront fait part de leurs 
fermes intentions d’exporter et d’importer du gaz naturel de la République de Bolivie vers la Ré-
publique argentine, conserveront la priorité. 

Si, dans les trente (30) jours civils suivant la signature du présent Accord, les agents priori-
taires ne sont pas parvenus à un accord, l’YPFB en informera immédiatement le Secrétariat de 
l’énergie de la République argentine afin qu’il soit en mesure de lancer un appel aux sociétés inté-
ressées par l’acquisition de gaz naturel aux termes du présent Accord. L’expiration du délai indi-
qué autorisera le Secrétariat de l’énergie de la République argentine à lancer l’appel d’offres indi-
qué. 

En cas de dénonciation du ou des contrats de vente et d’achat de gaz naturel signés dans le 
cadre du présent Accord, la République argentine lancera un appel d’offres pour le volume de gaz 
naturel restant par rapport auxdits contrats, en tenant compte des restrictions relatives aux délais, 
au prix et au volume prévus dans le présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, le présent Accord est signé en deux exemplaires originaux, un pour cha-
cune des Parties, les deux exemplaires originaux faisant également foi. 

Pour la République argentine : 

Pour la République de Bolivie :
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON CULTURAL COOPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF CHILE 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Chile, 
Inspired by the mutual desire to promote and develop cultural relations between both coun-

tries, 
Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties, with a view to ensuring the dissemination of their respective peoples' 
culture, and provided they do not contravene the domestic legal provisions of either of the Con-
tracting Parties, shall endeavour to facilitate, in particular, the exchange of: 

(a) Books, newspapers, periodicals and educational material; 
(b) Conferences, concerts and theatrical performance; 
(c) Cultural and artistic exhibitions; 
(d) Radio and television programmes; 
(e) Artistic cinematographic and audiovisual material. 

Article 2 

The Contracting Parties, through their competent bodies, shall draw up an annual exchange 
programme of university professors, professionals, intellectuals, artists and journalists, who will 
visit the other country on cultural missions to teach courses and deliver lectures. 

The Contracting Parties shall endeavour promote these activities through cultural publications. 

Article 3 

Each of the Contracting Parties shall attempt, in accordance with its respective legal system, to 
grant the facilities needed for the establishment in its territory of cultural institutions created or 
sponsored by the other Contracting Party. 

Article 4 

The Contracting Parties shall study the possibility of awarding study and advanced training 
scholarships to teachers, professionals, intellectuals, artists, journalists and students of the other 
country. 
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Article 5 

The Contracting Parties shall encourage direct collaboration among the universities of both 
countries, with a view to promoting the exchange of professors and students, as well as other forms 
of cultural cooperation. 

Article 6 

The Contracting Parties shall promote mutual recognition of diplomas and certificates of com-
pleted or partial studies at the primary, high school and higher education levels, as granted or offi-
cially recognized by the other country. 

The rules governing the scope and conditions of such recognition shall be established through 
the Joint Commission referred to in article 13 of this Agreement. 

Once they have been approved by the competent bodies of each Contracting Party, those rules 
shall enter into force through an exchange of diplomatic notes. 

Article 7 

Each Contracting Party shall urge its country’s official institutions and private entities, espe-
cially its educational institutions, writers’ and artists’ associations and book societies, to send cop-
ies of their publications to the National Library and to the main cultural institutions of the other 
country. 

Article 8 

The Contracting Parties shall exchange official publications, through the competent bodies of 
both countries on a regular basis. 

Article 9 

The cinematographic or television films, records, tapes and other audiovisual material of an 
informative and cultural nature, art books and didactical material produced in each country shall 
enter the other country freely, and be exempt from exchange controls and import duties, once it has 
been established that they shall not be used for commercial purposes and shall comply with the 
provisions of this Agreement. 

Article 10 

The works of Argentine and Chilean artists shall be admitted to national Fine Art exhibitions 
in Santiago and Buenos Aires, respectively, and, like officially-sponsored exhibitions of collec-
tions, be exempt from import duties. In both cases, the works may only be sold to official institu-
tions or to private entities of a cultural nature. 

Admission of the works shall require, in each case, accreditation by means of the correspond-
ing consular certificate of the nationality of the artist and of the origin of the work.  

 87 



Volume 2487, I-44636 

The Contracting Parties shall adopt, by mutual agreement, special provisions for the protec-
tion and safekeeping of the works. 

Article 11 

Each Contracting Party shall facilitate the activities carried out in its territory by the institu-
tions devoted to promoting the cultural and artistic values of the other country. 

Likewise, they shall also foster the teaching of the other country’s literature in corresponding 
university programs and promote knowledge of its history and cultural development through 
courses and lectures. 

Article 12 

The Contracting Parties shall seek the exemption from all types of taxes and facilitate the per-
formance of artists, orchestras and musical, operatic, dance and theatre ensembles, sponsored by 
the other Contracting Party. 

Article 13 

A Joint Commission shall be formed to implement this Agreement, composed of four repre-
sentatives of each Contracting Party, to meet alternately, by prior consent, in Buenos Aires or San-
tiago. 

The Joint Commission shall be responsible for examining the appropriate means of imple-
menting this Agreement, to which end, it may, if necessary, require the collaboration of the compe-
tent authorities and that of official institutions, private entities and educational institutions in both 
countries. 

Article 14 

This Agreement shall enter into force thirty days after the exchange of the instruments of rati-
fication, which shall take place in the city of Buenos Aires, and, shall continue to be in effect for 
six months following the date of termination by one of the Contracting Parties. 

DONE in the city of Santiago, Chile, on 10 April 1975, in two identical original copies, both 
copies being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
ALBERTO JUAN VIGNES 

Minister of Foreign Affairs and Worship 

For the Government of the Republic of Chile: 
PATRICIO CARVAJAL PRADO 
Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du Chili,  
Inspires d'un désir commun de promouvoir et de développer les relations culturelles entre les 

deux pays,  
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes s’efforcent, dans le but de garantir la diffusion réciproque de la cul-
ture de leurs peuples respectifs, et sans préjudice des dispositions légales nationales de chacune 
des Parties contractantes, de faciliter tout spécialement l’échange de :  

a) Livres, journaux, publications périodiques et matériel pédagogique; 
b) Conférences, concerts et représentations théâtrales; 
c) Expositions culturelles et artistiques; 
d) Programmes de radiophonie et de télévision; 
e) Films à caractère artistique et matériel audiovisuel. 

Article 2 

Par l’intermédiaire de leurs institutions compétentes, les Parties contractantes mettent en place 
un programme annuel d’échanges de professeurs universitaires, professionnels, intellectuels, ar-
tistes et journalistes qui se rendront dans l’autre pays dans le cadre d’une mission culturelle pour 
donner des cours et des conférences. 

Les Parties contractantes s’efforcent de diffuser ces activités dans des publications de nature 
culturelle. 

Article 3 

Les Parties contractantes veillent à fournir, conformément à leurs systèmes juridiques respec-
tifs, les facilités nécessaires à la mise sur pied dans leur territoire d’institutions culturelles créées 
ou parrainées par l’autre Partie contractante. 

Article 4 

Les Parties contractantes s’engagent à étudier la possibilité d’accorder des bourses d’études et 
de perfectionnement à des enseignants, des professionnels, des intellectuels, des artistes, des jour-
nalistes et des étudiants de l’autre pays. 
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Article 5  

Les Parties contractantes encouragent la collaboration directe entre les universités des deux 
pays, afin de promouvoir les échanges de professeurs et d’étudiants ainsi que d’autres formes de 
coopération culturelle. 

Article 6 

Les Parties contractantes encouragent la reconnaissance mutuelle des diplômes et certificats 
d’études complètes et partielles au niveau primaire, secondaire et supérieur, tels qu’ils sont déli-
vrés ou reconnus officiellement par l’autre pays. 

Les normes régissant l’étendue et les termes et conditions d’application de cette reconnais-
sance seront mises au point par la Commission mixte tel que prévu par l’article 13 du présent Ac-
cord. 

Une fois approuvées par les organes compétents de chaque Partie contractante, ces normes en-
trent en vigueur moyennant un échange de notes diplomatiques. 

Article 7 

Chaque Partie contractante recommande aux institutions officielles et aux entités privées de 
son pays, en particulier aux centres d’enseignement, aux sociétés d’écrivains et d’artistes, et aux 
associations du livre, d’envoyer des exemplaires de leurs publications à la Bibliothèque nationale 
et aux principales institutions culturelles de l’autre pays. 

Article 8 

Les Parties contractantes veillent à ce que leurs publications officielles soient régulièrement 
échangées par les institutions compétentes des deux pays. 

Article 9 

Les films cinématographiques ou destinés à la télévision, les disques phonographiques, les 
bandes magnétophoniques et autres moyens audiovisuels à caractère informatif et culturel, les 
livres d’art et le matériel pédagogique produits dans chaque pays entreront librement dans l’autre 
pays, et seront exonérés de contrôles de change et de droits d’importation, pour autant que soit ac-
créditée leur utilisation non commerciale et aux fins des dispositions du présent Accord. 

Article 10 

Les œuvres d’artistes argentins et chiliens sont admises, respectivement, dans les expositions 
artistiques de Santiago et de Buenos Aires, et sont exonérées de droits d’importation, de même que 
les collections exposées sous un parrainage officiel. Dans les deux cas, les œuvres ne pourront être 
vendues qu’à des institutions officielles ou à des entités privées à caractère culturel. 
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Pour que les œuvres soient admises, la nationalité de l’auteur et l’origine de l’œuvre doivent, 
dans chaque cas, être accréditées au moyen du certificat consulaire correspondant. 

Les Parties contractantes adoptent, d'un commun accord, des dispositions spéciales en vue de 
la protection et de la sécurité des œuvres en question. 

Article 11 

Chacune des Parties contractantes facilite l’action menée sur son territoire par les institutions 
œuvrant à la diffusion des valeurs culturelles et artistiques de l’autre pays. 

De même, elles encouragent l’inclusion, dans les chaires universitaires correspondantes, de 
l’enseignement de la littérature de l’autre pays ainsi que la connaissance de l’histoire et de 
l’évolution culturelle de celui-ci au moyen de cours et de conférences. 

Article 12 

Les Parties contractantes exonèrent de tous types d’impôts et facilitent les représentations 
d’artistes, d’orchestres et de troupes musicales, d’opéras, de danse et de théâtre parrainées par 
l’autre Partie contractante. 

Article 13 

Aux fins de l’application du présent Accord, il est convenu de mettre sur pied une Commis-
sion mixte composée de quatre représentants de chaque Partie contractante qui, conformément à un 
accord préalable, se réunira à tour de rôle à Buenos Aires ou à Santiago. 

La Commission mixte aura pour mission d’étudier les moyens pertinents pour la mise en 
œuvre du présent Accord et pourra, à cet effet, si nécessaire, solliciter la collaboration des autorités 
compétentes ainsi que des institutions officielles, des entités privées et des centres d’enseignement 
des deux pays.  

Article 14 

Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après l’échange des instruments de ratifi-
cation, qui sera effectué dans la ville de Buenos Aires et restera en vigueur pendant les six mois 
suivant sa dénonciation par une des Parties contractantes. 
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FAIT dans la ville de Santiago du Chili, le 10 avril 1975, en deux exemplaires originaux de 
même teneur, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ALBERTO JUAN VIGNES  

Ministre des affaires étrangères et du culte 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
PATRICIO CARVAJAL PRADO 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 44637 
____ 
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Memorandum of Understanding between the Government of the Argentine Republic and the 
Government of the Republic of Colombia for the implementation of bilateral technical 
cooperation in the field of alternative development. Buenos Aires, 12 October 2000 

Entry into force:  12 October 2000 by signature, in accordance with its provisions  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 January 2008 
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Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République de Colombie relatif à la mise en œuvre de la 
coopération technique bilatérale en matière de développement alternatif. Buenos Aires, 
12 octobre 2000 

Entrée en vigueur :  12 octobre 2000 par signature, conformément à ses dispositions  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 2 janvier 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE GOVERNMENT OF 
THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF COLOMBIA FOR THE IMPLEMENTATION OF BILATERAL TECHNICAL 
COOPERATION IN THE FIELD OF ALTERNATIVE DEVELOPMENT 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Colombia, 
Convinced of the importance of strengthening the ties of friendship and cooperation between 

them by exchanging experience and knowledge regarding the development of agricultural, live-
stock and agro-industrial techniques that facilitate the consolidation of economic alternatives on 
behalf of Colombia's rural and indigenous population affected by illicit crops, 

Driven by the desire to establish permanent links between the institutions of both countries 
that have experience of these matters, so that they may pool their knowledge to build alternative 
forms of economic development, 

Taking into consideration the Basic Agreement on Cooperation in Scientific Research and 
Technological Development between the Government of the Argentine Republic and the Govern-
ment of the Republic of Columbia, signed by the two Governments on 26 February 1972, 

Have reached the following Understanding: 
The Governments express their intention to establish cooperation between the competent na-

tional institutions in the two countries: in the case of Colombia, the National Alternative Develop-
ment Plan (PLANTE) and, in the case of Argentina, the Ministry for Foreign Affairs, International 
Trade and Worship which, through the Bilateral Cooperation Directorate, shall coordinate the 
work of the Argentine institutions, by engaging in the following measures: 

 (a) Technical assistance for the exchange of knowledge and experience of technological de-
velopment in the agriculture, livestock and agro-industrial sector, as well as of processes used in 
marketing agricultural and livestock products and services that might be applied to design alterna-
tive development projects; 

 (b) Evaluation and implementation of technology transfer options for different agricultural 
and livestock fields, agro-industrial processing and marketing; 

 (c) Technical assistance and exchange of experience with ecological production, the process-
es of agriculture and livestock transformation, packaging, transportation and marketing of major 
ecological products for development project areas of influence; 

 (d) Support for formulating policies and rules for the development of ecological livestock 
production; 

 (e) Facilitation of exchanges of officials of the two Governments, as well as the development 
of courses, internships and conferences on aspects related to technology that can be applied to ag-
ricultural livestock and agro-industrial development and the promotion and marketing of goods and 
services and research; 

 (f) Analysis of opportunities and fostering, in coordination with the relevant bodies in the two 
countries, the possible construction and consolidation of strategic and market partnerships between 
entrepreneurs and producers of alternative development goods and services. 
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This Memorandum of Understanding shall enter into force on the date of its signature and 
shall remain in effect until such time as one of the Parties indicates, through written notification, 
and via the diplomatic channel, with six (6) months’ notice, its desire to terminate it. Ongoing pro-
jects shall not be affected by such termination. 

DONE at Buenos Aires on 12 October 2000, in two original copies, in the Spanish language, 
both being equally valid and authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

For the Government of the Republic of Colombia: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE COLOMBIE 
RELATIF À LA MISE EN OEUVRE DE LA COOPÉRATION TECHNIQUE BILA-
TÉRALE EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT ALTERNATIF 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République de 
Colombie, 

Convaincus de l’importance de renforcer les liens d’amitié et de coopération qui les unissent 
par l’échange d’expériences et de connaissances concernant le développement de techniques agri-
coles, d’élevage et agro-industrielles qui faciliteront la consolidation d’alternatives économiques 
pour la population rurale et indigène colombienne touchée par les cultures illicites, 

Animés par le désir de créer des liens permanents entre les institutions de leurs deux pays qui 
possèdent de l’expérience dans ces domaines, afin qu’elles puissent mettre en commun leurs con-
naissances au profit de l’élaboration d’alternatives de développement économique, 

Considérant l’Accord de base entre le Gouvernement de la République argentine et le Gou-
vernement de la République de Colombie relatif à la coopération en matière de recherche scienti-
fique et de développement technologique, signé entre les deux Gouvernements le 26 février 1972, 

Sont parvenus au présent Accord : 
Les Gouvernements manifestent leur intention d’établir une coopération entre les institutions 

nationales compétentes des deux pays: dans le cas de la Colombie, le Plan national de développe-
ment alternatif (PLANTE) et, dans le cas de l’Argentine, le Ministère des affaires étrangères, du 
commerce international et du culte qui, par le biais de la Direction de la coopération bilatérale, 
coordonnera le travail des institutions argentines, en adoptant les mesures suivantes : 

a) Assistance technique pour l’échange de connaissances et d’expériences dans le domaine du 
développement technologique pour le secteur agricole, de l’élevage et agro-industriel, ainsi que 
dans les procédés de commercialisation de produits et de services liés à l’agriculture et à l’élevage 
qui pourraient s'appliquer à l’élaboration de projets de développement alternatif; 

b) Évaluation et mise en œuvre de possibilités de transfert de technologie pour différents do-
maines de l’agriculture et de l’élevage ainsi que pour le traitement agro-industriel et la commercia-
lisation; 

c) Assistance technique et échange d’expériences dans le domaine de la production écolo-
gique, des procédés de transformation de l’agriculture et de l’élevage, de l'emballage, du transport 
et de la commercialisation des produits écologiques importants pour les domaines d’influence des 
projets de développement; 

d) Soutien dans la définition de politiques et de normes pour le développement des produits de 
l’élevage écologique;  

e) Facilitation de l’échange de fonctionnaires des deux Gouvernements, ainsi que de la mise 
sur pied de cours, de stages et de conférences sur les aspects liés aux technologies applicables au 
développement de l’agriculture, de l’élevage, agro-industriel et aux techniques de commercialisa-
tion et de mise sur le marché de biens et de services, ainsi qu’à la recherche; 
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f) Analyse des opportunités et promotion, en coordination avec les autorités compétentes des 
deux pays, de l’élaboration et de la consolidation éventuelles d’alliances stratégiques et de marché 
entre les entrepreneurs et les producteurs de biens et de services du développement alternatif. 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature et restera valable 
jusqu’à ce qu’une des Parties manifeste son intention d’y mettre fin, par notification écrite trans-
mise par la voie diplomatique au moins six (6) mois au préalable, sans que les projets en cours ne 
soient affectés par cette dénonciation. 

FAIT à Buenos Aires, le 12 octobre 2000, en deux exemplaires originaux, en langue espa-
gnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
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No. 44638 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Egypt 

Cultural Agreement between the Argentine Republic and the Arab Republic of Egypt. 
Cairo, 28 June 1972 

Entry into force:  5 March 1976 by the exchange of instruments of ratification, in accordance 
with article 14  

Authentic texts:  Arabic, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 January 2008 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Égypte 

Accord culturel entre la République argentine et la République arabe d'Égypte. Le Caire, 
28 juin 1972 

Entrée en vigueur :  5 mars 1976 par échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 14  

Textes authentiques :  arabe, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 2 janvier 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CULTURAL AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
ARAB REPUBLIC OF EGYPT 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Arab Republic of 
Egypt, desiring to consolidate cultural relations between the Arab Republic of Egypt and the 
Argentine Republic and to develop their intellectual and artistic collaborations, as well as to 
strengthen their already existing mutual ties of friendship and understanding, have resolved to 
conclude an agreement for that purpose and have appointed as their plenipotentiaries the 
following: 

 
For the Government of the Argentine Republic:  
His Excellency Dr. Hugo J. Gobbi,  
Ambassador of the Argentine Republic in Cairo; 
For the Government of the Arab Republic of Egypt:  
His Excellency Ambassador Hassan Bolbol,  
Undersecretary of the Ministry of Foreign Affairs; 

who, having exchanged their full powers, found to be in good and due form, have agreed on the 
following: 

Article 1 

The High Contracting Parties undertake to lend each other all manner of assistance to encour-
age and facilitate cultural exchanges between their two countries. 

To that end, they undertake, in particular, to: 
 (a) Encourage the exchange of teachers and university students between the institutes and 

universities of the two countries and to grant them all possible facilities; 
 (b) Establish scholarships in their respective countries to enable graduates, technicians, spe-

cialists and students of fine arts of the other country to pursue studies and research and to complete 
their technical training in their institutes and universities; 

 (c) To establish in the already otherwise committed countries cultural and educational institu-
tions under agreements to be concluded to that effect, in accordance with their respective educa-
tional system; 

 (d) To teach the Spanish language as well as Argentine civilisation in the universities of the 
Arab Republic of Egypt and, reciprocally, the Arab language, literature and civilisation in Argen-
tine universities. 

The ways in which this provision is implemented shall be determined by special agreements 
concluded between the competent authorities of the two countries. 
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Article 2 

The two Contracting Parties undertake to lend each other mutual assistance in order to ensure, 
in their respective countries, a better understanding of the culture and civilisation of the other 
country, in particular by: 

 (a) Facilitating the exchange of books, periodicals, films, maps, catalogues, study plans and 
programs, works of art and other material for achieving the purposes of this Agreement in the 
fields of education and culture; 

To that end, the Contracting Parties shall consider the possibility of reducing limitations on 
their imports and exports between their two countries of educational material and thus eliminate 
difficulties arising from monetary transfers in respect of payments for such material; 

 (b) Encouraging collaboration between the officially recognized literary and artistic institu-
tions in their two respective countries, such as: national libraries, scientific, artistic and historical 
museums, as well as collaborations between scholars, artists, celebrities and members of the liberal 
professions of a cultural nature; 

 (c) Facilitating the organisation of recurrent exhibitions, drama, musical, cinematographic and 
artistic performances and radio and television broadcasts between the two countries, by granting 
benefits and sending invitations; 

 (d) Organizing competitions and offering awards to authors and translators whose contribu-
tions will enhance an understanding of the other country's intellectual legacy. 

Article 3 

Both Contracting Parties shall endeavour to include in their respective school programmes in-
struction on the geography and history of the other country in order to give its youth an accurate 
and satisfactory appreciation of the other country. 

Article 4 

Each Contracting Party undertakes to do what is necessary to include in its national radio and 
television broadcasts programmes aimed at conveying a better understanding of the other Contract-
ing Party’s country. 

Article 5 

The two Contracting Parties undertake to grant all possible assistance to the cultural and edu-
cational institutes of the other Contracting Party which already exist on their territories or which 
they shall subsequently establish in order to facilitate their work. 

Article 6 

Each of the two Contracting Parties shall study, for its part, the conditions under which diplo-
mas and academic degrees conferred by the establishments of the other country may be regarded as 
equivalent to its own, after reaching a prior special agreement to that effect. 
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Article 7 

Each of the two Contracting Parties undertakes to grant, to the extent possible, all the facilities 
requested by citizens of the other Contracting Party, who wish to receive practical training in the 
factories, production centres, laboratories and scientific institutions of the other country. 

Article 8 

The two Contracting Parties undertake to encourage sports competitions between the individ-
uals and institutions of the two countries. 

Article 9 

The two Contracting Parties shall facilitate travel from one country to the other country by 
their respective citizens wishing to avail themselves of the provisions in article 1 (a), (d), and in ar-
ticle 2 (a), (b), (c) and (d). 

Article 10 

The two Contracting Parties shall endeavour to encourage and organise tourism on behalf of 
citizens from one country to the other so as to deepen their respective understanding. 

To that end, they shall adopt the necessary measures while facilitating travel by their respec-
tive citizens and authorizing the establishment, on their territories, of official or private agencies of 
the other country in order to encourage tourism between the two countries. 

Article 11 

The two Contracting Parties undertake to facilitate the showing of documentary films featuring 
the commercial, agricultural, industrial, scientific, artistic and urban development of their respec-
tive countries, as well as their natural landscapes. 

Article 12 

The High Contracting Parties agree to establish a Joint Commission with two sections: one in 
Cairo and the other in Buenos Aires. This Joint Commission shall be constituted in order to im-
plement this Agreement, specify the terms of operation and propose possible amendments. 

 (a) Each section shall be composed of four members, two for each Contracting Party, where-
by one of the Arab members shall chair the Cairo section and one of the Argentine members shall 
chair the section in Buenos Aires. 

(b) The sections of the Joint Commission shall be entitled to adopt their own rules of proce-
dure. 

(c) The sections of the Joint Commission shall meet at least once a year or when convened by 
their chairs. 
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Article 13 

This Agreement shall be done in triplicate, in the Spanish, Arab and French languages, all 
three copies being equally authentic. In case of divergence, however, the French text shall prevail. 

Article 14 

This Agreement shall enter into force from the date of the exchange of the instruments of rati-
fication, which shall take place at Buenos Aires. 

It shall remain in effect for six months from the date on which either of the High Contracting 
Parties has notified the other Contracting Party, in writing, of its intention to terminate it. 

DONE at Cairo on 28 June 1972. 

For the Government of the Argentine Republic: 
DR. HUGO J. GOBBI 

For the Government of the Arab Republic of Egypt: 
AMBASSADOR HASSAN BOLBOL
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No. 44639 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Romania 

Veterinary Convention between the Government of the Argentine Republic and the 
Government of the Socialist Republic of Romania. Buenos Aires, 24 September 1971 

Entry into force:  2 March 1973 by the exchange of instruments of ratification, in accordance 
with article 7  

Authentic texts:  French, Romanian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 January 2008 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Roumanie 

Convention vétérinaire entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République socialiste de Roumanie. Buenos Aires, 
24 septembre 1971 

Entrée en vigueur :  2 mars 1973 par échange des instruments de ratification, conformément à 
l'article 7  

Textes authentiques :  français, roumain et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 2 janvier 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

VETERINARY CONVENTION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE SOCIALIST 
REPUBLIC OF ROMANIA 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Socialist Republic of 
Romania, desiring to promote cooperation in the field of veterinary matters in order to facilitate the 
trade in live animals and animal-derived products, have agreed as follows:  

Article 1 

The competent Ministries of the two States shall establish, by means of special Protocols, the 
health and veterinary conditions relating to the import from the territory of one of the Contracting 
Parties of live animals and animal-derived products to the territory of the other Party. 

Article 2 

The central veterinary services of the two States shall exchange health bulletins every fif-
teen (15) days containing statistics on transmissible animal diseases.  

They shall also notify each other of any veterinary-related information that may be deemed of 
mutual interest. 

Article 3 

The Contracting Parties undertake to facilitate: 
 (1) Collaboration between the veterinary service laboratories of the two States; 
 (2) The exchange of veterinary specialists aimed at mutually informing one another of the 

health status of the animals and of scientific and technical achievements in the veterinary field. 

Article 4 

The central veterinary services of the two States shall contact each other directly on matters 
concerning the implementation of this Convention and to study possible amendments to the Proto-
cols relating to its implementation. 

Article 5 

The competent Ministries of the two States shall reach prior agreement on the financial terms 
based upon which the activities referred to in article 3 of this Convention shall be carried out. 
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Article 6 

Any problems that might arise in connection with the implementation of this Convention shall 
be submitted for review by a Joint Commission. The Joint Commission shall be composed of 
three (3) representatives of each Party, two of whom shall be veterinarians and the third an attor-
ney. 

The Commission shall meet within thirty (30) days following the convening made by one of 
the Parties and shall conduct its meetings in that Party’s territory, chaired alternately by a member 
of each delegation. The first meeting shall be chaired by a member of the delegation of the Party in 
whose territory the meeting is held. 

Any issues based upon which the Commission has been unable to reach an agreement shall be 
settled through the diplomatic channel. 

Article 7 

This Convention shall be approved in accordance with the constitutional rules of each Con-
tracting Party and shall enter into force thirty (30) days after the exchange of the instruments of rat-
ification, which shall take place in Bucharest. 

It shall remain in force for a period of five (5) years following its entry into force and shall be 
renewed automatically for additional five (5) year periods, unless one of the Parties terminates it 
six months prior to the expiration of any such period. 

IN WITNESS WHEREOF, the respective plenipotentiaries have signed and sealed this Con-
vention. 

DONE in Buenos Aires, capital of the Argentine Republic, on 24 September 1971, in two 
originals, each in the French, Spanish and Romanian languages, each text being equally authentic. 
In case of divergence in interpretation, the French text shall prevail. 

For the Government of the Argentine Republic: 
LUIS MARIA A. DE PABLO PARDO 

Minister for Foreign Affairs and Worship 

For the Government of the Socialist Republic of Romania: 
VICTOR FLORESCU 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
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No. 44640 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Chile 

Agreement between the Argentine Republic and the Republic of Chile on the prevention of 
the illegal use of and the suppression of the illicit traffic in narcotic drugs and psycho-
tropic substances. Santiago, 29 August 1990 

Entry into force:  3 October 1994 by notification, in accordance with article VII  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 January 2008 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Chili 

Accord entre la République argentine et la République du Chili en matière de prévention de 
l'utilisation illégale et de la répression du trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes. Santiago, 29 août 1990 

Entrée en vigueur :  3 octobre 1994 par notification, conformément à l'article VII  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 2 janvier 2008 

 139 



Volume 2487, I-44640 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 140 



Volume 2487, I-44640 

 

 141 



Volume 2487, I-44640 

 

 142 



Volume 2487, I-44640 

 

 143 



Volume 2487, I-44640 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CHILE ON THE PREVENTION OF THE ILLEGAL USE OF AND THE SUP-
PRESSION OF THE ILLICIT TRAFFIC IN NARCOTIC DRUGS AND PSYCHO-
TROPIC SUBSTANCES 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Chile 
hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, 

Reaffirming the commitments entered into by both States as Parties to the Single Convention 
on Narcotic Drugs of 1961, as amended by the Protocol of 25 March 1972 amending the Single 
Convention on Narcotic Drugs of 1961, the Convention on Psychotropic Substances of 
21 February 1971 and the South American Agreement on Narcotic Drugs and Psychotropic Sub-
stances of 27 April 1973,  

Bearing in mind the United Nations Convention against Illicit Traffic in Narcotic Drugs and 
Psychotropic Substances, adopted at Vienna on 20 December 1988, 

Recognizing that the two States are increasingly affected by the illicit traffic in narcotic drugs 
and psychotropic substances, 

Taking into account their constitutional, legal and administrative systems and the respect for 
the rights inherent in the national sovereignty of their respective States, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Contracting Parties shall cooperate in combating the illegal use of and illicit traffic in nar-
cotic drugs and psychotropic substances through its respective competent national bodies and ser-
vices, which shall provide technical, and engage in scientific assistance, and engage in frequent ex-
changes of information pertaining to the purposes of this Agreement. 

Article II 

In order to achieve the objectives of this Agreement, the Contracting Parties agree to establish 
a Joint Argentine-Chilean Commission on the Illegal Use of and the Illicit Traffic in Narcotic 
Drugs and Psychotropic Substances, to be composed of representatives of the competent national 
bodies and services of both States, which shall act as a cooperation mechanism for the prevention 
and control of the illegal use of and the suppression of the illicit traffic in narcotic drugs and psy-
chotropic substances. 

Article III 

The Joint Commission may appoint sub-commissions to implement the specific activités re-
ferred to in this Agreement. 

 144 



Volume 2487, I-44640 

It may also appoint working groups to analyse and study a particular subject and to formulate 
such recommendations or measures as it deems appropriate. 

Article IV 

The Joint Commission shall have the following mandate: 
 (a) To recommend such specific measures deemed appropriate to achieve the objectives of 

this Agreement, through the competent national bodies and services of each Contracting Party; 
 (b) To suggest to the respective Governments such recommendations as it deems necessary to 

amend this Agreement. 
The Joint Commission shall be coordinated by the Ministries of Foreign Affairs of the two 

Contracting Parties and shall meet alternately in Argentina and Chile at such times as are agreed 
upon through the diplomatic channel. 

Article V 

The cooperation under this Agreement shall include: 
 (a) The exchange of information on the activités undertaken by both States to provide drug 

addicts with the necessary assistance or to prepare prevention plans; and on initiatives undertaken 
by the Parties to elicit the help of and/or assist the entities which devote themselves to the rehabili-
tation of drug addicts; 

 (b) The exchange of information on exports and/or imports of immediate precursors, chemical 
inputs or raw materials related to the production of illicit drugs, narcotics and psychotropic sub-
stances, the marketing of which is subject to legal controls in the territory of the Contracting Party 
providing the information; 

 (c) The exchange of experts of competent bodies with a view to modernizing techniques and 
organizational structures to combat the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances; 

 (d) The exchange of visits by staff of the respective competent bodies to coordinate joint ac-
tivities, be they in the area of prevention and control of illegal use or in the area of suppression of 
the illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances; 

 (e) The planning of meetings between the competent authorities on the rehabilitation of drug 
addicts, possibly with a view to organizing training and specialization courses; 

 (f) The promotion of research and mutual legal assistance activities regarding money launder-
ing and the proceeds of illicit traffic in narcotic drugs and psychotropic substances, subject to the 
legal provisions established on these matters of each of the Parties; 

 (g) The mutual information exchanged through the Joint Argentine-Chilean Commission es-
tablished in article III of this Agreement, as well any other information arising out of this Instru-
ment and pursuant to the achievement of its purposes, shall be understood to have been conveyed 
in official documents not destined for publication in respect of subjects pertaining to the Public 
Service providing said information; 

 (h) The exchange of information by the competent national bodies and services regarding 
traffic and traffickers, how they operate, routes and other aspects. 
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Article VI 

For the purposes of this Agreement, “narcotic drugs” refers to all substances listed and de-
scribed in the Single Convention on Narcotic Drugs of 1961, as amended by the Protocol of 
25 March 1972, and “psychotropic substances” refers to all substances listed and described in the 
Convention on Psychotropic Substances of 21 February 1971. 

Article VII 

This Agreement shall enter into force on the date of the last notification by one of the Parties 
informing the other that the constitutional requirements for its adoption have been satisfied. 

Article VIII 

This Agreement shall remain in force indefinitely, unless one of the Contracting Parties termi-
nates it. In such a case, the termination shall take effect three (3) months after the notification is re-
ceived through the diplomatic channel. 

DONE at Santiago on 29 August 1990 in two originals, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

For the Government of the Republic of Chile: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 
EN MATIÈRE DE PRÉVENTION DE L’UTILISATION ILLÉGALE ET DE LA 
RÉPRESSION DU TRAFIC ILLICITE DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES 
PSYCHOTROPES 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du Chili, 
ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Réaffirmant les engagements pris par les deux États en tant que Parties à la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole portant amendement de la Conven-
tion unique sur les stupéfiants de 1961, à la Convention sur les substances psychotropes du 
21 février 1971 et à l’Accord sud-américain relatif aux stupéfiants et aux substances psychotropes 
du 27 avril 1973, 

Ayant à l’esprit la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes conclue à Vienne le 20 décembre 1988, 

Reconnaissant que les deux États sont de plus en plus affectés par le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes, 

Tenant compte de leurs régimes constitutionnel, juridique et administratif et du respect des 
droits inhérents à la souveraineté nationale de leurs États respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes coopéreront dans la lutte contre l'utilisation illégale et le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes par l’intermédiaire de leurs organismes et services na-
tionaux compétents respectifs, lesquels se prêteront une assistance technique et scientifique et pro-
céderont à de fréquents échanges d’informations sur les questions ayant trait à l’objet du présent 
Accord. 

Article II 

Afin d’atteindre les objectifs énoncés dans le présent Accord, les Parties contractantes con-
viennent de créer la Commission mixte argentino-chilienne sur l'utilisation illégale et le trafic illi-
cite de stupéfiants et de substances psychotropes, composée de représentants des organismes et des 
services nationaux compétents des deux États, qui servira de mécanisme de coopération pour la 
prévention et le contrôle de l'utilisation illégale et la répression du trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes. 

Article III 

La Commission mixte pourra désigner des sous-commissions pour exécuter les activités spéci-
fiques envisagées dans le présent Accord. 

 147 



Volume 2487, I-44640 

Elle pourra également désigner des groupes de travail chargés d’analyser et d’étudier un thème 
particulier et de formuler les recommandations ou les mesures qu’elle jugera opportunes. 

Article IV 

La Commission mixte aura pour fonctions : 
a) De recommander, par l’intermédiaire des organismes et services nationaux compétents de 

chacune des Parties contractantes, les mesures spécifiques qu’elle jugera appropriées pour at-
teindre les objectifs proposés dans le présent Accord; 

b) De présenter aux Gouvernements respectifs les recommandations qu’elle jugera nécessaires 
en vue de modifier le présent Accord. 

La coordination de la Commission mixte relèvera des Ministères des affaires étrangères des 
deux Parties contractantes et se réunira alternativement en Argentine et au Chili à des dates déci-
dées d’un commun accord par la voie diplomatique. 

Article V 

La coopération faisant l’objet du présent Accord comprendra : 
a) L’échange d’informations sur les activités entreprises par les deux États en vue de fournir 

l’aide nécessaire aux toxicomanes ou d’élaborer des plans de préventions, et sur les initiatives 
prises par les Parties pour disposer de l’aide et/ou favoriser les entités s’occupant de la réadapta-
tion des toxicomanes; 

b) L’échange d’informations sur les exportations et/ou importations de précurseurs immédiats, 
composants chimiques ou toute matière première destinée à la production de drogues illicites, de 
stupéfiants et de substances psychotropes, dont la commercialisation est contrôlée sur le territoire 
de la Partie contractante qui fournit l’information; 

c) L’échange d’experts des organismes compétents afin d’actualiser les techniques et les struc-
tures organisationnelles de lutte contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psycho-
tropes; 

d) Des visites réciproques de membres du personnel des organismes compétents respectifs afin 
de coordonner les activités communes, qu'elles soient menées dans le domaine de la prévention et 
du contrôle de l’utilisation illégale ou de la répression du trafic illicite de stupéfiants et de subs-
tances psychotropes; 

e) La programmation de réunions entre les autorités compétentes en matière de réadaptation 
des toxicomanes, en vue de l’organisation éventuelle de cours de formation et de spécialisation; 

f) La promotion d’activités de recherche et d’assistance juridique mutuelle concernant le blan-
chiment d’argent et le produit tiré du trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, 
sous réserve des normes juridiques établies en la matière dans chacune des Parties; 

g) Les informations réciproques échangées par la Commission mixte argentino-chilienne créée 
en vertu de l’article III du présent Accord, et toute autre information trouvant sa source dans le 
présent instrument et destinée à réaliser ses objectifs, seront consignées dans des documents offi-
ciels non destinés à la publication sur des sujets propres au service public d’où proviennent ladite 
information; 

 148 



Volume 2487, I-44640 

h) L’échange d’informations par les organismes et services nationaux compétents relatives au 
trafic et aux trafiquants, aux modes opératoires, aux itinéraires et autres aspects. 

Article VI 

Aux fins du présent Accord, le terme « stupéfiants » s’entend de toutes les substances énumé-
rées et décrites dans la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le 
Protocole du 25 mars 1972, et les termes « substances psychotropes » désignent les substances 
énumérées et décrites dans la Convention sur les substances psychotropes du 21 février 1971. 

Article VII 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications aux termes des-
quelles les Parties s’informent, de l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises.  

Article VIII 

Le présent Accord aura une durée illimitée, à moins que l’une des Parties ne le dénonce. En 
pareil cas, la dénonciation prendra effet trois (3) mois après la réception de la notification par la 
voie diplomatique. 

FAIT à Santiago le 29 août 1990, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant éga-
lement foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
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 152 



Volume 2487, I-44641 

 

 153 



Volume 2487, I-44641 

 

 154 



Volume 2487, I-44641 

 

 155 



Volume 2487, I-44641 

 

 156 



Volume 2487, I-44641 

 

 157 



Volume 2487, I-44641 

 

 158 



Volume 2487, I-44641 

 

 159 



Volume 2487, I-44641 

 

 160 



Volume 2487, I-44641 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BASIC AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND TECHNOLOGICAL COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Peru, 
Desiring to consolidate the friendly relations existing between both States and their peoples, 
Mindful of their mutual interest in promoting scientific research and technological develop-

ment, and 
Recognizing the advantages of broader cooperation in science and technology and the advisa-

bility of establishing general outlines and guidelines to direct that cooperation, 
Have agreed as follows: 

Article I  

1. The Contracting Parties shall promote cooperation in scientific research and technological 
development between both States, and to that end they shall establish a broad programme with 
specific aims and projects in areas of mutual interest. 

2. The different areas of cooperation, together with the terms, conditions, financial terms and 
procedures for implementing each of the specific projects shall be determined by means of special 
agreements complementing this Agreement, concluded through the diplomatic channel. 

Article II 

1. Cooperation may encompass the following activities: 
 (a) The joint or coordinated development of specific scientific and technological research 

projects;  
 (b) The exchange and training of experts and scientists; 
 (c) The organization of seminars and training, specialization, professional development and 

skills development programmes, as well as conferences; 
 (d) The exchange of scholarships for training, specialization, professional development and 

skills development programmes;  
 (e) The use of equipment and facilities for the joint development of specific projects, on terms 

and conditions agreed upon in each case; 
 (f) The exchange of scientific and technological information; 
 (g) The establishment of training and skills development centres, workshops, pilot facilities 

and model units, research centres and laboratories, as well as support for and development of al-
ready existing ones; 

 (h) Any other form of scientific and technological cooperation agreed upon by the Contract-
ing Parties through the diplomatic channel. 
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Article III 

In view of developing the cooperation referred to in this Agreement, the Contracting Parties 
shall endeavour to ensure equivalence and reciprocity with respect to project financing, without 
prejudice to the use of resources that may be obtained for the same purposes from other sources. 

Article IV 

1. A Contracting Party sending experts or scientists shall request the other Party to accept the 
proposed candidates. 

2. The Receiving State shall communicate its approval or rejection within three months. In the 
absence of any communication, it shall be understood that the candidate was not accepted. 

Article V 

1. For the exchange of experts and scientists, the Contracting Parties shall observe the follow-
ing general provisions: 

(a) The State sending the aforementioned personnel shall defray their round-trip transportation 
costs and the wages corresponding to the functions they perform; 

(b) The Receiving State: 
(i) Shall defray the costs of board and lodging, in an amount agreed upon in each of the spe-
cial agreements provided for in article I, paragraph 2; 
(ii) Shall defray the costs of any internal or external transportation required for the perfor-
mance of the experts’ or scientists’ functions; 
(iii) Shall ensure, at its expense, each of the experts and scientists, in accordance with appli-
cable legal provisions in force, in order to cover the costs of any medical assistance of the 
said personnel and of any damage to third parties that may be caused by a fortuitous event or 
for reasons of force majeure in the normal course of their duties. 

2. Both Contracting Parties shall determine in each of the special agreements provided for in 
article I, paragraph 2, the premises and facilities required for optimum fulfilment of the experts’ 
and scientists’ mission. 

Article VI 

1. In order to ensure orderly and effective work, the experts and scientists sent in accordance 
with this Agreement and with the special agreements provided for in article I, paragraph 2, shall be 
subject to the applicable legal provisions and regulations in force in the place in which they carry 
out their duties. 

2. The experts and scientists participating in the cooperation programmes shall devote them-
selves solely to those programmes, unless both Parties authorize them, in each case, to perform 
functions unrelated to the purpose of their participation in the programme. 
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Article VII 

1. The Contracting Parties shall grant to the experts and scientists they receive and their family 
members, as well as their personal effects, property and assets, the same privileges as are enjoyed 
by personnel sent on similar missions by the United Nations or by its specialized agencies. 

2. In the event that an expert or scientist sent under this Agreement should cause in the Re-
ceiving State, through acts or omissions, personal injury and/or physical damage in connection 
with the performance of a task entrusted to him on the basis of this Agreement, the Government of 
the Receiving State shall answer on his behalf. No activités may be brought against the expert or 
scientist by authorities or individuals of the Receiving State, except in a case involving malice or 
gross negligence. 

Article VIII 

By means of a special agreement, the Contracting Parties shall agree upon the financing and 
selection procedure of the beneficiaries of the scholarships referred to in article II, subparagraph d. 

Article IX 

Within the limits of their respective national legislative provisions, the Contracting Parties 
shall exempt equipment, instruments and other materials imported or exported for use in the ful-
filment of this Agreement and the special agreements provided for in article I, paragraph 2, from 
payment of any consular fees, taxes or other levies in connection with import or export operations. 

Article X 

1. The exchange of scientific and technological information shall take place between the insti-
tutions designated by the Contracting Parties through the diplomatic channel. 

2. Each Contracting Party may communicate information received to private or public indi-
viduals or entities or to public-utility institutions in its country. This communication may be re-
stricted or prohibited under the special agreements provided for in article I, paragraph 2. 

3. The communication of information to persons or institutions other than through the channel 
referred to in paragraph 1 may only take place by prior agreement between the Contracting Parties 
through the diplomatic channel. 

4. Each Contracting Party shall take the necessary steps, through the designated institutions re-
ferred to in paragraph 1, to ensure that persons authorized to receive information in accordance 
with this Agreement, or with the special agreements referred to in article I, paragraph 2, do not 
communicate such information to institutions or natural or legal persons not authorized to receive 
it under this Agreement or the aforementioned special agreements. 
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Article XI 

The Contracting Parties shall promote the exchange and utilization of technical experiments 
and inventions protected by patents or registered trademarks whose owners are private or public 
individuals, or public or private-law entities that are nationals of each of the Parties. 

Article XII 

1. For the implementation and monitoring of this Agreement, a Joint Commission shall be 
constituted, which shall meet, when the Contracting Parties deem it advisable, alternately in the cit-
ies of Buenos Aires and Lima. 

2. The Joint Commission shall consist of representatives of both Contracting Parties, who shall 
be appointed on the occasion of each meeting. 

3. The Joint Commission shall determine the programme of activities to be undertaken, exam-
ine matters relating to their implementation and periodically review the programme as a whole. It 
shall also make recommendations to both Contracting Parties regarding any measures 
that may need to be taken to fulfil this Agreement and the special agreements provided for in arti-
cle I, paragraph 2. 

Article XIII 

Each Contracting Party shall designate an executing agency which shall be responsible for co-
ordinating and carrying out its part of the corresponding programme. The executing agencies shall 
closely coordinate the planning and execution of the programme of activities, and shall keep the 
Joint Commission informed as appropriate. 

Article XIV 

1. This Agreement shall enter into force on the date of the exchange of the instruments of rati-
fication, which shall take place in the city of Buenos Aires. 

2. This Agreement shall remain in force for five years and shall be renewed by tacit consent 
for successive two-year periods, unless either one of the Contracting Parties terminates it six 
months before it expires. 

3. In the event that this Agreement is terminated, its clauses shall continue to apply to projects 
that have already begun, until they reach completion. 
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DONE in the city of Lima, capital of the Republic of Peru, on 31 May 1974 in duplicate, in 
the Spanish language, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
ALBERTO JUAN VIGNES 

Minister for Foreign Affairs and Worship 

For the Government of the Republic of Peru: 
MIGUEL ANGEL DE LA FLOR VALLE 

Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNOLOGIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du Pérou, 
Désireux de consolider les relations cordiales existantes entre les deux États et leurs peuples, 
Tenant compte de leur intérêt commun quant au développement de la recherche scientifique et 

au développement technologique, et 
Reconnaissant les avantages d’une coopération scientifique et technologique plus étendue et la 

nécessité de définir des lignes directrices générales pour la régir, 
Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1. Les Parties contractantes favoriseront la coopération dans les domaines de la recherche 
scientifique et du développement technologique entre les deux États et établiront à cet effet un 
programme étendu fixant des objectifs précis et des projets spécifiques dans des domaines d’intérêt 
mutuel. 

2. Les différents domaines de coopération, ainsi que les termes, modalités, conditions finan-
cières et procédures d’exécution de chacun des projets spécifiques feront l’objet d’accords spé-
ciaux conclus par la voie diplomatique et complémentaires au présent Accord. 

Article II 

La coopération pourra comprendre les activités suivantes : 
a) Le développement, en commun ou en coordination, de projets spécifiques de recherche 

scientifique et technologique;  
b) L’échange et la formation d’experts et de scientifiques; 
c) L’organisation de séminaires, de cours de formation, de spécialisation et de perfectionne-

ment professionnel et de renforcement des compétences, ainsi que de conférences; 
d) L’échange de bourses de formation, de spécialisation et de perfectionnement professionnel 

et de renforcement des compétences; 
e) L’utilisation d’équipements et d’installations pour le développement conjoint de projets 

spécifiques, dans les termes et conditions fixés dans chaque cas; 
f) L’échange d’informations scientifiques et technologiques; 
g) La création de centres de formation et de renforcement des compétences, d’ateliers, 

d’usines et d’unités pilotes, de centres de recherche et de laboratoires, ainsi que l’aide et le déve-
loppement des installations déjà existantes; 
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h) Toute autre forme de coopération scientifique et technologique convenue entre les Parties 
contractantes par la voie diplomatique. 

Article III 

Afin de développer la coopération prévue par le présent Accord, les Parties contractantes veil-
leront à assurer l’équivalence et la réciprocité dans le financement des projets, sans préjudice de 
l’utilisation des ressources d’une autre provenance qu’elles pourront se procurer à cette même fin. 

Article IV 

1. La Partie contractante qui envoie des experts ou des scientifiques demandera l’approbation 
des candidats proposés à l’autre Partie. 

2. L’État d’accueil devra communiquer son accord ou son refus dans un délai de trois mois. 
En cas d’absence de communication, il sera considéré que le candidat n’a pas été accepté. 

Article V 

1. Les Parties contractantes respecteront les dispositions générales suivantes relatives à 
l’échange d’experts et de scientifiques : 

a) l’État qui envoie le personnel mentionné prendra en charge les frais de voyage aller et re-
tour ainsi que les rémunérations liées aux fonctions exercées;  

b) L’État d’accueil : 
i) Prendra en charge les frais de séjour et d’alimentation pour un montant prévu par chacun 

des accords spéciaux visés au paragraphe 2 de l’article premier;  
ii) Prendra en charge les frais de transport intérieur ou extérieur requis pour l’exercice de leurs 

fonctions;  
iii) Prendra en charge l’assurance de chaque expert et scientifique, conformément aux disposi-

tions légales respectives en vigueur, afin de couvrir les frais d’assistance médicale du personnel 
mentionné et les dommages peuvent être causés en cas fortuit ou de force majeure à des tiers par 
ce personnel dans l’exercice de ses fonctions. 

2. Les deux Parties contractantes détermineront dans chacun des accords spéciaux visés au pa-
ragraphe 2 de l’article premier les locaux et autres moyens nécessaires pour assurer 
l’accomplissement optimum de la mission des experts et scientifiques. 

Article VI 

1. Pour assurer un travail méthodique et efficace, les experts et scientifiques envoyés en vertu 
du présent Accord et des accords spéciaux visés au paragraphe 2 de l’article premier se soumet-
tront aux dispositions légales et règlements en vigueur à l’endroit où ils exerceront leurs fonctions.  

2. Les experts et scientifiques qui participent aux programmes de coopération se consacreront 
à ceux-ci exclusivement, à moins que les deux Parties ne les autorisent à exercer des fonctions en 
dehors du cadre de leur participation au programme.  
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Article VII 

1. Les Parties contractantes accorderont aux experts et aux scientifiques qu’elles accueillent 
ainsi qu’aux membres de leur famille, à leurs effets personnels, biens et avoirs, les mêmes privi-
lèges que ceux dont jouit le personnel envoyé dans des missions similaires par l'Organisation des 
Nations Unies ou par ses institutions spécialisées.  

2. Dans le cas où un expert ou un scientifique envoyé dans le cadre du présent Accord cause-
rait, par des actes ou des omissions, un dommage personnel et/ou matériel dans l’État d’accueil du-
rant l’exécution des tâches qui lui seraient confiées sur la base du présent Accord, le Gouverne-
ment de l’État d’accueil répondra en son nom. Les autorités ou sujets de l’État d’accueil ne pour-
ront ainsi pas mener d’action contre l’expert ou le scientifique, sauf en cas d’acte intentionnel ou 
de négligence grave. 

Article VIII 

Les Parties contractantes conviendront du financement et du processus de sélection des béné-
ficiaires des bourses visées au paragraphe d) de l’article II au moyen d'un accord spécial.  

Article IX 

Les Parties contractantes exempteront, dans la limite des dispositions de leurs législations na-
tionales respectives, le paiement des frais consulaires, des taxes et autres charges émanant d'opéra-
tions liées aux importations ou aux exportations des équipements, instruments et autres matériels 
destinés à être utilisés dans le cadre de l’exécution du présent Accord et des accords spéciaux visés 
au paragraphe 2 de l’article premier.  

Article X 

1. L’échange d’informations scientifiques et technologiques s’effectuera entre les organismes 
désignés par les Parties contractantes par la voie diplomatique. 

2. Les Parties contractantes pourront communiquer les informations reçues à des personnes 
physiques, à des personnes morales publiques ou privées ou à des institutions publiques de leur 
pays. Cette communication pourra être restreinte ou interdite en vertu des accords spéciaux visés 
au paragraphe 2 de l’article premier. 

3. La communication d’informations à d’autres personnes physiques ou morales par une voie 
autre que celle visée au paragraphe 1 ne pourra avoir lieu que sur accord préalable des Parties con-
tractantes par la voie diplomatique. 

4. Chaque Partie contractante adoptera, par l’intermédiaire des organismes désignés au para-
graphe 1, les dispositions nécessaires pour s’assurer que les personnes autorisées à recevoir des in-
formations conformément au présent Accord ou aux accords spéciaux visés au paragraphe 2 de 
l’article premier ne les communiquent pas à des organismes ou à des personnes physiques ou mo-
rales qui ne sont pas autorisés à les recevoir selon le présent Accord ou les accords spéciaux.  
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Article XI 

Les Parties contractantes favoriseront l’échange et l’utilisation d’expériences techniques et 
d’inventions protégées par des brevets ou des marques déposées dont les propriétaires sont des 
personnes physiques ou morales ou des institutions de droit public ou privé de chacune des Parties. 

Article XII 

1. Pour le contrôle et l’exécution du présent Accord, une Commission mixte sera constituée et se 
réunira lorsque les Parties contractantes l’estimeront nécessaire, dans les villes de Buenos Aires et de 
Lima, alternativement.  

2. La Commission mixte sera composée de représentants des deux Parties contractantes qui 
seront désignés pour chacune des réunions.  

3.  La Commission mixte formulera le programme d’activités, examinera les questions concer-
nant son exécution et les reverra périodiquement dans son ensemble. Elle fera en outre des recom-
mandations aux deux Parties contractantes quant aux mesures à prendre pour l’exécution du pré-
sent Accord et des accords spéciaux visés au paragraphe 2 de l’article premier. 

Article XIII 

Chaque Partie contractante désignera un organe exécutif qui sera chargé de coordonner et 
d’exécuter la partie du programme qui lui incombe. Les organes exécutifs travailleront en étroite 
coordination pour la planification et l’exécution du programme d’activités, et en informeront en 
temps voulu la Commission mixte. 

Article XIV 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification, 
qui aura lieu dans la ville de Buenos Aires. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une durée de cinq ans et sera reconduit taci-
tement pour des périodes successives de deux ans, à moins que l’une des Parties contractantes ne le 
dénonce six mois avant son expiration. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, ses clauses resteront d’application pour les pro-
jets entamés et ce jusqu’à leur finalisation. 
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FAIT dans la ville de Lima, capitale de la République du Pérou, le trente et un mai mille neuf-
cent soixante-quatorze, en deux exemplaires originaux en langue espagnole, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
ALBERTO JUAN VIGNES 

Ministre des affaires étrangères et du culte 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
MIGUEL ANGEL DE LA FLOR VALLE 

Ministre des affaires étrangères
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

INTEGRAL AGREEMENT ON COOPERATION BETWEEN THE ARGENTINE 
REPUBLIC AND THE BOLIVARIAN REPUBLIC OF VENEZUELA 

The Argentine Republic and the Bolivarian Republic of Venezuela, hereinafter referred to as 
“the Parties”, 

Desiring to strengthen the historic ties of friendship, solidarity and common destiny that exist 
between our peoples, 

Aware of the shared interest of both Governments in promoting and stimulating the progress 
of their respective economies in the interests of the endogenous development of both countries and 
the integration of Latin America for the economic and social welfare of the peoples, 

Mindful of the Energy Cooperation Agreement between the Bolivarian Republic of Venezuela 
and the Argentine Republic, signed on 12 July 2000 (Acuerdo de Cooperación Energética entre la 
República bolivariana de Venezuela y la República argentina), 

With a view to fulfilling the commitments undertaken by the President of the Argentine 
Republic, Néstor Kirchner, and by the President of the Bolivarian Republic of Venezuela, Hugo 
Chávez Frías, in the Declaration of the Presidents adopted in the Manifesto of Buenos Aires of 
19 August 2003, in the city of Buenos Aires, 

Inspired by the heroic and liberating deeds of José de San Martín and Simón Bolívar, 
Have agreed to sign this Integral Agreement on Cooperation between the two Republics as fol-

lows: 

Article I 

The Parties undertake to prepare by mutual agreement cooperation programmes and projects 
to implement this Agreement. In order to execute those cooperation programmes and projects, 
they may invite public and private sector agencies and entities of both countries and, if necessary, 
universities, research institutes and nongovernmental organizations, to participate. They shall also 
take into consideration the importance of carrying out national development projects as well as re-
gional integration projects. 

Article II 

For the purpose of establishing a mechanism for fulfilling and monitoring the cooperation 
activités under this Agreement, the Parties shall create a Joint Commission consisting of 
representatives of both Governments, which will meet every six months alternately in Caracas and 
Buenos Aires. 

This Commission shall consist of the Ministry of Energy and Mines, the Ministry of Produc-
tion and Trade, the Ministry of Agriculture and Land and the Ministry for Foreign Affairs of the 
Bolivarian Republic of Venezuela; and the Ministry of Federal Planning, Public Investment and 
Services, the Ministry of Economic Affairs and Production and the Ministry for Foreign Affairs, 
International Trade and Worship, for the Argentine Republic.  
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The Joint Commission shall set up executive working groups reporting to the respective Min-
isters of each country, to facilitate relations of cooperation in the various sectors specified in this 
Agreement. Representatives from other organizations may be invited to participate in these groups, 
as agreed by the Parties. 

Without prejudice to the foregoing, each one of the Parties may propose to the other, at any 
time, new sectors and specific cooperation projects for their study and approval. The Par-
ties may also convene special meetings of the Joint Commission, by common agreement and 
whenever they consider it necessary. 

Article III 

In implementing this Agreement, the Parties shall mutually lend each other their services and 
provide the technology and products at their disposal to support the extensive economic and social 
development programme of both Republics. These goods and services shall be defined each year 
by mutual agreement of both Parties, within the framework of the Joint Commission, with detailed 
indications as to the specifications, regulations, and manner in which they will be delivered. The 
Parties shall be mindful, in particular, of the high level of technical capacity of such agencies in the 
Argentine Republic as SECYT, SEGEMAR, INTA, INVAP, INTI and CONEA, among others; 
and in the Bolivarian Republic of Venezuela, of the Ministry of Science and Technology, 
INTEVEP, IVIC, INGEOMIN, PDVSA, CVG and the Institute of Energy Studies, among others. 
Accordingly, they shall promote exchanges of staff, technical personnel, producers and students, in 
order to share experiences and foster cooperation and development. 

Article IV 

The Ministry of Energy and Mines of the Bolivarian Republic of Venezuela and the Ministry 
of Federal Planning, Public Investment and Services of the Argentine Republic shall establish 
permanent consultation mechanisms to evaluate investments and the participation of PDVSA and 
other Venezuelan enterprises as well as Argentine enterprises, in the energy and mining sector, in 
accordance with the laws of both countries, as well as in other areas of interest, with a view to en-
hancing regional integration. 

Article V 

All the activities mentioned in this Agreement shall be subject to the laws and regulations in 
force in both countries, particularly the activities that generate products involving patent or intel-
lectual property. 

Technological transfers shall likewise be subject to the restrictions established in the laws, de-
crees, regulations or resolutions of both countries. 

The Parties shall take such precautionary measures as they deem advisable to preserve genetic 
materials that are native to them for their protection and conservation. 

As regards the exchange of scientific and technological information, the Parties may stipulate 
restrictions on its dissemination whenever they consider it advisable to do so. 
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Article VI 

The Bolivarian Republic of Venezuela undertakes to supply the Argentine Republic with “fue-
loil” (fuel oil) and “gasoil” (gas oil) at the latter’s request and as part of this Integral Agreement on 
Cooperation in accordance with Annex I. 

Article VII 

Under this Agreement, the State Corporation CASA, the Ministry of Agriculture and Land, the 
CVG and PDVSA company of the Bolivarian Republic of Venezuela undertake to arrange the pur-
chase of products from the Argentine Republic, on the terms specified in Annex II, in accordance 
with the annual procurement plans drawn up by those bodies and the availability of Argentine ex-
ports for them in those goods. Venezuela shall also present, as in Annex II-A, a list of agricultural 
products of interest to it. Purchases of Argentine products shall be based on a criterion of reciproc-
ity and balanced trade. The said goods and services traded between the Parties must meet interna-
tional quality and competitive pricing standards. 

Article VIII 

To implement the provisions of article VIII, the Parties shall sign contracts for the supply of 
Venezuelan foodstuffs and other products of interest. For that purpose, within fifteen (15) calendar 
days from the date of signing of this Agreement, the State Corporation CASA, the Ministry of Ag-
riculture and Land, the CVG, the PDVSA company and BANCOEX of the Bolivarian Republic of 
Venezuela shall submit their demands for the purchase of the products they require, as listed in 
Annex II, which will remain open for the inclusion of new products. The Argentine authorities 
shall organize meetings as necessary to respond to these demands, by entrepreneurs who export the 
said products, within fifteen (15) calendar days from the date of reception of the respective re-
quest. 

The contracts shall be signed by the State Corporation CASA, the Ministry of Agriculture and 
Land, the CVG, the PDVSA company and BANCOEX of the Bolivarian Republic of Venezuela 
and the interested Argentine companies. The State Corporation CASA, the Ministry of Agriculture 
and Land, the CVG, the PDVSA company, BANCOEX, the Argentine Ministry for Foreign Af-
fairs and the Secretariat of Agriculture, Livestock, Fisheries and Foods of the Argentine Republic 
shall coordinate with regard to the venue and date of the above-mentioned meetings. 

Article IX 

The Bolivarian Republic of Venezuela shall facilitate the purchase and access to the local 
market of the required foodstuffs from the Argentine Republic that meet the health requirements in 
force in both countries, which will involve the automatic granting of the corresponding health per-
mits for imports by the competent authorities of both Parties. 
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Article X 

Using the proceeds from sales of gas oil and fuel oil, the Parties agree to establish a Trust fund 
on the terms and conditions set forth in Annex I. 

Article XI 

Over and beyond the provisions of this Agreement, both Parties undertake, based on the crite-
rion of reciprocity and on annual procurement plans for the purchase of products not included in 
the supply contracts signed pursuant to Article IX, to consult one another regarding the possibility 
of supplying the required products and to request the corresponding price quotations. Likewise, 
they undertake to encourage and ensure an urgent reply from the sector exporting those products. 

Article XII 

This Agreement may be amended or modified by mutual agreement between the Parties. The 
amendments or modifications shall enter into force in accordance with article XIV. 

Article XIII 

Any doubts or disputes that may arise regarding the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be settled through direct negotiations between the Parties through the diplomatic 
channel. 

Article XIV 

This Agreement shall enter into force on the date of its signing and shall remain in effect for a 
period of three (3) years, renewable for similar periods, unless one of the Parties terminates it. The 
said termination shall be notified thirty (30) days prior to the expiration of the Agreement and shall 
take effect six (6) months after the said notification. The said termination should not affect pro-
grammes and projects under way, unless the Parties expressly agree to the contrary. In case this 
Agreement ceases to be in effect, programmes and projects under way shall not be affected and 
shall continue until they are completed, unless otherwise agreed upon in writing with the mutual 
consent of the Parties. 

DONE at Caracas on 6 April 2004, in two originals, in the Spanish language, both texts being 
equally authentic. 

For the Argentine Republic: 
JULIO DE VIDO 

Minister of Federal Planning, Public Investment and Services 

For the Bolivarian Republic of Venezuela: 
RAFAEL RAMÍREZ 

Minister of Energy and Mines 
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ANNEX I 

FINANCIAL MECHANISM 

The Ministry of Energy and Mines of the Bolivarian Republic of Venezuela, represented in 
this act by citizen Minister Rafael D. Ramírez Carreño, as one Party; and the Ministry of Federal 
Planning, Public Investment and Services of the Argentine Republic, represented in this act by citi-
zen Minister Julio de Vido, as the other Parfty, have agreed to sign this document, in the following 
terms: 

The Undersecretariat for Fuels, representing the Secretariat of Energy of the Argentine Repub-
lic, hereby designates the firm Compañía Administradora del Mercado Mayorista Eléctrico Socie-
dad Anónima, hereinafter “CAMMESA”, to engage in commercial operations arising from this 
document with the Venezuelan State Firm Petróleos de Venezuela, hereinafter “PDVSA”, repre-
senting the Ministry of Energy and Mines of the Bolivarian Republic of Venezuela. 

 “PDVSA” undertakes to supply “CAMMESA”, at the latter’s request and as part of this 
Agreement, with fuel products consisting of up to a total of 8.0 million barrels (approximately 
1.2 million MMT) of “fuel oil”, and up to a total of 1.0 million barrels (roughly 152 Mm3) of “die-
sel” (gas oil) in the period from May to October 2004. These amounts shall be delivered in accord-
ance with the programme of specifications, to be established by the firms “CAMMESA” and 
“PDVSA”, of amounts, quality and conditions established by both firms. 

The Parties agree to use the following mechanism to finance purchases of liquid fuels (“fuel 
oil” and “gas oil”) for use in electric power generation: 

(1) Sales by PVDSA to CAMMESA shall be made at the market value of the liquid fuels in 
question, and CAMMESA shall make the corresponding payment to a trust fund, whose trustees 
shall be BANDES (Banco de Desarrollo Social de la República Bolivariana de Venezuela / Social 
Development Bank of Venezuela) and BICE (Banco de Inversión y Comercio Exterior de la 
República de Argentina / the Argentine Investment and Foreign Trade Bank), which shall be im-
plemented by the Parties, as follows: 

  (a) CAMMESA shall pay 20% of the price either 45 days after shipment of the respective 
fuels, under an FOB arrangement, or 45 days after receiving the fuels, under a CIF ar-
rangement. 

  (b) The remaining 80% shall be guaranteed by CAMMESA in the form of twelve (12) securi-
ties of equal value falling due each month. 

  (c) A 2% annual interest rate shall be applied to the balances on those documents. 
 (2) The sales by PDVSA to CAMMESA shall be governed by the general conditions in effect 

for the purchase and sale of PDVSA crude oils or products as of January 1998. 
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ANNEX II: OIL INDUSTRY EQUIPMENT AND INPUTS 
 

NCM TARIFF 
ITEM 

NCM DESCRIPTION 

1302.32.20 Thickener for hydraulic fracturing 
3402.90.29 Surface-active agent for mattress cleaning 
3824.40.00 Cement dispersant 
 High temperature cement dispersant 
 Cement filtrate reducer 
 Cement filtrate reducer 
 Cement filtrate reducer 
 Low temperature retarder 
 High temperature  retarder 
 Cement anti-foaming agent 
 Cement anti-foaming agent 
3824.50.00 Soluble cement 
3824.90.89 Encapsulated breaker 
3824.90.90 Filtrate reducer for hydraulic fracturing 
3917.39.00 Tube and pipe fittings (such as: plastic joints, elbows, flanges (fittings), reinforced 

with fibreglass or combined with other materials) 
3917.39.00 Pipes and piping accessories (such as: plastic joints, elbows, flanges (fittings), re-

inforced with fibreglass or combined with other materials) 
3917.40.00 Pipes and piping accessories (such as: plastic joints, elbows, flanges (fittings) 
3917.40.00 Pipes and piping accessories (such as: plastic joints, elbows, flanges (fittings) 
3926.90.90 Centraliser pipes - Compac-T spare parts 
 Plastic (bipartite) pumping rod centralisers  
3926.90.90 Secondary packers for tubes and pipes 
4002.11.10 Latex for cementing 
4016.10.10 Sundry joint packing items 

Seals and rings, rubber seals 
BOP piston bearings - BOP spare parts 
Piston heads for lubrication 
(Rubber) pumping rod centralisers 
Liner heads 

4016.93.00 Miscellaneous joints 
6813.10.90 Brake fittings 
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6815.10.90 Graphite anodes 
7307.10.00 .A.IN FLEX TUBES 
7307.19.00 DOUBLE COUPLINGS 
7307.19.00 COUPLINGS 
7307.19.00 REDUCTION 
7307.19.00 NIPPLES 
7307.29.00 STAINLESS STEEL SOCKETS 
7307.92.00 THREADED ELBOWS, BENDS AND SLEEVES  
7307.99.00 STEEL RINGS, JACKETS, AND COUPLING NUTS 
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ANNEX II: OIL INDUSTRY EQUIPMENT AND INPUTS 
 

NCM TARIFF 
ITEM 

NCM DESCRIPTION 

 WINCH DRUMS AND HANGERS FOR HANGING LINING AND PRODUC-
TION PIPING. Both lower head and intermediate production drums designed to 
hang the lining sheaths and/or production pipes, either automatically or manually 

7307.91.00 FLANGES in accordance with API 6A and API 6D standards 
 SHAFT PLUG 
7307.99.00 to hang the lining sheaths and/or production pipes, either automatically or manu-

ally 
 NIPPLES 
7308.10.00 Load module 
7325.10.10 CAST ARTICLES OF NON-MALLEABLE CAST IRON/STEEL 
7325.99.90 Ferrosilicon anodes 
7326.19.00 Flare towers 
7326.90.90 Spare parts and other sundry steel items 
7419.99.00 Spare parts and other sundry bronze items 
 Wire rope clips 
7609.00.00 ALUMINUM ELBOWS 
7609.00.00 ALUMINUM SEALERS 
7609.00.00 ALUMINUM NOZZLES 
7616.90.00 ALUMINUM CASES 
7616.99.00 Aluminium anodes 
7907.00.00 Zinc anodes 
8104.11.00 Magnesium anodes 
8108.90.00 Titanium anodes 
8407.90.00 Gas engines 
8408.90.90 Diesel engines 
8412.21.10 Linear hydraulic actuators with rectilinear movement 
8412.31.10 Linear pneumatic actuators with rectilinear movement 
8413.50.10 Duplex, triplex and quintuplex pumps.  Pumping stations. 
8413.70.80 All other centrifugal pumps 
8413.81.00 Thermal oil modules 
8413.91.00 Shock absorbers, nuts, counternuts, jackets, pistons, spiders, valves and sundry 

items for alternative pumps 
8413.92.00 T production - Compact-T line 
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 Stuffing Box  - Compact-T line 
 Pumping nut autoalign 
 Stop leak device 
 Lubricant for Mark 1 pump nut 
 Pump nut rotator 
84.16.20.10 Gas and flare burners (using fuses) 
84.17.80.90 Ovens for direct heating of oil, gas, hot oil, etc., using gaseous or liquid fuel 
8419.40.20 GAS AND OIL PROCESSING PLANTS, PLANTS AND APPLIANCES FOR 

DISTILLING OR STRIPPING ALCOHOL AND OTHER VOLATILE LIQUIDS 
AND HYDROCARBONS 

8419.89.99 Turnkey plants 
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ANNEX II: OIL INDUSTRY EQUIPMENT AND INPUTS 
 

NCM TARIFF 
ITEM 

NCM DESCRIPTION 

 COOLING TOWERS 
8421.39.90 Dehydrator filters for industrial and casinghead gases 
8428.39.90 Floating suction 
 Loading arm 
8431.43.00 Mandrels and valves for secondary recovery 
 Spare parts for National, triplex and quintuplex-type pumps  
8471.41.90 Control systems 
8479.89.99 TOOLS for installing and removing wear and tear bearings, BOP test plugs, wear 

and tear bearings  
 Skid-mounted combustion frames 
 Glycol modules 
8481.10.00 Manually, hydraulically, pneumatically or electrically operated, choke-type, varia-

ble orifice, PRESSURE CONTROL VALVE  
8481.30.00 1/4" to 24" carbon, alloy and stainless steel globe (gate) valves, series 150 to 2,500 
 45o ANGLE BACK PRESSURE VALVE in accordance with API 6A or 6D stand-

ards 
 BACK PRESSURE VALVES 
8481.40.00 BOP valves - Compact T line 
 Safety valves 
 Safety valves 
 TR series pressure and vacuum valves  
 PA series pressure and vacuum valves 
 Pressure breaker valve 
 Vacuum breaker valve 
 Inerting system 
 TS model pressure and vacuum valve 
 Pressure and vacuum valve with dehydrator filter  
 Pneumatically or hydraulically driven surface POPPET VALVE, operated by con-

troller pilots, control device or remote control  
8481.80.19 Goose neck for free venting 
8481.80.31 PS Model emergency vent valve 
8481.80.90 Flame arrestor block 
 In-line flame arrestor block 
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8481.80.93 SLUICE GATE VALVES 
 1/4" to 24" carbon, alloy and stainless steel sluice gate valves, series 150 to 2,500 
 Manually or pneumatically/hydraulically operated API 6A-type full-flow SLUICE 

GATE VALVE for use in oil or gas wells  
8481.80.94 1/4" to 24" carbon, alloy and stainless steel globe valves, series 150 to 2,500 
 GLOBE VALVES 
8481.80.95 BALL VALVE in accordance with API 6A or API 6D standards 
8481.80.96 MALE VALVES 
8481.80.99 WELLHEAD and CHRISTMAS TREE assembly, hangers for hanging lining and 

production piping and valves, chokes, flange connections 
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ANNEX II: OIL INDUSTRY EQUIPMENT AND INPUTS 
 

NCM TARIFF 
ITEM 

NCM DESCRIPTION 

 VALVE AND PLUGS to be removed and placed in the production piping hanger 
and at the lateral outlet of the production winch drum for removal of valves at the 
lateral outlets of the production winch drum and the main tree valve  

 STEERED pneumatic and hydraulic block and vent VALVES to control surface 
safety valves and other devices for blocking and controlling liquids and gases  

8481.90.90 MANUAL VALVE opening OPERATOR 
 CALIBRATED ORIFICE for fixed-orifice choke 
 VALVE PARTS 
8485.90.00 Tools for installing and removing wear and tear bearings, BOP test plugs, wear and 

tear bearings 
8536.50.00 ON-OFF SWITCHES 
8536.69.00 SOCKET 
8536.69.00 PLUGS  
8536.50.90 Remote position indicator, for transmitting the position of a valve  
9031.80.90 Level indicator 
9405.10.00 
25081000 
25289000 
25010020 

LIGHTING EQUIPMENT 
Bentonite 
Borates 
Fine salt 
Mica 
Barytes 
Other industrial minerals 
Nuclear medicine equipment (INVAP) 
Incubators for premature newborn babies 
Agricultural goods, equipment and machinery 
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ANNEX II: LIST OF AGRI-FOOD SECTOR PRODUCTS 
 

TARIFF ITEM DESCRIPTION 
23040000 Soybean meals 
'04022100 Unsweetened, whole milk powder 
10011090 Corn dredge 
15070000 Soya bean oil 
11071010 Whole malt or grist, unroasted 
'04069090 Other cheeses 
'07133319 Black beans 
'07133290 Other beans 
'08081000 Apples 
17049020 Candies, caramel, confectionery and pastilles 
22042000 Vintage table wines 
15179000 Joint refined oils 
'08061000 Raisins 
20041000 Pre-cooked and frozen potatoes 
19040000 Cereal-based products 
19053000 Sweet biscuits 
'08082010 Pears 
18069000 Chocolate 
'04022900 Milk powder, granulated 
15121110 Unrefined sunflower oil 
'02023000 Deboned, frozen beef 
15079090 Other soya bean oils 
24012030 Bright tobacco 
15091000 Virgin olive oil 
15121900 Other sunflower oils 
10059010 Other kernel corns 
20057000 Cooked or canned olives 
12022000 Shelled peanuts 
'04061090 Other fresh cheeses 
20097000 Apple juice, not concentrate 
12060090 Other sunflower seeds 
23099000 Other animal fodder 
20096000 Grape juice, not concentrate 
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12010090 Other soy beans 
16010000 Cold cuts and other meat products 
'04090000 Natural honey 
'03037800 Frozen hake (merluccius spp.)  
'03061300 Frozen shrimp, prawns 
'09023000 Black tea (fermented)  
'07031010 Onions 
16025000 Cooked and canned beef items 
11081200 Corn starch 
'07032000 Garlic 
'08051000 Oranges 
23023010 Middlings 
'08053000 Lemons 
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ANNEX II-A 
LIST OF VENEZUELAN AGRICULTURAL PRODUCTS FOR EXPORT TO ARGENTINA 

 
PRODUCT 

CODE 
PRODUCT DESCRIPTION 

03037100 Sardines (pilchard sardines and sardinops spp.), sardinella (sardinella spp.) and bris-
ling or sprat (sprattus sprattus), frozen, excluding fillets and other fish meat portions 
referred to in Section 03.04, livers, eggs and roes  

00005203 Carded or combed cotton 
52041100 Cotton sewing-thread, including that put up for retail sale  
52051200 Cotton yarn (except cotton sewing-thread) with an 85% or higher cotton content (by 

weight), not put up for retail sale 
52061200 Cotton yarn (except cotton sewing-thread)) containing less than 85% by weight of 

cotton, not put up for retail sale 
00005209 Cotton fabric containing 85% or more by weight of cotton, with a grammage higher 

than 200 g/m² 
00005210 Cotton fabric containing less than 85% by weight of cotton, Joint exclusively with 

synthetic or artificial fibres having a grammage equal to or less than 200 g/m² 
10063000 Semi milled or milled table rice, including polished or glazed 
24039100 “Homogenized” or “reconstituted” tobacco 
21012000 Extracts, essences and concentrates of tea or maté and preparations made with these 

extracts, essences, and concentrates of tea or mate, or using tea or maté 
20071000 Homogenized fruit preparations  
22089010 Non-denaturated ethyl alcohol, with an alcohol content by volume of less than 80% 
22084000 Rum and sugar cane brandy or tafia 
21042000 Homogenized composite food preparations  
04069010 Other cheeses, with a moisture content of  < 36 % 
19021900 Uncooked, unstuffed pasta, with no other preparation and without eggs 
22029000 Other non-alcoholic beverages, with the exception of fruit or vegetable juices and 

vegetables referred to in point 20.09  
21061000 Protein concentrates and textured protein substances 
21050000 Ice cream and other edible ice, whether or not containing cocoa 
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ANNEX II-A 
AGRICULTURAL PRODUCE REQUIREMENTS OF THE FIRM LA CASA S.A. 

 
PRODUCT QUANTITY 

(TONS) 
Powdered milk 15.000 
Soy bean oil (refined) 15.000 
Refined sunflower oil 5.000 
Black beans 9.000 
Beef 12.000 
Sunflower seeds 450 
Heifers 15.000 
Young bulls 10.000 
Yellow corn 45.000 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD INTÉGRAL DE COOPÉRATION ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
ET LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA 

La République argentine et la République bolivarienne du Venezuela, désignées ci-après « les 
Parties »,  

Désireuses de renforcer les liens historiques d’amitié, de solidarité et d’avenir commun de nos 
peuples, 

Conscientes de l’intérêt réciproque des deux Gouvernements à promouvoir et favoriser le pro-
grès de leurs économies respectives au nom du développement endogène des deux pays et de 
l’intégration de l’Amérique latine en faveur du bien-être économique et social des peuples, 

Considérant l’Accord de coopération énergétique signé entre la République bolivarienne du 
Venezuela et la République argentine le 12 juillet 2000 (Acuerdo de Cooperación Energética entre 
la República bolivariana de Venezuela y la República argentina), 

Afin de respecter les engagements pris par le Président de la République argentine, Néstor 
Kirchner, et par le Président de la République bolivarienne du Venezuela, Hugo Chávez Frías, 
dans la Déclaration des Présidents adoptée dans le Manifeste de Buenos Aires du 19 août 2003, 
dans la ville de Buenos Aires, 

Inspirés par le geste héroïque et libérateur de José de San Martín et de Simón Bolívar, 
Sont convenus de souscrire le présent Accord intégral de coopération entre les deux Répu-

bliques, selon les termes suivants : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à élaborer d’un commun accord des programmes et des projets de coo-
pération en application du présent Accord et, pour l’exécution desdits programmes et projets de 
coopération, elles pourront inviter les organismes et les entités des secteurs public et privé des 
deux pays à y participer et, si nécessaire, les universités, les organismes de recherche et les organi-
sations non gouvernementales. Elles devront aussi tenir compte de l’importance de l’exécution de 
projets nationaux de développement ainsi que de projets régionaux d’intégration.  

Article II 

Afin de mettre en place d’un mécanisme d’exécution et de suivi des activités de coopération 
prévues dans le présent Accord, les Parties constitueront une Commission mixte composée de re-
présentants des deux Gouvernements, et se réunira alternativement tous les six (6) mois à Caracas 
et à Buenos Aires. 

Ladite Commission sera composée du Ministère de l’énergie et des mines, du Ministère de la 
production et du commerce, du Ministère de l’agriculture et de la terre, et du Ministère des affaires 
étrangères, pour la République bolivarienne du Venezuela, et du Ministère de la planification fédé-
rale, des investissements publics et des services, du Ministère de l’économie et de la production et 
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du Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte, pour la République ar-
gentine. 

La Commission mixte créera des groupes de travail exécutifs sous la responsabilité des Mi-
nistres respectifs de chaque pays afin de faciliter les relations de coopération dans les différents 
secteurs définis dans le présent Accord. Lesdits groupes de travail pourront inviter des représen-
tants d’autres organismes à participer, tel que convenu par les Parties. 

Sans préjudice de ce qui précède, chacune des Parties pourra proposer à l’autre, à tout mo-
ment, de nouveaux secteurs et projets spécifiques de coopération pour qu’ils soient examinés et 
approuvés. En outre, les Parties pourront convoquer, d’un commun accord et chaque fois qu’elles 
l’estiment nécessaire, des réunions extraordinaires de la Commission mixte. 

Article III 

En vue de l’application du présent Accord, les Parties se prêteront mutuellement leurs services 
et se fourniront les technologies et les produits dont ils disposent pour soutenir le vaste programme 
de développement économique et social des deux Républiques. Ces biens et ces services seront dé-
finis chaque année sur accord mutuel des deux Parties, dans le cadre de la Commission mixte, en 
précisant les spécifications, les réglementations et les modalités pour leur remise. Il sera tout parti-
culièrement tenu compte de la haute capacité technique atteinte par certains organismes de la Ré-
publique argentine comme SECYT, SEGEMAR, INTA, INVAP, INTI et CONEA, entre autres, et 
de la République bolivarienne du Venezuela, notamment le Ministère de la science et de la techno-
logie, INTEVEP, IVIC, INGEOMIN, PDVSA, CVG et l’Institut des études énergétiques. 
L’échange de fonctionnaires, de techniciens, de producteurs et d’étudiants sera ainsi favorisé afin 
de partager les expériences et d’encourager la coopération et le développement. 

Article IV 

Le Ministère de l’énergie et des mines de la République bolivarienne du Venezuela et le 
Ministère de la planification fédérale, des investissements publics et des services de la République 
argentine établiront des mécanismes de consultation permanents pour l’évaluation des 
investissements et des participations de PDVSA et d’autres entreprises vénézuéliennes, ainsi que 
d’entreprises argentines, dans le secteur de l’énergie et des mines, conformément aux législations 
des deux pays, ainsi que dans d’autres secteurs d’intérêt, aux fins de l’intégration régionale. 

Article V 

Toutes les activités mentionnées dans le présent Accord seront soumises aux lois et réglemen-
tations en vigueur dans les deux pays, tout particulièrement les activités qui génèrent des produits 
protégés par des brevets ou des droits de propriété intellectuelle. 

Les transferts technologiques seront de même soumis aux restrictions établies en vertu de la 
législation, des décrets, des règlements et des résolutions des deux pays. 

Les Parties prendront les précautions qu’elles jugent adéquates afin de préserver leurs maté-
riels génétiques originaux, de les protéger et de les conserver.  
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En cas d’échange d’informations scientifiques et technologiques, les Parties pourront émettre 
des restrictions quant à leur diffusion, chaque fois qu'elles le jugent opportun. 

Article VI 

La République bolivarienne du Venezuela s’engage à fournir à la République argentine, à sa 
demande et dans le cadre du présent Accord intégral de coopération, du « fueloil » (mazout) et du 
« gasoil » (gazole) conformément aux dispositions de l’Annexe I. 

Article VII 

En vertu du présent Accord, l’entreprise d’État CASA, le Ministère de l’agriculture et des 
terres, la CVG et l’entreprise PDVSA de la République bolivarienne du Venezuela s’engagent à 
gérer l’achat de produits provenant de la République argentine, selon les conditions spécifiées à 
l’Annexe II, conformément aux prévisions d’achat annuelles que ces organismes établiront et selon 
l’offre exportable de l’Argentine dans la matière concernée. Le Venezuela présente en outre, dans 
l’Annexe II-A, une liste des produits agricoles qui l’intéressent. Les achats de produits argentins 
s’effectueront selon les critères de réciprocité et d’équilibre des échanges commerciaux. Lesdits 
biens et services échangés entre les Parties devront répondre à des normes de qualité et de prix 
concurrentiels au niveau international. 

Article VIII 

Afin de mettre en œuvre les dispositions de l’article VIII, les Parties concluront des contrats 
d’approvisionnement en aliments et autres produits d’intérêt du Venezuela. Pour ce faire, dans un 
délai de quinze (15) jours civils à compter de la date de la signature du présent Accord, 
l’entreprise d’État CASA, le Ministère de l’agriculture et de la terre, la CVG, l’entreprise PDVSA 
et BANCOEX de la République bolivarienne du Venezuela transmettront leurs demandes pour 
l’acquisition des produits requis, mentionnés à l’Annexe II, cette dernière pouvant être complétée 
par de nouveaux produits. Les autorités argentines organiseront les réunions nécessaires pour 
répondre à ces demandes, par des entreprises exportatrices desdits produits, dans les quinze 
(15) jours civils suivant la réception de la demande concernée. 

Les contrats seront conclus entre l’entreprise d’État CASA, le Ministère de l’agriculture et de 
la terre, la CVG, l’entreprise PDVSA et BANCOEX de la République bolivarienne du Venezuela 
et les entreprises argentines intéressées. L’entreprise d’État CASA, le Ministère de l’agriculture et 
de la terre, la CVG, l’entreprise PDVSA, BANCOEX, le Ministère des affaires étrangères argen-
tine et le Secrétariat de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et des aliments de la République ar-
gentine coordonneront le lieu et la date desdites réunions. 

Article IX 

La République bolivarienne du Venezuela facilitera l’achat et l’accès au marché local des pro-
duits alimentaires requis en provenance de République argentine et qui répondent aux normes sani-
taires en vigueur dans les deux pays, ce qui impliquera que les permis sanitaires d’importation cor-
respondants devront être délivrés automatiquement par les autorités compétentes des deux Parties.  
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Article X 

Avec le produit des ventes de gazole et de mazout, les Parties conviennent d’établir un fonds 
d’affectation spéciale selon les termes et les conditions prévus à l’Annexe I. 

Article XI 

Outre les dispositions du présent Accord, et en vertu du principe de réciprocité et conformé-
ment aux prévisions annuelles d’achat de produits qui ne seraient pas repris dans les contrats 
d’approvisionnement signés conformément aux dispositions de l’article IX, les deux Parties 
s’engagent à se consulter sur la possibilité de fourniture des produits requis, en demandant les prix 
respectifs. Elles s’engagent en outre à encourager et à assurer une réaction rapide de la part du sec-
teur exportateur desdits produits.  

Article XII 

Le présent Accord pourra être amendé ou modifié sur consentement mutuel entre les Parties. 
Les amendements ou les modifications entreront en vigueur conformément aux dispositions de 
l’article XIV. 

Article XIII 

Tout doute ou tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord de-
vra être résolu par la voie diplomatique par le biais de négociations directes entre les Parties. 

Article XIV 

Le présent Accord entrera en vigueur le jour de sa signature et restera en vigueur pendant une 
période de trois (3) ans, et sera renouvelable pour des périodes identiques, sauf si une des Parties 
décide de le dénoncer. Cette dénonciation devra être notifiée trente (30) jours avant son échéance 
et prendra effet six (6) mois après ladite notification. À moins que les Parties n'en conviennent au-
trement, cette dénonciation n’affectera pas les programmes et les projets en cours d’exécution. In-
dépendamment de la raison de la dénonciation du présent Accord, lesdits programmes et projets en 
cours ne seront pas affectés et se poursuivront jusqu’à leur achèvement, sauf en cas de disposition 
contraire convenue par écrit et d’un  commun accord entre les Parties. 
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FAIT à Caracas, le 6 avril 2004, en deux exemplaires en langue espagnole, les deux textes fai-
sant également foi. 

Pour la République argentine : 
JULIO DE VIDO 

Ministre de la planification fédérale, des investissements publics et des services 

Pour la République bolivarienne du Venezuela : 
RAFAEL RAMÍREZ 

Ministre de l’énergie et des mines
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ANNEXE I 

MÉCANISME FINANCIER 

Le Ministère de l’énergie et des mines de la République bolivarienne du Venezuela, 
représenté dans le présent acte par le citoyen et Ministre Rafael D. Ramírez Carreño, d’une part, et 
le Ministère de la planification fédérale, des investissements publics et des services de la 
République argentine, d’autre part, représenté dans le présent acte par le citoyen et Ministre Julio 
de Vido, sont convenus de signer le présent document dans les termes suivants : 

Le Sous-secrétariat pour les carburants, représentant le Secrétariat de l’énergie de la 
République argentine, désigne dans le présent acte l’entreprise Compañia Administradora del 
Mercado Mayorista Eléctrico Sociedad Anónima, désignée ci-après « CAMMESA », pour qu’elle 
réalise avec l’entreprise d’État Petróleos de Venezuela, désignée ci-après « PDVSA », représentant 
le Ministère de l’énergie et des mines de la République bolivarienne du Venezuela, les opérations 
commerciales découlant du présent document. 

Pendant la période qui s’étend de mai à octobre 2004, « PDVSA » s’engage à fournir à 
« CAMMESA », à la demande de cette dernière et dans le cadre du présent Accord, des produits 
combustibles comprenant des volumes de mazout (fuel oil), d’un total de 8.0 millions de barils 
(environ 1,2 MMT) et de gazole (diesel) d’un total de 1.0 million de barils (environ 152 Mm³). 
Ces volumes seront fournis conformément à un programme de nominations, qui sera défini par les 
entreprises « CAMMESA » et « PDVSA », dans les quantités, qualités et conditions stipulées par 
les deux entreprises. 

Les Parties conviennent du mécanisme suivant pour financer les achats de carburants liquides 
(mazout et gazole) destinés à la génération thermique : 

1) Les ventes effectuées par PDVSA à CAMMESA se feront conformément à la valeur mar-
chande desdits carburants liquides et seront acquittées par CAMMESA à un fonds d’affectation 
spéciale, dont les fiduciaires seront BANDES (Banco de Desarrollo Social de la República boliva-
riana de Venezuela / Banque de développement social de la République bolivienne du Venezuela) 
et BICE (Banco de Inversión y Comercio Exterior de la República de Argentina / Banque d'inves-
tissement et de commerce extérieur d'Argentine), qui devront être régies comme suit par les Par-
ties : 

a) 45 jours après l’envoi des carburants respectifs en cas de choix d’achat-vente conformé-
ment aux modalités FOB, ou 45 jours après leur réception en cas de choix d’achat-vente confor-
mément aux modalités CIF, CAMMESA versera 20 % de leur valeur. 

b) Les 80 % restants seront garantis par CAMMESA par le biais de 12 (douze) titres de va-
leur égale avec échéances mensuelles. 

c) Lesdits documents feront l’objet d’un taux d’intérêt de deux % (2 %) par an sur les 
soldes. 

2) Les ventes effectuées par PDVSA à CAMMESA seront réalisées conformément aux con-
ditions générales d’achat et de vente de pétrole brut ou de produits de PDVSA à partir 
de janvier 1998. 
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ANNEXE II : ÉQUIPEMENTS ET INTRANTS POUR L’INDUSTRIE PÉTROLIÈRE 
 

POSITION TA-
RIFAIRE NCM 

DESCRIPTION NCM 

1302.32.20 Gélifiant pour fractures hydrauliques 
3402.90.29 Surfactant pour matelas laveur 
3824.40.00 Dispersant pour ciment 
 Dispersant pour ciment à haute température 
 Réducteur de filtrat pour ciment 
 Réducteur de filtrat pour ciment 
 Réducteur de filtrat pour ciment 
 Retardateur de prise à basse température 
 Retardateur de prise à haute température 
 Agent anti-mousse pour ciment 
 Agent anti-mousse pour ciment 
3824.50.00 Ciment soluble 
3824.90.89 Rupteur encapsulé 
3824.90.90 Réducteur de filtrat pour les fracturations hydrauliques 
3917.39.00 Tubes et accessoires de tuyauterie (par exemple : joints, coudes, manchons 

(raccords) en plastique, avec fibre de verre, renforcés ou associés à d’autres 
matières) 

3917.39.00 Tubes et accessoires de tuyauterie (par exemple : joints, coudes, manchons 
(raccords) en plastique, avec fibre de verre, renforcés ou associés à d’autres 
matières) 

3917.40.00 Tubes et accessoires de tuyauterie (par exemple : joints, coudes, manchons 
(raccords) en plastique) 

3917.40.00 Tubes et accessoires de tuyauterie (par exemple : joints, coudes, manchons 
(raccords) en plastique) 

3926.90.90 Tubes centralisateurs - Pièces de rechange Compac-T 
 Centralisateurs de jauge de pompage en plastique (bipartites) 
3926.90.90 Garniture secondaire pour étoupage des tubes et des tuyaux 
4002.11.10 Latex pour cémentation 
4016.10.10 Différents éléments de garniture pour joints  

Joints, cercles et anneaux en caoutchouc  
Coussinets de piston BOP - Pièces de rechange BOP  
Têtes de piston pour graissage  
Centralisateurs de jauge de pompage en caoutchouc  
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Têtes Liner 
4016.93.00 Joints divers 
6813.10.90 Garnitures pour freins 
6815.10.90 Anodes en graphite 
7307.10.00 TUBES FLEX.A.IN 
7307.19.00 DOUBLES RACCORDS 
7307.19.00 COUPLES 
7307.19.00 RÉDUCTION 
7307.19.00 NIPPLES 
7307.29.00 DOUILLES EN ACIER INOXYDABLE 
7307.92.00 COUDES, COURBES ET MANCHONS FILETÉS 
7307.99.00 BAGUES, CHEMISES, RACCORDS EN ACIER 
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ANNEXE II : ÉQUIPEMENTS ET INTRANTS POUR L’INDUSTRIE PÉTROLIÈRE 
 
POSITION TA-
RIFAIRE NCM 

DESCRIPTION NCM 

 TOURETS ET PORTE-GAINES DE REVÊTEMENT ET TUYAUX DE 
PRODUCTION. Tête inférieure et tourets intermédiaires, de production desti-
nés à soutenir et à relier les gaines de revêtement et/ou les tuyaux de produc-
tion, de manière automatique ou manuelle 

7307.91.00 BRIDES selon les normes API 6A et API 6D 
 CACHE ARBRE 
7307.99.00 Pour soutenir et relier les gaines de revêtement et/ou les tuyaux de production, 

de manière automatique ou manuelle 
 NIPPLES 
7308.10.00 Module de charge 
7325.10.10 OUVRAGES MOULÉS EN FONTE, EN FER OU ACIER NON MAL-

LÉABLE 
7325.99.90 Anodes en fer-silicium 
7326.19.00 Torchères 
7326.90.90 Pièces de rechange et autres éléments divers en acier 
7419.99.00 Pièces de rechange et autres éléments divers en bronze 
 Serre-câbles 
7609.00.00 COUDES EN ALUMINIUM 
7609.00.00 JOINTS EN ALUMINIUM 
7609.00.00 EMBOUTS EN ALUMINIUM 
7616.90.00 BOÎTES EN ALUMINIUM 
7616.99.00 Anodes en aluminium 
7907.00.00 Anodes en zinc 
8104.11.00 Anodes en magnésium 
8108.90.00 Anodes en titane 
8407.90.00 Moteurs au gaz 
8408.90.90 Moteurs diesel 
8412.21.10 Motorisation hydraulique linéaire à mouvement rectiligne 
8412.31.10 Motorisation pneumatique linéaire à mouvement rectiligne 
8413.50.10 Pompes duplex, triplex et quintuplex. Stations de pompage 
8413.70.80 Autres pompes centrifuges 
8413.81.00 Modules à huile thermique 
8413.91.00 Amortisseurs, tiges, écrous, chemises, pistons, croisillons, soupapes et éléments 

 211 



Volume 2487, I-44642 

divers pour pompes alternatives 
8413.92.00 T de production - Ligne COMPACT-T  
 Presse-étoupe - Ligne COMPACT-T 
 Aligneur de tige de pompage - Alignement automatique 
 Dispositif anti-fuites Stop leak 
 Lubrifiant pour tige de pompage Mark 1 
 Rotateurs de tige de pompage 
84.16.20.10 Brûleurs au gaz et à torchères (à mèches) 
84.17.80.90 Fours de réchauffement du pétrole, du gaz, de l’huile chaude, etc.; de type di-

rect, à combustible gazeux ou liquide 
8419.40.20 USINES DE TRAITEMENT DU GAZ ET DU PÉTROLE, USINES ET AP-

PAREILS DE DISTILLATION OU DE RECTIFICATION DES ALCOOLS 
ET AUTRES LIQUIDES VOLATILES ET DES HYDROCARBURES 

8419.89.99 Usines clés en main 
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ANNEXE II : ÉQUIPEMENTS ET INTRANTS POUR L’INDUSTRIE PÉTROLIÈRE 
 

POSITION TA-
RIFAIRE NCM 

DESCRIPTION NCM 

 TOURS DE REFROIDISSEMENT 
8421.39.90 Filtres déshydratants pour gaz industriels et de puits 
8428.39.90 Succion flottante 
 Bras de charge 
8431.43.00 Mandrins et soupapes pour la récupération secondaire 
 Pièces de rechange pour les pompes National de type triplex et quintuplex  
8471.41.90 Systèmes de commande 
8479.89.99 OUTILS pour installation et dépôt du coussinet d’usure, bouchon d’essais BOP,  

coussinets d’usure  
 Cadres de combustion montés sur patin 
 Modules de Glicol 
8481.10.00 SOUPAPE RÉGULATRICE DE PRESSION de type choke à orifice variable, à 

fonctionnement manuel, hydraulique, pneumatique ou électrique 
8481.30.00 Soupape ballon (vanne) de 1/4" à 24", de la série 150 à la série 2500 et en acier 

au carbone, en acier allié ou en acier inoxydable 
 SOUPAPES DE RETENUE À ANGLE DE 45° selon les normes API 6A ou 6D 
 SOUPAPES DE RETENUE 
8481.40.00 Soupapes BOP - Ligne Compact T 
 Soupapes de sécurité 
 Soupapes de sécurité 
 Soupape de pression et de dépression série TR  
 Soupape de pression et de dépression série PA 
 Soupape avec rupture de pression 
 Soupape avec rupture de vide 
 Système d’inertage 
 Soupape de pression et de dépression, modèle TS 
 Soupape de pression et de dépression avec filtre pour absorber l’humidité 
 SOUPAPE DE SÉCURITÉ de surface avec propulseur pneumatique ou hydrau-

lique, actionnée par des pilotes régulateurs, tableau de commandes ou système de 
télécommande. 

8481.80.19 Col de cygne pour éventage libre 
8481.80.31 Soupape d’éventage d’urgence, modèle PS 
8481.80.90 Bloc pare-feu 
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 Bloc pare-feu en ligne 
8481.80.93 VANNE À REGISTRES 
 Vanne à registres (clapet) de 1/4" à 24", de la série 150 à la série 2500 et en 

acier au carbone, en acier allié ou en acier inoxydable 
 VANNE À REGISTRES de type API 6A à passage intégral devant servir dans 

les puits de pétrole ou de gaz. À fonctionnement manuel ou pneuma-
tique/hydraulique 

8481.80.94 Soupape ballon (vanne) de 1/4" à 24", de la série 150 à la série 2500 et en acier 
de carbone, en alliage d’acier et en acier inoxydable 

 ROBINETS À SOUPAPE 
8481.80.95 VANNE SPHÉRIQUE conforme aux normes API 6A ou API 6D 
8481.80.96 VANNES MÂLES 
8481.80.99 Ensemble TÊTE DE PUITS et ARBRE, supports pour gaines de revêtement, 

tuyaux de production et vannes, étrangleurs, brides de raccordement 
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ANNEXE II : ÉQUIPEMENTS ET INTRANTS POUR L’INDUSTRIE PÉTROLIÈRE 
 

POSITION TA-
RIFAIRE NCM 

DESCRIPTION NCM 

 SOUPAPES ET BOUCHONS à déposer; à placer sur le porte-tuyaux de produc-
tion et à la sortie latérale du touret de production pour le retrait des soupapes aux 
sorties latérales du touret de production et de la vanne principale de l’arbre 
SOUPAPES ASSERVIES pneumatiques et hydrauliques de blocage et 
d’éventage pour contrôler les soupapes de sécurité en surface et les autres dispo-
sitifs mécaniques de blocage et de contrôle des liquides et des gaz 

8481.90.90 ACTIVATEUR MANUEL de soupape - OUVRIR 
 ORIFICE CALIBRÉ POUR ÉTRANGLEUR à orifice fixe 
 ÉLÉMENTS DE SOUPAPES 
8485.90.00 Outils pour installation et dépose du coussinet d’usure, bouchon d’essais BOP,  

coussinets d’usure 
8536.50.00 INTERRUPTEURS 
8536.69.00 PRISE DE COURANT 
8536.69.00 FICHES 
8536.50.90 Indicateur à distance de position, sert à transmettre la position d’une soupape 
9031.80.90 Indicateurs de niveau 
9405.10.00 
25081000 
25289000 
25010020 

ÉQUIPEMENTS D’ÉCLAIRAGE 
Bentonites 
Borates 
Sel de table 
Micas 
Barytines 
Autres minéraux industriels 
Équipements de médecine nucléaire (INVAP) 
Incubateurs pour nouveau-nés prématurés 
Biens, équipement et machines agricoles 
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ANNEXE II : LISTE DE PRODUITS DU SECTEUR AGROALIMENTAIRE 
 

POSITION 
TARIFAIRE 

DESCRIPTION 

23040000 Tourteaux de soja 
'04022100 Lait entier en poudre, non sucré 
10011090 Méteil 
15070000 Huile de soja 
11071010 Malt entier ou concassé, non torréfié 
'04069090 Les autres fromages 
'07133319 Haricots noirs 
'07133290 Les autres haricots 
'08081000 Pommes 
17049020 Bonbons, caramels, sucreries et pastilles 
22042000 Vins fins de table 
15179000 Mélanges d’huiles raffinées 
'08061000 Raisins 
20041000 Pommes de terre, préparées et congelées 
19040000 Produits à base de céréales 
19053000 Biscuits sucrés 
'08082010 Poires 
18069000 Chocolat 
'04022900 Lait en poudre, granulés 
15121110 Huile de tournesol, à l’état brut 
'02023000 Viande bovine désossée, congelée 
15079090 Les autres huiles de soja 
24012030 Le tabac blond 
15091000 Huile d’olive vierge 
15121900 Les autres huiles de tournesol 
10059010 Les autres maïs en grain 
20057000 Olives préparées ou en conserve 
12022000 Cacahuètes décortiquées 
'04061090 Les autres fromages frais 
20097000 Jus de pomme non concentré 
12060090 Les autres graines de tournesol 
23099000 Les autres préparations pour animaux 
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20096000 Jus de raisin sans concentré 
12010090 Les autres fèves de soja 
16010000 Charcuteries et produits dérivés de la viande 
'04090000 Miel naturel 
'03037800 Merlus (merluccius spp.) congelés 
'03061300 Crevettes, langoustines congelées 
'09023000 Thé noir (fermenté) 
'07031010 Oignons 
16025000 Préparations et conserves de viande bovine 
11081200 Amidon de maïs 
'07032000 Ails 
'08051000 Oranges 
23023010 Remoulages de blé 
'08053000 Citrons 
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ANNEXE II-A 
LISTE DES PRODUITS AGRICOLES DU VENEZUELA DESTINÉS À L’ARGENTINE 

 
CODE DU 
PRODUIT 

DESCRIPTION DU PRODUIT 

03037100 Sardines (sardinas pilchardus et sardinops spp.), sardinelles (sardinella spp.) et sprats 
(sprattus sprattus), congelés, à l’exception des filets et autres chaires de poisson de la 
section 03.04; les foies, œufs et laitances 

00005203 Coton cardé ou peigné 
52041100 Fils à coudre en coton, y compris celui conditionné pour la vente au détail 
52051200 Fils en coton (à l’exception des fils à coudre) avec une teneur en coton supérieure ou 

égale à 85 % en poids, sans conditionnement pour la vente au détail 
52061200 Fils en coton (à l’exception des fils à coudre) avec une teneur en coton inférieure à 

85 % en poids, sans conditionnement pour la vente au détail 
00005209 Tissu en coton avec une teneur en coton supérieure ou égale à 85 % en poids, d’un 

grammage supérieur à 200 g/m² 
00005210 Tissu en coton avec une teneur en coton inférieure à 85 % en poids, mélangé exclusi-

vement avec des fibres synthétiques ou artificielles d’un grammage inférieur ou égal à 
200 g/m² 

10063000 Riz de table semi-blanchi ou blanchi, y compris poli et glacé 
24039100 Tabac « homogénéisé » ou « reconstitué » 
21012000 Extraits, essences et concentrés de thé ou de maté et préparations à base d’extraits, 

d’essence ou de concentrés de thé et de maté, ou à base de thé ou de maté 
20071000 Préparations homogénéisées de fruits  
22089010 Alcool éthylique non dénaturalisé, avec une teneur en alcool volumétrique inférieure à 

80 % du vol. 
22084000 Rhum et eau de vie de canne à sucre ou tafia 
21042000 Préparations alimentaires composées homogénéisées 
04069010 Les autres fromages, avec une teneur en eau < à 36 % 
19021900 Pâtes alimentaires non cuites, non farcies et sans aucune autre préparation, qui ne con-

tiennent pas d’œufs 
22029000 Autres boissons non alcoolisées, à l’exclusion des jus de fruits ou de légumes et des 

légumes repris au point 20.09 
21061000 Concentrés de protéines et substances protéiques texturées 
21050000 Glaces et produits similaires, y compris ceux à base de cacao 
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ANNEXE II-A 
EXIGENCES EN MATIÈRE DE PRODUITS AGRICOLES DE LA SOCIÉTÉ LA CASA S.A. 
 

PRODUIT QUANTITÉ (TONNES) 
Lait en poudre 15.000 
Huile de soja (raffinée) 15.000 
Huile de tournesol (raffinée) 5.000 
Haricots noirs 9.000 
Viande bovine 12.000 
Graines de tournesol 450 
Génisses 15.000 
Jeunes taureaux 10.000 
Maïs jaune 45.000 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE REPUBLIC OF 
CHILE TO ESTABLISH A CODE FOR THE BORDER COMMITTEES 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of Chile, 
Considering the Treaty of Peace and Friendship signed on 29 November 1984,  
Mindful of the Memorandum of Understanding of Buenos Aires, signed on 

16 November 1984, in particular its paragraph 4, which refers to the gradual establishment of 
Border Committees, to coordinate and resolve any operational problems arising in cross-border 
movements, in accordance with the spirit of integration which motivates both countries, 

Inspired by the common goal of strengthening economic development and physical integration 
between their countries, 

Desiring to identify measures to facilitate the cross-border movement of persons, vehicles and 
goods, to promote cooperation and development of border areas, to improve existing health and 
environmental standards and to create further opportunities for contact between the communities 
living on both sides of the international border, 

Considering the special contribution made by the Border Committees to the aforementioned 
goals, and the need to improve the way they operate through specific regulations, 

Have agreed to conclude the following Agreement: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

Border Committees shall be forums for bilateral coordination whose purpose is to propose 
flexible and timely procedures and solutions to the problems of cross-border movement and traffic 
of persons, vehicles and goods, in a framework that promotes cooperation, integration and the 
development of border areas. 

Article 2 

This Regulation shall apply to the following Border Committees: Noa-Norte Grande; 
Catamarca-La Rioja-Atacama; Agua Negra; Sistema Cristo Redentor; Región de Los Lagos and 
Integración Austral. 

It shall also apply to future Border Committees which the Governments of Argentina and 
Chile may establish through an exchange of diplomatic notes. 

Border Sub-Committees may be established, with valid justification, in the geographic areas 
covered by the Committees and this Regulation shall apply to them. The “El Pehuenche” and 
“Aisén-Chubut” Border Sub-Committees shall be governed by these provisions. 
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CHAPTER II. OBJECTIVES 

Article 3 

The Border Committees shall achieve the following objectives: 
 a) To participate actively in the solution of procedural problems relating to the movement and 

traffic of persons, vehicles and goods; 
 b) To promote the development of border areas as well as cooperation and regional 

integration; 
 c) To consider and promote projects conducive to development and a better understanding of 

border populations. 

CHAPTER III. COMPOSITION 

Article 4 

The Chairmanship of the Border Committees shall be held, on an alternate basis, by the 
accredited Consul in the jurisdiction of the country in which each meeting takes place. 

Article 5 

The Consul presiding at the meeting shall act as the Permanent Secretariat until the next 
meeting is held, at which time he shall hand over the Chairmanship to his counterpart in the other 
country and shall inform, at the opening session, of any correspondence and documentation 
received. 

Article 6 

In the event that the Consul is unavoidably absent, the Committee shall be chaired by the 
official from his Ministry of Foreign Affairs who has been designated as his replacement. 

Article 7 

The following border control agencies, in addition to the Consuls in the respective 
jurisdictions and representatives of both Ministries of Foreign Affairs, shall attend the meetings of 
the Border Committee: 

Chile: National Customs Service, Chilean Investigation Police (International Police), the 
Agriculture and Livestock Service (SAG), the Chilean Uniformed Police (Carabineros – O.S.3), 
and, on behalf of the Ministry of Foreign Affairs, the National Directorate of State Borders and 
Boundaries (DIFROL). 

Argentina: Directorate of Border Security, National Gendarmerie, National Directorate of 
Migration, General Directorate of Customs, National Service for Agro-Food Health and Quality 
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(SENASA), and the Sub-Secretariat for Latin American Policy in the Ministry of Foreign Affairs, 
International Trade and Worship. 

Other persons who may be invited to attend the meetings include representatives of the public 
and private sector, or provincial, regional and municipal bodies, in the fields of tourism, trade, 
industry and related activities in both countries, who may be invited if their participation is 
relevant to the agenda, and if they may contribute to the task of providing guidance and expert 
advice on topics of interest to the Committee. 

Article 8 

The members of the Border Committee shall perform their normal functions, in accordance 
with their respective domestic legislation. 

CHAPTER IV. OPERATIONAL MECHANISM 

Article 9 

In performing their roles as alternate Chairmen of the Border Committee, and in coordination 
with their respective Ministries of Foreign Affairs, Consuls may convene regular and special 
meetings. 

Article 10 

Regular sessions of the Committees shall be held twice each year, alternately in each country, 
and shall be convened with at least thirty (30) days' notice, according to a predetermined schedule. 

Article 11 

The agenda to be discussed at each meeting must be approved by the higher coordinating 
agencies referred to in article 26, and sent to all the members listed in article 6, at least twenty-
five (25) days before the date set for the meeting. 

Article 12 

The Committees may hold special meetings as required, depending on the importance or 
urgency of the topic to be discussed, with due respect for the provisions of article 9. 

Article 13 

 Each meeting shall have an opening and closing ceremony, to which the authorities, 
representatives and special guests shall be invited. 
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Article 14 

Consuls shall be responsible for the drafting of the Final Act of the Committee meeting, taking 
into account the reports submitted by the respective Commissions. 

Article 15 

The Final Act shall contain a record of the proposals formulated by the Commissions, and 
shall also include the views of the Consuls and the roster of participants and invited officials. 

Article 16 

The main part of the Final Act of the Committee meeting shall be read out during the closing 
ceremony. 

Article 17 

The Final Act shall be signed by both Consuls and done in two originals. They shall remain in 
the possession of the Consuls, and copies thereof shall be sent to the respective coordinating 
bodies and the participating agencies. 

Article 18 

Recommendations adopted at the Committee meetings shall be submitted to the respective 
Ministries of Foreign Affairs for evaluation and decision-making. 

Article 19 

In the decisions taken at Committee meetings, in the framework of their responsibilities, only 
the votes cast by Consuls shall be taken into account. 

Article 20 

If an agency or entity not included in the roster referred to in article 7 submits a request that a 
topic be considered by the Border Committee, the presiding Consul, in collaboration with his 
coordinating body, shall assess the appropriateness of introducing that topic for consideration by 
the Committee. 

Article 21 

If a decision on a matter is outside the competence of the appointed officials appointed to the 
border crossing, the Consul shall refer the matter to his Ministry of Foreign Affairs for evaluation 
and consultation. 
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Article 22 

The Consuls may request the Regional Prefects of Chile and the Provincial Governors of 
Argentina to provide appropriate facilities for Committee meetings, as well as adequate support 
infrastructure. 

CHAPTER V. COMMISSIONS 

Article 23 

Commissions may be established to facilitate the operation of Committees and the holding of 
meetings. 

The Commissions shall be made up of representatives of agencies or bodies whose interests 
are related to their respective topics and their work shall be coordinated by the Consul acting as the 
Permanent Secretariat, in accordance with article 5. 

Article 24 

Without prejudice to the provisions of article 23, the following Commissions may operate 
within the scope of the Committees: 

 (a) Border Facilitation Commission (for customs, migration, health, police control and 
transport matters); 

 (b) Infrastructure Commission (for matters concerning highways, telecommunications and 
transborder complexes); 

 (c) Trade and Production Commission (for matters concerning tourism, trade, industry, 
mining, livestock raising and agriculture, among others). 

Article 25 

With the approval of the Committee, other Commissions may be established, as necessary. 

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS 

Article 26 

The general coordinating body for the operation of all Border Committees for each Party shall 
be: in Chile, the National Directorate of State Borders and Boundaries (DIFROL) in the Ministry 
of Foreign Affairs, and, in Argentina, the Sub-Secretariat for Latin American Policy (SUALA) in 
the Ministry of Foreign Affairs, International Trade and Worship.  

The task of both DIFROL and SUALA shall be to organize, at a general level, the operation of 
all Border Committees, and, where necessary, to take the necessary steps to implement, in each 
country, the recommendations adopted at their meetings. 
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The operation of the Border Committees by the Consuls and their Ministries of Foreign 
Affairs shall be coordinated with the full knowledge of the Diplomatic Missions of each country. 

Article 27 

The annual schedule of meetings of the various Border Committees shall be coordinated by 
the agencies referred to in the preceding article, following consultation with the corresponding 
Consuls. The regional and provincial authorities, as well as the private sector, shall be given timely 
notification of such meetings. 

Article 28 

This Agreement shall enter into force on the date of its signature. 
DONE at Santiago on 8 August 1997, in two originals, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

For the Government of the Republic of Chile: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 
RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN RÈGLEMENT POUR LES COMMIS-
SIONS FRONTALIÈRES 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du Chili, 
Considérant le Traité de paix et d’amitié signé le 29 novembre 1984, 
Ayant à l’esprit le Mémorandum d’accord de Buenos Aires, signé le 16 novembre 1984, et 

plus particulièrement le paragraphe 4, concernant la création progressive de Commissions fronta-
lières, destinées à coordonner et résoudre les problèmes opérationnels du transit frontalier, con-
formément à l’esprit d’intégration qui inspire les deux pays, 

Animés par le désir commun d’intensifier le développement économique et l’intégration phy-
sique entre leurs pays, 

Désireux d’identifier les mesures propres à faciliter le transit frontalier de personnes, de véhi-
cules et de marchandises, à promouvoir la coopération et le développement dans les régions fronta-
lières, à améliorer les normes existantes en matière de santé et d’environnement et à multiplier les 
possibilités de contact entre les communautés vivant de part et d’autre de la frontière entre les deux 
pays, 

Considérant la contribution spéciale que les Commissions frontalières peuvent apporter à la 
réalisation des objectifs susmentionnés ainsi que la nécessité d’améliorer leur fonctionnement 
grâce à l’établissement d’un règlement spécifique, 

Sont convenus de conclure l’Accord ci-après : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Les Commissions frontalières sont des instances de coordination bilatérale chargées de propo-
ser des procédures et des solutions souples et opportunes aux problèmes posés par le transit et le 
trafic frontaliers de personnes, de véhicules et de biens, dans un cadre propre à promouvoir la coo-
pération, l’intégration et le développement des régions frontalières. 

Article 2 

Le présent Règlement s’applique aux Commissions frontalières ci-après : Noa-Norte Grande; 
Catamarca-La Rioja-Atacama; Agua Negra; Sistema Cristo Redentor; Región de los Lagos et Inte-
gración Austral. 

Il s’applique également aux Commissions frontalières que les Gouvernements de l’Argentine 
et du Chili pourront constituer à l’avenir au moyen d’un échange de notes diplomatiques. 

Le présent Règlement s’applique également aux sous-commissions frontalières qui pourront 
être créées, pour des raisons très justifiées, dans les secteurs géographiques du ressort des 
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Commissions. Les sous-commissions frontalières « El Pehuenche » et « Aisén-Chubut » sont régies 
par ces provisions. 

TITRE II. OBJECTIFS 

Article 3 

Les Commissions frontalières ont les objectifs suivants : 
a) Participer activement à la résolution des problèmes opérationnels liés au transit et au trafic 

de personnes, de véhicules et de biens; 
b) Promouvoir le développement des régions frontalières ainsi que la coopération et 

l’intégration régionales; 
c) Examiner et promouvoir des projets de nature à favoriser le développement et une meilleure 

entente entre les populations frontalières. 

TITRE III. COMPOSITION 

Article 4 

La Présidence de la Commission frontalière est assurée, en alternance, par le Consul accrédité 
dans la juridiction du pays où chaque réunion a lieu. 

Article 5 

Le Consul qui préside la réunion assure le Secrétariat permanent de la Commission jusqu’à la 
réunion suivante, à l’occasion de laquelle il transmet la Présidence à son homologue de l’autre 
pays et rend compte, lors de l’ouverture de la réunion, de la correspondance et de la documentation 
reçue. 

Article 6 

En cas d’absence inévitable du Consul, la Commission est présidée par le fonctionnaire dési-
gné par le Ministère des affaires étrangères de son pays pour le remplacer. 

Article 7 

Assistent aux réunions de la Commission frontalière les organismes de contrôle des postes 
frontières, les consuls des circonscriptions respectives ainsi que des représentants des Ministères 
des affaires étrangères des deux pays, comme suit : 

Chili : Le Service national des douanes, Police d’enquête du Chili (Police Internationale), le 
Service agricole et d’élevage (SAG), les Carabiniers du Chili (O.S.3), et la Direction nationale des 
frontières (DIFROL) pour le Ministère des affaires étrangères. 
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Argentine : La Direction de la sécurité des frontières, la Gendarmerie nationale, la Direction 
nationale des migrations, la Direction générale des douanes, le Service national de l’hygiène et de 
la qualité des produits agro-alimentaires (SENASA), et le Sous-secrétariat à la politique latino-
américaine du Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte (SUALA). 

Peuvent également assister auxdites réunions des représentants des organismes des secteurs 
public et privé aux échelons provincial, régional et municipal qui opèrent dans les domaines du 
tourisme, du commerce, de l’industrie et des activités connexes des deux pays qui y sont invités 
lorsque les questions à l’examen justifient leur participation et lorsqu’ils peuvent par leurs indica-
tions et leurs conseils faciliter le règlement des questions relevant de la compétence de la Commis-
sion. 

Article 8 

Les membres de la Commission frontalière agissent dans le cadre des attributions dont ils sont 
normalement investis, conformément à leur législation interne respective. 

 

TITRE IV. MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Article 9 

Les consuls, lorsqu’ils exercent en alternance la Présidence de la Commission frontalière et en 
coordination avec leurs Ministères des affaires étrangères respectives, convoquent des réunions or-
dinaires et extraordinaires. 

Article 10 

Les sessions ordinaires des Commissions ont lieu deux fois par an, dans chaque pays en alter-
nance, et sont convoquées avec un préavis d’au moins trente (30) jours, conformément à un calen-
drier prédéterminé. 

Article 11 

L’ordre du jour des réunions est approuvé par les organes supérieurs de coordination visés à 
l’article 26, et communiqué à tous les membres indiqués à l’article 6 au moins vingt-cinq (25) 
jours avant la date fixée pour la réunion. 

Article 12 

Les Commissions peuvent se réunir en session extraordinaire lorsque l’importance ou 
l’urgence de la question l’exige, conformément aux dispositions de l’article 9. 
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Article 13 

Chaque réunion comporte une séance d’ouverture et de clôture, à laquelle assistent les autori-
tés, les représentants et les invités spéciaux. 

Article 14 

Les Consuls sont chargés de rédiger l’Acte final de la réunion de la Commission, en tenant 
compte des rapports présentés par les groupes de travail respectifs. 

Article 15 

L’Acte final contient un exposé des propositions formulées par les groupes de travail et des 
vues exprimées par les Consuls et indique le nom des participants et des autorités invitées. 

Article 16 

À la séance de clôture, il est donné lecture de la partie de fond de l’Acte final de la réunion de 
la Commission. 

Article 17 

L’Acte final est signé par les deux Consuls et établi en deux exemplaires originaux, lesquels 
sont conservés par les Consuls, dont une copie est communiquée à leurs organes de coordination 
respectifs ainsi qu’aux organismes participants. 

Article 18 

Les recommandations adoptées lors des réunions de la Commission sont soumises pour éva-
luation et décision aux Ministères des affaires étrangères des deux pays. 

Article 19 

Seuls les Consuls ont droit de vote pour l’adoption des décisions lors des réunions tenues par 
les Commissions dans le cadre de leurs compétences. 

 

Article 20 

Si un organisme ou une entité ne figurant pas sur la liste indiquée à l’article 7 demande que la 
Commission frontalière examine une question déterminée, le Consul qui préside la réunion, en col-
laboration avec son organisme coordinateur, détermine si ladite question doit être soumise à la 
Commission pour examen. 
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Article 21 

Si la décision à prendre sur une question outrepasse la compétence des fonctionnaires désignés 
au poste frontière, le Consul soumet la question, pour évaluation et consultation, à l’examen à son 
Ministère des affaires étrangères. 

Article 22 

Les Consuls peuvent demander aux Intendants des Régions du Chili et aux Gouverneurs des 
Provinces d'Argentine de fournir des locaux appropriés pour les réunions de la Commission, ainsi 
que l’infrastructure d’appui nécessaire. 

TITRE V. GROUPES DE TRAVAIL 

Article 23 

Des groupes de travail peuvent être constitués pour faciliter la tâche des Commissions et la te-
nue des réunions. 

Les Commissions sont composées de représentants des organismes ou entités dont les intérêts 
sont liés à leurs questions respectives et leurs activités sont coordonnées par le Consul dans 
l’exercice de ses attributions de Secrétaire permanent, conformément à l’article 5. 

Article 24 

Sans préjudice des dispositions de l’article 23, les groupes de travail suivants pourront fonc-
tionner dans le cadre des Commissions ci-après : 

a) Un groupe de travail sur la facilitation des formalités à la frontière (questions relatives aux 
douanes, aux migrations, à la santé, à la police et au contrôle des transports); 

b) Un groupe de travail sur l’infrastructure (questions relatives aux routes, aux communica-
tions et aux complexes frontaliers); 

c) Un groupe de travail sur le commerce et la production (questions relatives au tourisme, au 
commerce, à l’industrie, aux mines, à l’élevage et à l’agriculture, entre autres). 

Article 25 

La Commission peut convenir de créer d’autres groupes de travail, en cas de besoin. 
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TITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 26 

Les instances de coordination générale des activités de toutes les Commissions frontalières 
sont : au Chili, la Direction nationale des frontières et limites (DIFROL) du Ministère des affaires 
étrangères et, en Argentine, le Sous-secrétariat à la politique latino-américaine (SUALA) du Minis-
tère des affaires étrangères, du commerce international et du culte. 

La DIFROL ainsi que le SUALA ont pour tâche de procéder à l’organisation générale du 
fonctionnement de toutes les Commissions frontalières et, en cas de besoin, d’adopter les mesures 
nécessaires pour l'application, dans chaque pays, des recommandations adoptées lors de leurs réu-
nions. 

Les mesures de coordination du fonctionnement des Commissions frontalières entre les Con-
suls et leurs Ministères des affaires étrangères respectifs sont portées à la connaissance des mis-
sions diplomatiques de chaque pays. 

Article 27 

Le calendrier annuel des réunions des différentes Commissions frontalières est coordonné par 
les instances visées à l’article précédent, après consultation des Consuls correspondants, et est 
communiqué à toutes les autorités régionales et provinciales, ainsi qu’au secteur privé, avec le pré-
avis voulu. 

Article 28 

Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature. 
FAIT à Santiago le 8 août 1997, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant égale-

ment foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION BETWEEN 
THE REPUBLIC OF HAITI AND THE ARGENTINE REPUBLIC  

The Government of Haiti and the Government of the Argentine Republic, 
Desiring to strengthen the existing ties of friendship between the two countries, 
Considering their mutual interest in increasing scientific and technical cooperation for the 

benefit of the economic growth and the well-being of their peoples, 
Have agreed as follows: 

Article I 

The cooperation provided for in this Agreement shall aim to enhance scientific and technical 
progress and to contribute effectively to the economic and social development of the two countries, 
in accordance with their respective goals, through the application of their scientific and 
technological know-how and capabilities in areas and sectors of mutual interest and benefit. 

Article II 

In keeping with article I, cooperation shall take the form primarily of joint and coordinated 
implementation of programmes and projects designed to promote: 

 (a) Advances in basic and applied scientific research, development of the technologies 
resulting from such research and the improvement of existing technologies; 

 (b) The transfer of existing technical knowledge and experience from public or private bodies 
and institutions from one Contracting Party to the other Contracting Party, through the provision of 
technical advisory services. 

Article III 

To implement this Agreement, the Contracting Parties, have agreed to the following: 
 (a) The exchange and transfer of information and scientific and technological data, 

technology, patents and licences, taking into account the provisions of article VI; 
(b) The exchange and training of scientific, technical and specialized personnel (hereinafter 

referred to as "specialists"); 
 (c) The exchange and supply of goods, materials, equipment and services; 
 (d) Meetings of various kinds to discuss and exchange information on matters related to 

science, technology and economic and social development; and 
 (e) The establishment, operation and/or use of scientific and technical facilities and testing 

and/or experimental production centres. 
Express authorization by the Contracting Parties shall be required for implementation of 

paragraph (e). 

 258 



Volume 2487, I-44644 

Article IV 

The implementation of official cooperation programmes and projects, provided for in this 
Agreement and supplementary arrangements, shall be the subject of specific agreements concluded 
through the diplomatic channel, the purpose of which shall be to: 

 (a) Designate the bodies and institutions of the two Contracting Parties responsible for the 
implementation of the agreed projects; 

 (b) Determine the responsibilities incumbent upon each of the Parties in terms of the 
implementation of the projects established under this Agreement. 

Article V 

The extent to which information on cooperation programmes and projects is to be 
disseminated shall be determined in the specific agreements referred to in article IV and in the 
contracts provided for in article VII. 

Article VI 

In accordance with their domestic laws, the Contracting Parties shall facilitate the exchange 
and use of patented and unpatented technology, owned by individuals or legal entities of each 
Party, who are domiciled in their respective territories. 

Article VII 

1. In accordance with their respective laws, the Contracting Parties shall facilitate the 
participation of private bodies and institutions of both States in the cooperation programmes and 
projects provided for in this Agreement. Such participation shall take place within the framework 
of the specific agreements referred to in article IV or through contracts concluded directly between 
the listed bodies or institutions. 

2. Private bodies and institutions of both States shall have the power to conclude cooperation 
programmes or projects through separate contracts, and to participate in the implementation of the 
specific agreements referred to in article IV. They may act and contract their services with both 
Governments, or with institutions similar to them, who are domiciled in the territory of the other 
Contracting Party, with all the benefits granted by the laws in force in each country. 

Article VIII 

1. Where cooperation is being funded by the Contracting Parties, the costs of sending 
specialists from one country to the other to carry out a specific project shall be defrayed by the 
sending Contracting Party, while the costs of accommodation, maintenance, medical care and local 
transport shall be borne by the receiving Contracting Party, unless specific agreements concluded 
in accordance with article IV establish another procedure. 
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2. The governmental contribution to cooperation programmes and projects, including the costs 
of exchanging and supplying goods, equipment, materials and services, shall be provided in the 
form stipulated in the specific agreements referred to in article IV. 

Article IX 

The funding of exclusively private cooperation shall be freely agreed by private sector bodies 
and institutions pertaining to the sector in question in the two States, in accordance with the laws 
of each Contracting Party. 

Article X 

Programmes, projects and activities referred to herein that might have to be financed and are 
to be carried out in one of the Contracting Parties may be financed, in accordance with the 
provisions and regulations in force to that end, by the Central Bank of the other Contracting Party. 

Article XI 

1. Where cooperation is official, the personal effects of the specialists and their immediate 
family members, as well as the goods, equipment and materials that have to be imported and/or 
exported for the implementation of this Agreement and of the specific agreements referred to in 
article IV, shall be exempt from all import and/or export duties, charges, taxes and other levies 
payable under their respective domestic laws. 

2. Where cooperation is exclusively private, the two Contracting Parties shall provide the 
maximum facilities compatible with the laws in force in each of the two countries concerning 
matters dealt with in this article. 

Article XII 

1. The Contracting Parties have agreed to establish a Joint Scientific and Technological 
Commission to analyse and promote compliance with this Agreement and the specific agreements 
concluded under article IV, and to exchange information on the progress of programmes and 
projects of mutual interest. 

2. The Joint Commission shall be composed of representatives of both Governments and shall 
meet every two (2) years, in the Republic of Haiti and the Argentine Republic, alternately. 
Representatives of the private sector may participate in the Joint Commission and the two 
Governments shall take steps to support such participation. 

3. The Joint Commission shall make such recommendations as it deems appropriate 
and may suggest the appointment of groups of specialists to study specific issues, in which case it 
shall propose the date on which the specialists are to meet. Such groups may also be convened 
through the diplomatic channel, outside of meetings of the Joint Commission, at the request of one 
of the Contracting Parties and by mutual consent. 
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Article XIII 

The Contracting Parties may, by mutual consent and when they deem it appropriate, invite 
organizations and institutions of third countries or international agencies to participate in 
cooperation programmes or projects carried out under this Agreement. They may also invite them 
to contribute to such programmes and projects. 

Article XIV 

The two Contracting Parties may select, in their respective country, the body responsible for 
coordinating governmental activities to be carried out internally for the purposes of complying 
with this Agreement. 

Article XV 

The Contracting Parties shall consult each other through the diplomatic channel on any matter 
related to or arising from this Agreement. 

Article XVI 

1. This Agreement shall enter into force on the date of exchange of the instruments of 
ratification, which shall take place in Buenos Aires, the capital of the Argentine Republic, and 
shall remain in force for five (5) years. It may be renewed automatically for successive periods of 
one (1) year, unless one of the Contracting Parties terminates it in writing six (6) months before the 
end of the current period. 

2. Termination of this Agreement shall not affect the period of validity of specific agreements 
concluded in accordance with article IV, or contracts provided for under article VI, which shall 
continue to be implemented in keeping with the provisions of this Agreement and in the 
aforementioned specific agreements and contracts establishing them. 

3. The Contracting Parties agree to provisionally comply with the provisions of this 
Agreement from the date of its signature. 

DONE at Port-au-Prince, the capital of the Republic of Haiti, on 15 September 1980, in two 
original copies, in the Spanish and French languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Haiti: 

For the Government of the Argentine Republic: 

 261 





Volume 2487, I-44645 

No. 44645 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Haiti 

Exchange of notes constituting an agreement between the Argentine Republic and the Re-
public of Haiti concerning the technical cooperation project “Autoproduction of  Fresh  
Foods”. Buenos Aires, 22 September 2005 

Entry into force:  22 September 2005, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic text:  Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 January 2008 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Haïti 

Échange de notes constituant un accord entre la République argentine et la République 
d'Haïti relatif au projet de coopération technique « Autoproduction d'aliments frais ». 
Buenos Aires, 22 septembre 2005 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2005, conformément aux dispositions des dites notes  
Texte authentique :  espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 2 janvier 2008 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44646 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Bulgaria 

Agreement on cultural, scientific and educational cooperation between the Government of 
the Argentine Republic and the Government of the People's Republic of Bulgaria. Sofia, 
1 July 1987 

Entry into force:  10 September 1992 by the exchange of instruments of ratification, in 
accordance with article XV  

Authentic texts:  Bulgarian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 January 2008 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord de coopération culturelle, scientifique et éducative entre le Gouvernement de la 
République argentine et le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie. Sofia, 
1er juillet 1987 

Entrée en vigueur :  10 septembre 1992 par échange des instruments de ratification, 
conformément à l'article XV  

Textes authentiques :  bulgare et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 2 janvier 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON CULTURAL, SCIENTIFIC AND EDUCATIONAL COOPERA-
TION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND 
THE GOVERNMENT OF THE PEOPLE’S REPUBLIC OF BULGARIA 

The Government of the Argentine Republic, and the Government of the People’s Republic of 
Bulgaria, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”, desiring to develop and strengthen 
friendly relations between their two countries, based on the principles of mutual respect for each 
other’s sovereignty and non-interference in their internal affairs, convinced that cultural exchange 
and cooperation will contribute to deepen the mutual understanding of their peoples, have decided 
to conclude this Agreement on cultural, scientific and educational cooperation. 

Article I 

The Contracting Parties shall develop and strengthen cooperation in the fields of science, edu-
cation, culture, the media and sports. 

Article II 

The Contracting Parties shall promote events and activities aimed at enhancing a better under-
standing of the culture of the two countries. 

Article III 

The Contracting Parties shall facilitate direct contacts between their educational and scientific 
research institutes by sharing experiences, scientific information and documentation. To that end, 
they shall encourage exchange visits by scientists, teachers and representatives of the arts and cul-
ture. 

Article IV 

The Contracting Parties shall examine the possibility of granting study and specialized training 
fellowships to citizens of the other Contracting Party. 

Article V 

The Contracting Parties shall, in accordance with their domestic legislation, examine the re-
quirements for recognition of studies carried out in the territory of the other Contracting Party. 
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Article VI 

The Contracting Parties shall contribute, on a reciprocal basis, to a better understanding of 
their respective cultures. 

Article VII 

The Contracting Parties shall promote the exchange of scientific, literary and artistic works. 

Article VIII 

The Contracting Parties shall encourage familiarity with the cultural values of their respective 
peoples by exchanging films, exhibitions and concerts as well as through exchange visits of solo-
ists and artistic ensembles. 

Article IX 

The Contracting Parties shall facilitate the participation by specialists and delegations in cul-
tural, scientific and sporting events organized by each of the Parties. 

Article X 

The Contracting Parties shall foster cooperation among sports institutions in the two countries, 
by organizing competitions and exchanges of sports teams, athletes, coaches and specialists.  

Article XI 

The Contracting Parties shall facilitate the organization of cultural, artistic and scientific exhi-
bitions of either one of the Parties in the territory of the other. 

Article XII 

The Contracting Parties shall encourage collaboration between their scientific and cultural in-
stitutes, educational institutions and cinematographic, radio and television agencies. 

Article XIII 

Each Contracting Party shall grant citizens of the other Party the facilities needed to comply 
with the provisions of this Agreement, in accordance with the laws in force in each country. 

Article XIV 

In order to implement this Agreement, the Contracting Parties shall draw up periodic coopera-
tion programmes, to be agreed upon through the diplomatic channel. 
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Financial terms shall be included in a special section of such programmes or shall be agreed 
upon for each specific case. 

Article XV 

This Agreement shall enter into force on the date of the exchange of the instruments of ratifica-
tion. It shall remain in force for five (5) years and be automatically renewable for additional five (5) year 
periods, if neither of the Parties terminates it through the diplomatic channel six (6) months prior to the 
expiration of each such period. 

DONE in the city of Sofia on 1 July 1987, in two original copies, each in the Spanish and 
Bulgarian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 

For the Government of the People’s Republic of Bulgaria: 
 

 278 



Volume 2487, I-44646 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE, SCIENTIFIQUE ET ÉDUCATIVE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE BULGARIE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République populaire 
de Bulgarie, ci-après dénommés « les Parties contractantes », désireux de développer et de renfor-
cer les liens d’amitié existant entre les deux pays, sur la base des principes de respect mutuel de la 
souveraineté et de non-ingérence dans les affaires internes, convaincus que les échanges culturels 
et la coopération contribueront à une meilleure connaissance de leurs peuples, sont convenus du 
présent Accord de coopération culturelle, scientifique et éducative. 

Article premier 

Les Parties contractantes développeront et renforceront la coopération dans les domaines des 
sciences, de l’éducation, de la culture, des médias et des sports. 

Article II 

Les Parties contractantes contribueront à l’organisation d’événements et d’activités destinés à 
permettre une meilleure connaissance de la culture de leurs deux pays. 

Article III 

Les Parties contractantes favoriseront les contacts directs entre leurs établissements 
d’enseignement et d’études scientifiques, par le biais d’échanges d’expériences, de renseignements 
scientifiques et de documents. À cet effet, elles encourageront les échanges de visites de scienti-
fiques, de professeurs et de représentants des arts et de la culture. 

Article IV 

Les Parties contractantes examineront la possibilité d’accorder des bourses d’études et de spé-
cialisation aux ressortissants de l’autre Partie contractante. 

Article V 

Conformément à leur législation interne, les Parties contractantes examineront les possibilités 
de reconnaissance des études réalisées sur le territoire de l’autre Partie. 
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Article VI 

Les Parties contractantes contribueront, sur la base de la réciprocité, à une meilleure connais-
sance de leurs cultures respectives. 

Article VII 

Les Parties contractantes encourageront l’échange d’œuvres scientifiques, littéraires et artis-
tiques. 

Article VIII 

Les Parties contractantes favoriseront la connaissance des valeurs culturelles de leurs peuples 
respectifs, par le biais de l’échange de films, d’expositions, d’œuvres musicales, d’interprètes en 
solo et de groupes d’artistes. 

 

Article IX 

Les Parties contractantes favoriseront la participation de spécialistes et de délégations aux 
événements culturels, scientifiques et sportifs organisés par chacune des Parties. 

Article X 

Les Parties contractantes encourageront la coopération entre les associations sportives des 
deux pays, en organisant des compétitions et des échanges d’équipes, de sportifs, d’entraîneurs et 
de spécialistes des sports. 

Article XI 

Les Parties contractantes faciliteront l’organisation d’expositions culturelles, artistiques et 
scientifiques de chacune des Parties sur le territoire de l’autre. 

Article XII 

Les Parties contractantes encourageront la collaboration entre les instituts scientifiques et cul-
turels, les établissements d’enseignement et les organismes de cinématographie, de radio et de té-
lévision de leurs pays respectifs. 

.  
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Article XIII 

Les Parties contractantes accorderont aux ressortissants de l’autre Partie les moyens néces-
saires pour l’application des dispositions énoncées dans le présent Accord, conformément aux dis-
positions légales en vigueur dans chacun des pays. 

Article XIV 

Pour l’application du présent Accord, les Parties contractantes formuleront des programmes 
de coopération périodiques, qui seront convenus par la voie diplomatique. 

Les conditions financières seront stipulées dans une section spéciale desdits programmes ou 
seront convenues pour chaque cas concret. 

Article XV 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratification. Il 
aura une durée de cinq (5) ans et sera automatiquement reconduit pour des périodes consécutives 
de cinq (5) ans, à moins que l’une des Parties ne le dénonce par la voie diplomatique six (6) mois 
avant expiration de la période concernée. 

FAIT à Sofia, le 1er juillet 1987, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et bul-
gare, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie : 
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No. 44647 
____ 

 
Argentina 

 

and 
 

Egypt 

Agreement on cooperation in tourism between the Government of the Argentine Republic 
and the Government of the Arab Republic of Egypt. Cairo, 11 May 1992 

Entry into force:  9 September 1993 by notification, in accordance with article XI  
Authentic texts:  Arabic and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Argentina, 2 January 2008 
 
 
 

Argentine 
 

et 
 

Égypte 

Accord de coopération touristique entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République arabe d'Égypte. Le Caire, 11 mai 1992 

Entrée en vigueur :  9 septembre 1993 par notification, conformément à l'article XI  
Textes authentiques :  arabe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Argentine, 2 janvier 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN TOURISM BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE ARGENTINE REPUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE ARAB 
REPUBLIC OF EGYPT 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Arab Republic of 
Egypt, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Driven by the desire to further strengthen the existing bonds of friendship between their two 
countries, 

Convinced that tourism is a legitimate aspiration of human beings, who must be able to enjoy 
their own culture and those of other peoples, 

Desiring to extend their cooperation in the field of tourism, while seeking to achieve the clos-
est possible collaboration, 

Taking into account the Cultural Agreement of 28 June 1972 between both countries, the Stat-
utes of the World Tourism Organization and the Recommendations of the World Tourism Confer-
ence, in its “Manila Declaration” of 1980, which were ratified in the “Acapulco Document” of 
1982, 

Aiming at full equality of rights and mutual benefit, 
Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall, insofar as their domestic legislation permits, grant each other on a reciprocal 
basis all possible means for the purpose of increasing the flows of tourism between the two coun-
tries. 

Article II 

The Parties, through their official tourism bodies, shall exchange information relating to their 
respective legislation in force, including provisions regarding the protection and conservation of 
natural and cultural resources, tourist accommodation, travel agencies, professional sectoral activi-
ties, and all other matters of related interest. 

Article III 

Each Party shall inform the other of its educational plans and specialized courses in the field 
of tourism, with a view to contributing to the professional training of technicians and specialized 
personnel. 
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Article IV 

The Parties shall, within the limits of their available financial and technical resources, offer 
each other, on a reciprocal basis, fellowships for tourism-related technical training and upgrading 
courses, the content and conditions of which shall be established annually, by mutual agreement. 

Article V 

The two Parties shall, through their official tourism bodies, exchange expert staff, whenever 
they deem it necessary to do so, with a view to achieving a better understanding of the tourism 
programmes in both countries, to better adjust them and to provide any advice requested, accord-
ing to each Party’s needs. 

Article VI 

Each Party shall study the possibility of establishing a tourism information office in the territo-
ry of the other Party, in accordance with a special agreement concluded for that purpose. Both Par-
ties shall also encourage reciprocal tourism marketing, tourist information and advertising and the 
exchange of printed and cinematographic material with a view to keeping their nationals adequate-
ly informed of the tourism resources of the two countries. 

.  

Article VII 

In order to advertise its tourism potential, each of the Parties shall collaborate as far as possi-
ble on tourist-related exhibitions organized by the other Party and shall facilitate familiarization 
visits by travel agents, carriers and specialized journalists. 

.  

Article VIII 

The Parties shall strive to ensure that, in their marketing and tourist information, tourism or-
ganizations respect the social, historical and cultural characteristics of each country.  

Article IX 

Each Party shall examine the possibility of having nationals of the other Party participate in 
tourism development and investment projects executed in its territory, in accordance with the legis-
lation in force in each country. 

Article X 

The reciprocal consultations referred to in the present Agreement, as well as any other tour-
ism-related matters which the Parties may decide upon, shall be considered by a Sub-Committee of 
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the Joint Commission provided for in the Cultural Agreement of 1972. That Sub-Committee shall 
be composed of personnel from the official tourism bodies of the two Parties.  

Article XI 

The present Agreement shall enter into force on the date on which the Parties inform each oth-
er that they have completed the respective constitutional requirements for approval. It shall remain 
in force for five (5) years, automatically renewable for additional five (5)-year periods. 

This Agreement may be terminated, through the diplomatic channel, six (6) months before the 
date of automatic renewal. Any existing operations and programmes and projects shall not be af-
fected and shall be completed in accordance with this Agreement. 

DONE at Cairo on 11 May 1992, in two original copies, each of them in the Spanish and Ara-
bic languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
GUIDO DI TELLA 

Minister of Foreign Affairs and Worship 

For the Government of the Arab Republic of Egypt: 
AMRE MOUSSA 

Minister of Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TOURISTIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARABE D’ÉGYPTE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République arabe 
d’Égypte, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer les liens traditionnels d’amitié existant entre leurs deux pays, 
Convaincus que le tourisme est une aspiration légitime des hommes, qui doivent pouvoir pro-

fiter de leur propre culture et de celle des autres peuples, 
Soucieux d’étendre leur coopération dans le domaine du tourisme et déterminés à créer une 

collaboration la plus étroite possible, 
Tenant compte de l’Accord culturel signé le 28 juin 1972 entre leurs deux pays, des Statuts de 

l’Organisation mondiale du tourisme et des Recommandations de la Conférence mondiale du tou-
risme dans sa « Déclaration de Manille » de 1980, ratifiées dans le « Document d’Acapulco » de 
1982, 

Visant l’entière égalité des droits et des avantages mutuels, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans la mesure où leurs législations respectives les y autorisent, les Parties s’accordent, sur 
une base de réciprocité, tous les moyens permettant un accroissement des flux touristiques entre les 
deux pays. 

Article II 

Par l’intermédiaire de leurs organismes officiels de tourisme, les Parties procèdent à des 
échanges d’informations sur les législations en vigueur dans leurs pays respectifs, notamment 
celles concernant la protection et la conservation des ressources naturelles et culturelles, les loge-
ments touristiques, les agences de voyages, les activités professionnelles dans le secteur et tous les 
autres éléments d’intérêt connexe. 

Article III 

Chaque Partie informe l’autre Partie de ses programmes d’éducation et de ses cours spéciali-
sés dans le domaine du tourisme dans le but de contribuer à la formation professionnelle de techni-
ciens et de personnel spécialisé.  
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Article IV 

Dans la mesure des ressources financières et techniques à leur disposition, les Parties 
s’offrent, sur une base de réciprocité, des bourses de perfectionnement en vue d’une formation 
technique et d’une amélioration des cours dont le contenu et les conditions seront déterminés an-
nuellement, par accord mutuel.  

Article V 

Par l’intermédiaire de leurs organismes officiels de tourisme, les deux Parties procèdent à des 
échanges d’experts, chaque fois qu’elles le considèrent nécessaires, afin d’obtenir une meilleure 
compréhension des projets touristiques des deux pays, de mieux les adapter et d’apporter le soutien 
requis, conformément aux besoins de chacune des Parties.  

Article VI 

Chacune des Parties étudie la possibilité de créer, sur le territoire de l’autre Partie, un office 
du tourisme répondant aux critères d’un accord spécial conclu à cet effet. Les deux Parties encou-
ragent en outre la publicité touristique réciproque, les activités d’information et de publicité et 
l’échange de documents imprimés et de films cinématographiques afin de maintenir leurs popula-
tions suffisamment informées des possibilités offertes par chacune d’elles.  

 

Article VII 

Dans l’intérêt de la divulgation de ses attraits touristiques, chacune des Parties collabore, dans 
la mesure de ses possibilités, aux expositions touristiques organisées par l’autre Partie et encourage 
les visites réciproques d’information d’agents de voyages, de transporteurs et de journalistes spé-
cialisés. 

Article VIII 

Les Parties veillent à ce que les organismes spécialisés dans le tourisme respectent la réalité 
sociale, historique et culturelle de chaque pays, dans leur publicité comme dans les informations 
touristiques. 

Article IX 

Chacune des Parties étudie la possibilité de participation de ressortissants de l’autre Partie à 
des projets de développement et d’investissement touristiques réalisés sur son territoire, confor-
mément à la législation en vigueur dans chacun des pays.  
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Article X 

Les consultations réciproques concernant la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que 
d’autres questions dans le domaine du tourisme qui pourraient survenir entre les Parties, seront 
soumises à un sous-comité de la Commission mixte prévue dans l’Accord culturel de 1972. Ce 
Sous-comité sera composé de représentants des organismes officiels des deux pays en matière de 
tourisme. 

Article XI 

Le présent Accord entrera en vigueur lorsque les Parties se seront mutuellement informées de 
l’accomplissement des formalités constitutionnelles respectives pour son approbation. Il demeurera 
en vigueur pendant cinq (5) ans et pourra par la suite être renouvelé pour des périodes identiques 
de cinq (5) ans, par tacite reconduction.  

Le présent Accord pourra être dénoncé par la voie diplomatique, six (6) mois avant la date de 
sa reconduction automatique. Cette dénonciation n'affectera cependant pas les opérations ni les 
programmes en cours d’exécution, qui continueront d’être menés à bien, conformément aux dispo-
sitions du présent Accord. 

FAIT au Caire, le 11 mai 1992, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et arabe, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
GUIDO DI TELLA 

Ministre des affaires étrangères et du culte 

Pour le Gouvernement de la République arabe d'Égypte : 
AMRE MOUSSA 

Ministre des affaires étrangères
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No. 44648 
____ 

 
Belgium (on behalf of Belgium and Luxembourg in the name of 

the Belgo-Luxembourg Economic Union) 
 

and 
 

Libyan Arab Jamahiriya 

Agreement between the Belgo-Luxemburg Economic Union, on the one hand, and the Great 
Socialist People's Libyan Arab Jamahiriya, on the other hand, on the reciprocal promo-
tion and protection of investments. Sirt, 15 February 2004 

Entry into force:  8 December 2007 by the exchange of instruments of ratification, in accordance 
with article 15  

Authentic texts:  Arabic, Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 9 January 2008 
 
 
 
Belgique (agissant pour la Belgique et le Luxembourg, au nom de 

l'Union économique belgo-luxembourgeoise) 
 

et 
 

Jamahiriya arabe libyenne 

Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise, d'une part, et la Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste,  d'autre part, concernant 
l'encouragement et la protection réciproques des investissements. Sirte, 15 février 2004 

Entrée en vigueur :  8 décembre 2007 par échange des instruments de ratification, conformément 
à l'article 15  

Textes authentiques :  arabe, néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Belgique, 9 janvier 2008 
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* The text within brackets appears in the authentic Arabic text only. -- Le texte entre crochets n'apparait que 
dans le texte authentique arabe. 
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* The text within brackets appears in the authentic Arabic text only. -- Le texte entre crochets n'apparait que 
dans le texte authentique arabe. 
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